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MESSAGE DE MONSIEUR LE CONTRÔLEUR GÉNÉRAL D’ÉTAT 
 

 

La remise du Rapport général annuel d’activités 

(RAGAA) de l’année 2019 de l’Autorité supérieure de 

contrôle d’Etat et de lutte contre la corruption (ASCE-

LC) intervient, une fois encore, en pleine situation 

critique d’insécurité et de crise sanitaire qui nous 

interpelle tous, plus que l’année dernière, quant à la 

bonne utilisation du bien public afin d’être à même de 

faire face aux nouveaux défis qui se dressent aujourd’hui 

sur notre cheminement en tant que nation.  

En effet, en sus de l’insécurité due au terrorisme, la maladie à coronavirus (Covid-

19) a non seulement plombé notre rythme de production des richesses mais surtout 

suscité des poches supplémentaires de dépenses. La conjonction de cette double 

crises sécuritaire et sanitaire nous rappelle, à souhait, la nécessité d’une gestion 

parcimonieuse des ressources nationales dont la mobilisation s’avère de plus en 

plus difficile face aux assauts répétés des terroristes et aux effets anesthésiants de la 

Covid-19 sur l’économie nationale. Dans un tel contexte, nous mesurons les effets 

néfastes de la corruption sur notre capacité à faire face à l’adversité.  

En sapant le sens de l’Etat, de la communauté et de la solidarité, la corruption, en 

effet, nous expose aux pires lendemains et au péril permanent. Lutter contre la 

corruption devient, il faut le répéter à l’envie, un impératif de survie, une exigence 

essentielle, un devoir éthique et patriotique, si nous voulons que notre cher Burkina 

Faso reste debout et digne !  Sans réelle posture d’intégrité, sans la transparence et 

la traçabilité dans la gestion des sommes investies, les efforts financiers consentis 

seraient vains car il ne peut y avoir de véritable sécurité sans une véritable lutte 

contre la corruption. L’ASCE-LC fera tout ce qui est à son pouvoir pour que cette 

vérité soit la mieux partagée tant dans les sphères décisionnelles que dans le corps 

social. 

Le présent Rapport qui retrace les activités pour l’année 2019 couvre les grands 

domaines d’intervention de l’ASCE-LC et des corps de contrôle de l’ordre 

administratif.  

Conformément à son attribution spécifique en matière de prévention de la 

corruption, l’ASCE-LC, en vue d’asseoir au sein de la société une culture du refus 

de la corruption et des infractions assimilées, a mené des campagnes de 



7 

 

sensibilisation dans une quarantaine de localité de sept régions du Burkina Faso. 

Plus de 3 000 000 personnes dont 5369 élèves des établissements secondaires ont 

été touchées par les messages de rejet de la corruption. Convaincu que la 

prévention est la meilleure arme pour lutter contre la corruption, l’ASCE -LC, 

intensifiera les actions de sensibilisation, surtout en direction des jeunes générations 

afin qu’elles grandissent avec la culture du refus de la corruption. 

En matière de lutte contre la corruption, la restructuration de l’ASCE-LC initiée en 

2015 commence à prendre corps avec la montée en puissance du département 

enquêtes et investigations qui, par le rassemblement des preuves sur les faits de 

corruption, la collecte, l’analyse et la mise à la disposition des autorités judiciaires 

chargées des poursuites d’informations utiles, permet la détection et la répression 

de faits de corruption et d'infractions assimilées commis par les personne publique 

ou privée. La construction d’une réelle synergie d’action entre l’ASCE-LC et les 

institutions judiciaires est en marche en vue d’impacter et de réduire 

significativement l’ampleur de la corruption 

Concernant la déclaration d’intérêt et de patrimoine, la loi n°004-2015/CNT 

portant prévention et répression de la corruption au Burkina Faso, modifié par la 

loi n°033-2018/AN confie à l’ASCE-LC les prérogatives de procéder au traitement 

des informations contenues dans les déclarations d’intérêt et de patrimoine et à la 

création d'une base de données dont elle a la garde.   En 2019, l’ASCE-LC a 

poursuivi et finalisé le développement de la plateforme électronique de déclaration 

d’intérêt et de patrimoine. L’année 2020 verra le début de l’enregistrement des 

assujettis, autres que les politiques, dans la base. Une des fortes attentes des 

populations est aujourd’hui satisfaite : l’effectivité de la déclaration d’intérêt et de 

patrimoine de tous les assujettis sera bientôt une réalité. 

Au titre du contrôle administratif interne, l’activité phare a été l’audit de la gestion 

de la Présidence du Faso, de la Primature et des départements ministériels. Cet 

audit de la gestion 2018 du Gouvernement, effectué en 2019, a permis de constater 

une tendance à la baisse des irrégularités au niveau des comptes de dépôt, des régies 

d’avances et du carburant et lubrifiants, de même qu’un bon niveau (83%) de mise 

en œuvre des recommandations des missions d’audit/contrôle. Les inspections 

techniques des services des départements ministériels ont été très actives dans le 

contrôle administratif interne. Plus de 350 rapports ont été produits. C’est le lieu 

de réaffirmer l’urgence de conduire à son terme la réforme des corps de contrôle 

de l’ordre administratif pour pousser plus en avant l’efficacité de la préservation des 

deniers public et la performance des administrations. En la matière, l’ASCE-LC 
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poursuivra l’évaluation des processus de gestion des risques, de contrôle, et de 

gouvernance. Elle mettra un accent particulier sur la poursuite des fautes de gestion 

devant la chambre de discipline budgétaire de la Cour des Comptes. 

Malgré les incertitudes du moment, force est de reconnaitre que les contrôleurs 

d’Etat, avec abnégation et esprit de sacrifice, continuent d’abattre, dans la 

discrétion, un travail immense en vue de la préservation du bien public. C’est le 

lieu de les féliciter ainsi que l’ensemble du personnel de l’ASCE-LC pour leur 

engagement à défendre le bien commun. 

En cette année électorale qui verra la tenue d’élections couplées - présidentielle et 

législative -, l’ASCE-LC, conformément aux prérogatives à elle reconnues par la loi 

organique 082-2015/CNT, s’investira, dans la mesure de ses moyens, pour prévenir 

la fraude et la corruption électorale dans l’optique d’un processus électoral 

transparent et apaisé. 
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LISTE DES ABRÉVIATIONS/ACRONYMES 
 

ABER : Agence burkinabè de l’électrification rurale 

AEPD : Agence espagnole de protection des données 

AEPS : Alimentation en eau potable simplifiée 

AGETIB : Agence des travaux d'infrastructures du Burkina 

AJB : Association des journalistes du Burkina 

AME : Association de mères éducatrices 

ANEEMAS 
: Agence nationale d’encadrement des exploitations minières 

artisanales et semi mécanisées 

ANLF : Autorité nationale de lutte contre la fraude 

ANPE : Agence nationale de promotion de l’emploi 

ANPTIC 
: Agence nationale de promotion des Technologies de l’Information 

et de la Communication 

APE : Association des parents d’élèves 

ARCOP : Autorité de régulation de la commande publique 

ARCOP : Autorité de régulation de la commande publique 

ASCE-LC : Autorité supérieure de contrôle d’Etat et de lutte contre la corruption 

ASDI 
 Agence suédoise de coopération pour le développement 

international 

BDD : Bases de données 

BUMIGEB : Bureau des mines et de la géologie du Burkina 

BUNASOLS : Bureau national des sols 

CAC : Comité anti-corruption 

CC : Cadre de concertation 

CCEB : Chef de circonscription d’éducation de base 

CCP : Commissariat central de police 

CE : Contrôleur d’Etat 

CEB : Circonscription d’éducation de base 

CEDEAO : Communauté économique des Etats de l’Afrique de l’ouest 

CENTIF : Cellule nationale de traitement des informations financières  

CFAF : Centre de formation des Aides Familiales 

CGE : Contrôleur général d’Etat 

CHR : Centre hospitalier régional 

CMA : Centre médical avec antenne chirurgicale 

CMD : Caisse de menues dépenses 

CME : Contribution des micros entreprises 

CNDH : Commission nationale des droits humains 
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CNSS : Caisse Nationale de Sécurité Sociale 

COGES : Comité de gestion 

CONACFP : Coordination nationale de contrôle des forces de police 

CORE : Comité de Revue 

CPD : Commissariat de police de district 

CSPS  Centre de santé et de promotion social 

CVD : Conseil villageois de développement 

DDIP : Département des déclarations d’intérêt et de patrimoine 

DEI : Département enquête et investigation 

DGAHC : Direction générale de l'architecture, de l'habitat et de la construction 

DGC-AOC 
: Direction générale du contrôle des opérations d'aménagement et de 

construction 

DGCMEF 
: Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des 

Engagements Financiers 

DGESS : Direction générale des études et des statistiques sectorielles 

DGFP  Direction régionale de la fonction publique 

DGPS : Direction générale de la protection sociale 

DGUVT 
: Direction générale de l'urbanisme, de la viabilisation et de la 

topographie 

DIP : Déclaration d’intérêt et de patrimoine 

DPCAT : Direction provinciale de la culture, des arts et du tourisme 

DRCIA : Direction régionale du commerce, de l’industrie et de l’artisanat 

DREEVCC 
: Direction régionale de l’environnement, de l’économie verte et du 

changement climatique 

DREPPNEF 
: Direction régionale de l’éducation préscolaire, primaire et non 

formelle 

DRFP : Direction régionale de la fonction publique 

DRH : Direction des ressources humaines 

DRTPS : Direction régionale du travail et de la protection sociale 

ENAM : Ecole nationale d’administration et de magistrature  

ENEP : Ecole nationale des enseignants du primaire 

ENESA : Ecole nationale de l’élevage et de la santé animale 

FAIB : Fédération des associations islamiques du Burkina 

FAIJ : Fonds d’appui aux initiatives des jeunes 

FEME : Fédération des églises et missions évangéliques 

FONER : Fonds national pour l’éducation et la recherche 

FONRID 
: Fonds national de la recherche et de l’innovation pour le 

développement 

FSR-B : Fonds spécial routier du Burkina 
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IGF : Inspection générale des finances  

IGFAN : Inspection générale des forces armées nationales 

IGSJ : Inspection générale des services judiciaires 

IRA : Institut régional d’Administration 

ITB : Inspection technique du budget 

ITS : Inspections techniques des services des ministères 

LEJEPAD : Leadership jeunes pour la paix et le développement 

LOLF : Loi organique relative aux lois de finances 

LPBB : Lycée Professionnel Dr Bruno BUCHWEISER 

MAAH : Ministère de l’agriculture et des aménagements hydro-agricoles 

MAC : Maison d’arrêt et de correction 

MAEC : Ministère des affaires étrangères et de la coopération 

MATDC 
: Ministère de l’administration territoriale, de la décentralisation et de 

la cohésion sociale 

MCAT : Ministère de la culture, des arts et du tourisme 

MCIA : Ministère du commerce, de l’industrie et de l’artisanat 

MCRP : Ministère de la communication et des relations avec le parlement 

MDENP : Ministère du développement de l’économie numérique et des postes 

MDF : Maison de la femme 

ME : Ministère de l’énergie 

MEA : Ministère de l’eau et des aménagements hydrauliques 

MEEVCC 
: Ministère de l’environnement, de l’économie verte et du 

changement climatique 

MEG : Médicaments essentiels génériques 

MENAPLN 
: Ministère de l’éducation nationale, de l’alphabétisation et de la 

promotion des langues nationales 

MESRSI 
: Ministère des enseignements supérieurs, de la recherche 

scientifique et de l’innovation 

MFPTPS 
: Ministère de la fonction publique, du travail et de la protection 

sociale 

MFSNFAH 
: Ministère de la femme, de la solidarité nationale, de la famille et de 

l’action humanitaire 

MI : Ministère des infrastructures 

MIABE : Ministère de l’intégration africaine et des burkinabè de l’extérieur 

MINEFID : Ministère de l’économie, des finances et du développement 

MJ : Ministère de la justice 

MJPEJ 
: Ministère de la jeunesse et de la promotion de l’entrepreneuriat des 

jeunes 

MMC : Ministère des mines et des carrières 
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MRAH : Ministère des ressources animales et halieutiques 

MS : Ministère de la santé 

MSECU : Ministère de la sécurité 

MSL : Ministère des sports et des loisirs 

MTMUSR 
: Ministère des transports, de la mobilité urbaine et de la sécurité 

routière 

MUH : Ministère de l’urbanisme et de l’habitat 

OCDE : Organisation de coopération et de développement économiques 

OEV : Orphelins et enfants vulnérables 

OJD : Observatoire de la justice et de la démocratie 

ONUDC : Office des nations unies de lutte contre la drogue et le crime 

PAE : Plan d’actions élargi 

PAEA : Programme d’approvisionnement en eau et assainissement 

PAGPS : Programme d'appui à la gestion publique et aux statistiques 

PEFA : Public expenditure and financial accountability 

PF : Présidence du Faso 

PGEPC : Projet de gouvernance économique et de participation citoyenne 

PGEPC : Projet de gouvernance économique et de participation citoyenne 

PH : Personnes handicapées 

PJ : Pièces justificatives 

PM : Premier ministère 

PMAP : Programme de modernisation de l’Administration publique 

PNDES : Plan national de développement économique et social 

PNUD : Programme des nations unies pour le développement 

PPF : Poste de police frontière 

PPP : Partenariat public privé 

PRICAO-BF 
: Projet régional d’infrastructure de communication de l’Afrique de 

l’Ouest du Burkina Faso 

PRO/ASCE-LC : Projet de renforcement organisationnel de l’Autorité supérieure de 
contrôle d’Etat et de lutte contre la corruption 

PSCEJF 
: Programme spécial de création d’emploi pour les jeunes filles et les 

femmes 

PSDMA : Plan stratégique décennal de modernisation de l’Administration 

PTBA : Plan de travail budgétaire annuel 

PTF : Partenaire technique et financier 

PV : Procès-verbal 

RAJIT : Réseau africain des journalistes pour l’intégrité et la transparence 

REN-LAC : Réseau national de lutte anti-corruption 
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RGAA : Rapport général annuel d’activités 

RMA : Rapport mensuel d’activités 

RSI : Régime simplifié d’imposition 

SG : Secrétaire général 

SGG-CM : Secrétariat général du Gouvernement et du conseil des ministres 

SIAO  Salon international de l’artisanat de Ouagadougou 

SIGASPE 
: Système intégré de gestion administrative et salariale des 

personnels de l'Etat 

SONABEL : Société nationale d'électricité du Burkina Faso 

SONAPOST : Société nationale des postes 

SP/CONAPGenre : 
Secrétariat permanent du conseil national pour la promotion du 
genre 

SP/CPSA : Secrétariat Permanent des Politiques sectoriels agricoles 

STFL : Société de transformation des fruits et légumes 

TLOH : Télégramme lettre officiel hebdomadaire 

TVA : Taxe sur la valeur ajoutée 

UAT : Unité d’animation technique 

UEMOA : Union économique et monétaire ouest africaine 

UGP : Unité de gestion du projet 

UNITAR : Institut des Nations unies pour la formation et la recherche 

UO1-Pr JKZ : Université OUAGA1 Pr JOSEPH KI-ZERBO 

USSUBF : Union des sports scolaires et universitaires du Burkina Faso 

ZAT : Zone d’appui technique 
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INTRODUCTION 

L’Autorité Supérieure de Contrôle d’Etat et de Lutte contre la Corruption (ASCE-LC) est 

l’organe suprême de contrôle administratif interne et de lutte contre la corruption au Burkina 

Faso.  

A ce titre, elle exerce les attributions générales suivantes : 

- la prévention et la lutte contre la corruption et les infractions assimilées en vue de 

promouvoir l’intégrité et la probité dans la gestion des secteurs publics, privé et de la 

société civile ; 

- le contrôle des services publics en vue de garantir le respect des textes législatifs et 

règlementaires, de même que l’optimisation des performances desdits services ;   

- la coordination et la tutelle technique des organes administratifs de contrôle interne et de 

lutte contre la corruption et les infractions assimilées. 

De ces attributions découlent les différentes actions de l’ASCE-LC dont le champ de 

compétence comprend les départements ministériels, les institutions, les sociétés d’Etat, les 

établissements publics de l’Etat, les collectivités territoriales, les projets et programmes de 

développement et le secteur privé.  

Ainsi en 2019, l’ASCE-LC a pu exécuter un programme d’activités dont le présent rapport est 

la matérialisation du respect du devoir de redevabilité.  

Le rapport général d’activités est élaboré en application de l’article 18 de la Loi organique 

n°082-2015/CNT portant attributions, composition, organisation et fonctionnement de l'Autorité 

supérieure de contrôle d'Etat et de lutte contre la corruption (ASCE-LC). En effet l’article 18 

dispose que : « le Contrôleur général d'Etat publie chaque année un rapport annuel. Ce 

rapport est adressé au Président du Faso, avec copies au Premier ministre et au Président de 

l'Assemblée nationale ». 

Le contexte d’exécution des activités en 2019 a été marqué par la non adoption des décrets 

d’application de la loi organique n°082-2015/CNT promulguée le 16 février 2016 et portant 

attributions, composition, organisation et fonctionnement de l'Autorité supérieure de contrôle 

d'Etat et de lutte contre la corruption, toute chose qui impacte négativement les performances 

de l’institution. 

Le présent rapport fait ressortir l’état d’exécution des activités des différentes structures de 

l’ASCE-LC au titre de l’année 2019. Il prend également en compte les activités des inspections 

techniques des départements ministériels dont les activités sont coordonnées par l’ASCE-LC 

en tant qu’organe suprême de contrôle administratif interne et de lutte contre la corruption. 

Le rapport général annuel d’activités 2019 est structuré autour de deux grandes parties :  

- Première partie : les activités réalisées par l’ASCE-LC, 

- Deuxième partie : les activités réalisées par les Inspections techniques des Ministères. 
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PREMIÈRE PARTIE : LES ACTIVITÉS RÉALISÉES PAR L’ASCE-LC 
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Cette partie retrace les activités réalisées par l’ASCE-LC dans le cadre de ses attributions, 

conformément à la loi organique n°082-2015/CNT du 24 novembre 2015, portant attributions, 

composition, organisation et fonctionnement de l’Autorité supérieure de contrôle d’Etat et de 

Lutte contre la corruption (ASCE-LC). Il s’agit de :  

- la prévention de la corruption et des infractions assimilées ; 

- la lutte contre la corruption et les infractions assimilées ; 

- la déclaration d’intérêts et de patrimoine ; 

- le contrôle administratif interne ; 

- le suivi de la mise en œuvre des recommandations et des actions en Justice ; 

- la coordination des activités de contrôle de l’ordre administratif et de lutte contre la 

corruption ; 

- la coopération internationale.  
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CHAPITRE 1 : PRÉVENTION DE LA CORRUPTION  

Dans le cadre de la prévention de la corruption, plusieurs activités de sensibilisation sous des 

formes variées ont été menées en 2019, au nombre desquelles celles-ci : 

- organisation des campagnes de sensibilisation des citoyens au refus de la corruption 

et des infractions assimilées ; 

- animation des conférences éducatives au profit des scolaires et des écoles 

professionnelles ; 

- vulgarisation des textes relatifs à la prévention et la répression de la corruption et des 

infractions assimilées à travers des modules de formation; 

- contribution au renforcement des capacités de la société civile et des autres acteurs 

engagés dans la lutte contre la corruption et les infractions assimilées ; 

- organisation d’une grande nuit anti-corruption sous le parrainage du chef de l’Etat  à 

l’occasion de la journée internationale de lutte contre la corruption. 

 

I. DES CAMPAGNES DE SENSIBILISATION ET DES CONFÉRENCES ÉDUCATIVES SUR 

LA CORRUPTION : 

I.1- Des Campagnes d'informations et de sensibilisation sur la corruption : 

L’année 2019 a connu une intensification des campagnes de sensibilisation à l’endroit des 

leaders coutumiers et religieux, des responsables administratifs, des associatifs, des jeunes, 

des femmes, des populations des zones urbaines et rurales à travers des communications 

suivies de débats, des émissions radiophoniques, télévisées et des théâtres. Ces activités ont 

été menées dans une quarantaine de localités des régions du Nord, du Centre-nord, de la 

Boucle du Mouhoun, des Hauts-Bassins, des Cascades, du Plateau Central, et du Sud-ouest. 

Au total, soixante-cinq (65) communes urbaines et rurales ont bénéficié de ces sensibilisations 

sur la connaissance et la maitrise de l’arsenal juridique anti-corruption.  

Les communes visitées sont les suivantes :  

Tableau 1 : Les communes visitées pour les campagnes d’informations et de 
sensibilisation sur la corruption   

1 Arbolé 19 Kokologo 37 Sabcé 

2 Banfora 20 Koudougou 38 Sabou 

3 Bama 21 Kouka 39 Sanaba 

4 Bama  22 Koumbia 40 Saponé 

5 Bihéa 23 Koupéla 41 Sidéradougou 

6 Bittou 24 Léo 42 Sindou 

7 Bondokuy 25 Manga 43 Solenzo 

8 Boudry 26 Mogtédo 44 Tema-Bokin 

9 Boussé 27 N’Dorola 45 Tenkodogo 

10 Djibasso 28 Nanoro 46 Tiébélé 
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11 Fada n’gourma 29 Niangoloko 47 Toécé 

12 Fouzan 30 Nobéré 48 Toma  

13 Garango- 31 Nouna 49 Tougan 

14 Gassan 32 Orodara  50 Yako 

15 Gombousgou 33 Ouahigouya 51 Zabre 

16 Gounghin 34 Pô 52 Zio 

17 Houndé 35 Pouytenga 53 Zitenga 

18 Kassoum 36 Réo 54 Zorgho 

 
 

 
 

55 
12 arrondissements de 
Ouagadougou 

Source : ASCE-LC 

Les objectifs recherchés à travers ces campagnes sont essentiellement : 

- faire une large information et communication sur la loi n°004/CNT/2015 portant 

prévention et répression de la corruption, ses décrets d’application et les textes 

modificatifs ; 

- faire connaître le dispositif de prévention et de répression de la corruption contenu 

dans la loi et initier les structures aux démarches et techniques de sa mise œuvre 

au niveau des structures visées ; 

- instaurer un dialogue, des échanges avec les populations vis-à-vis de la corruption 

dans leurs localités, son ampleur, ses manifestations, ses causes et conséquences 

et les voies et moyens à mettre en œuvre en vue de son éradication. 

Le tableau ci-après fait le point de la situation desdites campagnes. 

 

Tableau 2 : Situation des campagnes de sensibilisation dans les Régions du Burkina Faso 

 

Période Activités Objet Nombre  
Localités 

Cible Nombre 
partici-
pants 

Du 19 
juin au 03 

juillet 
2019 

Campagnes 
de sensibili-

sation 

Vulgarisati
on de la 
Loi anti-
corruption 

43 départe-
ments et 
communes 

Leaders d’opinion 
religieux, coutumiers, 
responsables 
administratifs, 
associatifs, jeunes et 
femmes 

2000 

Du 10 au 
15 sept. 

2019 
idem. 

Vulgarisati
on de la 
Loi anti-
corruption 

10 
départements 
et communes 
urbaines et 
rurales 

idem. 400 

Du 27 
octobre 
au 07 

novembr
e 2019 

idem. 

Vulgarisati
on de la 
Loi anti-
corruption 

18 localités 
(départements 
et communes 
urbaines et 
rurales) 

idem. 600 
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Période Activités Objet Nombre  
Localités 

Cible Nombre 
partici-
pants 

Du 19 
juin au 07 
novembr
e 2019 

Emissions 
radiophoniq
ues avec les 

radios 
locales 

Vulgarisati
on de la 
Loi anti-
corruption 

Une vingtaine 
d’émissions 
dans une 
vingtaine de 
localités en 
français et en 
langue locales 
mooré et dioula 

Populations desdites 
localités 

Environ 
150 000 

auditeurs/a
uditrices par 

émission 
soit environ    
3 000 000 
d’auditeurs 

Source : ASCE-LC 
 

Liste des radios ayant enregistré et diffusé une émission de sensibilisation sur la 

prévention de la corruption en 2019 : 

1- Radio BURKINA à l’émission « BEOG YINGA » le 09 mars 2019 à 10 H 00 en langue 

nationale « mooré » ; 

2- Radio « LAAFI » de Zorgho, émission diffusée le 21 juin 2019 ; 

3- Radio « LES DAUPHINS » de Koupela le 26 juin 2019 ; 

4- Radio « Liberté de parler et de communiquer » ou LPC de Tenkodogo, le 27 juin 2019 ; 

5- RTB2 EST à Fada le 03 juillet 2019 ; 

6- Radio « Dounia FM » de Boussé, le 31 octobre 2019 ; 

7- Radio FM « Femme et développement » de Arbollé dans la province du PASSORE, le 

06 novembre 2019 ; 

8- Radio FM « La voix du Nord » de Yako dans la province du Passoré. 

9- Radio LETAMOU, "LA VOIX DES BANWA" 

10- Radio Kantiguiya de Nouna  

 

I.2 Des conférences éducatives à l’intention des élèves du secondaire et des 

fonctionnaires élèves des écoles professionnelles : 

Afin de renforcer la résilience des jeunes qui représentent 70% de la population du Burkina 

Faso (tableau de bord démographique 2017/ISND/MJFIP) et contribuer ainsi à un 

renforcement moral, civique et éthique des jeunes face au fléau de la corruption, plusieurs 

conférences ont été organisées au sein des établissements secondaires. Une dizaine 

d’établissements scolaires ont été visités et les actions de sensibilisation ont consisté à des 

conférences-débat interactifs et la projection du film « On ne mange pas les merci ». Environ 

5 000 élèves ont pris part à ces activités fortement mobilisatrices. 

Ces conférences visaient entre autres à : 

- sensibiliser la jeunesse scolaire afin qu’elle connaisse la corruption, ses causes et 

surtout ses conséquences sur elle et sur la société toute entière dont elle 

constituera les adultes de demain ; 
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- faire connaître les structures chargées de la prévention et de la lutte contre la 

corruption aux agents publics et privés ainsi que les procédures de leur saisine ; 

- renforcer les capacités des jeunes à résister et à combattre la corruption sous 

toutes ses formes en participant activement à la dénonciation des actes et faits de 

corruption. 

Le tableau suivant donne la situation des établissements scolaires visités à l’occasion de ces 

conférences éducatives.  

Tableau 3 : Etablissements scolaires visités à l’occasion des conférences éducatives 

 

Date Thème Bénéficiaires 
Nbre 

participants 

23/05/2019 

Invitation par le club UNESCO 
conférence sur le thème : « la corruption 

au Burkina Faso : connaitre ses 
manifestations pour la combattre » 

Collège de la Salle 
à Ouaga 

500 élèves 

01/04/2019 

Sensibilisation et information des élèves 
sur les méfaits de la corruption et la 

nécessité de promouvoir l’intégrité, la 
probité et lutter contre la corruption 

Lycée des jeunes 
filles de Loumbila 

700 élèves 

29/10/2019 Idem  
Lycée municipal 

Hema Fadoua de 
Banfora 

1000 élèves 

30/10/2019  

Idem 
Lycée Lompolo 

Koné de Banfora 
1000 élèves 

Idem 
Lycée 

departemental de 
Bondokuy 

300 élèves 

 

Idem 
Lycée 

départemental de 
Tougan 

353 élèves  

Idem 
Lycée municipal 

de Dedougou 
116 élèves  

29/10/2019 Idem 
Lycée provincial 

de Bousse 
300 élèves  

02/11/2019 Idem 
Lycée Yamwaya 
de Ouahigouya 

450 élèves  

29/10/2019 Idem 
Lycée provincial 
de koudougou 

350 élèves  

30/10/2019 Idem 
Lycée Naaba 

Baongo de Manga 
300 élèves  

Source : ASCE-LC   
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I.3 contribution au renforcement des capacités de la société civile et des autres acteurs 

engagés dans la lutte contre la corruption et les infractions assimilées 

Au titre de cette activité, l’ASCE-LC a animé une session de formation en partenariat avec l’ENAM 

à l’attention de la police municipale, sous les thèmes :  

- « Ethique et déontologie »,   

- « Renforcement des capacités des agents de la police sur la prévention et la lutte contre 

la corruption ». 

Une vingtaine de policiers municipaux ont pris part à cette session qui a eu lieu à la salle de réunion 

de la mairie centrale de Ouagadougou du 02 au 04 juillet 2019. 

II- CÉLÉBRATION DE LA JOURNÉE INTERNATIONALE DE LUTTE CONTRE LA 

CORRUPTION : ORGANISATION DE LA NUIT ANTI-CORRUPTION 

L’organisation de la journée internationale de lutte contre la corruption a connu un éclat particulier 

cette année. En lieu et place des traditionnelles activités (conférences ; atelier…), une nuit 

dénommée « Nuit de l’anti-corruption a été organisée en anticipation le 04 décembre 2019 sous la 

présidence de Son Excellence Roch Marc Christian KABORE, Chef de l’Etat, Président du Conseil 

des Ministres, qui y a personnellement pris part. Cette nuit, la première édition du genre, « Nuit de 

l’anti-corruption », a été organisée sous forme d’une tribune d’interpellation de la société en général 

et de la gouvernance politico-administrative en particulier, pour une prise de conscience 

individuelle et collective plus grande sur les méfaits dévastateurs du fléau de la corruption sur notre 

pays. Le thème retenu pour cette célébration de ce 09 décembre 2019 au niveau national est 

« Responsabilité individuelle et collective dans la lutte contre la corruption ». Mais le thème 

arrêté au niveau international par l’ONU pour la commémoration de la journée internationale de 

lutte contre la corruption 2019 est : ‘’Unis contre la corruption pour le développement, la paix 

et la sécurité’’. 

Plusieurs actions ont été réalisées au cours de cette Nuit : 

- des messages des leaders d’opinion religieux et coutumiers à l’adresse de la population 

sur les méfaits de la corruption et la nécessité de son rejet par tous, retransmis en direct 

par trois (3) chaines de télé à envergure nationale. Il s’agit des messages de l’Eglise 

catholique, de la Fédération des églises évangéliques du Burkina (FEME), de la Fédération 

des associations islamiques du Burkina (FAIB) et de la Chefferie traditionnelle du Burkina ;  

- une représentation théâtrale (un sketch) joué  par La troupe de l’espoir sur le thème «La 

corruption à PANAAMTOORE (le village des têtus) ; 

- le message de l’anti-corruption des enfants représentés par les élèves d’une école primaire 

lu à l’adresse du chef de l’Etat l’invitant à travailler à débarrasser notre pays de la corruption 

afin de garantir leur avenir ; 

- des messages délivrés par des artistes nationaux sous forme de slam sur les thèmes de 

« l’arbre et le margouillat » et « la responsabilité individuelle et collective dans la lutte contre 

la corruption » ; 

- et le discours des acteurs de la lutte contre la corruption lu par le Contrôleur général d’Etat. 
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CHAPITRE 2 : LUTTE CONTRE LA CORRUPTION  

 
Selon  l’article 9 de la loi n°082-2015/CNT du 24 novembre 2015 portant attributions, 

composition, organisation et fonctionnement de l’Autorité Supérieure de Contrôle d’Etat et de 

Lutte contre la Corruption (ASCE-LC), au titre de la lutte contre la corruption et les infractions 

assimilées, l’ASCE-LC est chargée entre autres de :  

- mener des investigations dans les secteurs public et privé et de la société civile ;  

- rassembler les preuves sur tous les faits de corruption et d'infractions assimilées 

alléguées, sur dénonciation ou à son initiative en se servant de toutes techniques, tous 

moyens et procédés prévus par les textes en vigueur ;  

- collecter, analyser et mettre à la disposition des autorités judiciaires chargées des 

poursuites, des informations relatives à la détection et à la répression des faits de 

corruption et d’infractions assimilées commis par toute personne publique ou privée ;  

- saisir la justice de toute violation commise par les services du secteur public ainsi que 

par leurs agents, des textes législatifs et règlementaires qui en régissent le 

fonctionnement administratif, financier et comptable ;  

- saisir la justice de tous faits de corruption et d’infractions assimilées commis dans les 

secteurs public, privé et de la société civile ;  

- prêter son concours aux autorités administratives et judiciaires nationales ou 

internationales lorsqu’elles en font la demande dans le cadre des actions de lutte contre 

la corruption. 

Dans l’exercice de ces attributions, l’ASCE-LC a déroulé un programme d’activités au cours 

de l’année 2019. Cette partie présente la situation et l’état d’exécution des dossiers reçus et 

l’auto-saisine.  

 

I. SITUATION ET ÉTAT D’ÉXECUTION DES DOSSIERS REÇUS 

En 2019, l’ASCE-LC a travaillé sur dix-sept (17) dossiers de plaintes et de dénonciations. Tous 

ces dossiers ont fait l’objet d’analyse par les Contrôleurs d’Etat.  

Le tableau ci-après présente la situation et l’état d’exécution des dossiers reçus.  
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Tableau 4  : Situation et état d’exécution des dossiers reçus 

N° 
Secteur/domaine d’activités 

dénoncées 
Thématique de la dénonciation 

Infractions potentielles de 

la dénonciation 
Résultat/état du dossier 

Ministères et Institutions 

1 
Transport Fraude sur les titres de circulation Fraude, corruption 

Sans poursuite judiciaire pour 

absence de preuves suffisantes   

2 
Régulation 

Blanchiment de capitaux par un agent 

public 
Blanchiment de capitaux En cours 

3 
Défense et sécurité 

Blanchiment de capitaux par une personne 

politiquement exposée 
Délit d’apparence Avec poursuite judiciaire 

4 
Enseignement supérieur 

Non transparence et non équité dans 

l’orientation des nouveaux bacheliers 

Fraude, favoritisme, 

corruption 
En cours 

5 

Enseignement secondaire 

Opacité de la prise en charge des agents 

intervenant dans le processus de 

préparation des dossiers de demande de 

bourses scolaires 

Détournement de fonds 

publics 

Sans poursuite judiciaire pour 

absence de preuves suffisantes   

6 Fonction publique Concours direct de recrutement Fraude, favoritisme En cours 

Sociétés d’Etat 

7 Eau et assainissement Marché public Corruption, faux documents En cours 

8 Jeux de hasard Non-exécution de décisions de Justice  En cours 

9 Bâtiment et travaux publics Prestation de service Corruption En cours 
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N° 
Secteur/domaine d’activités 

dénoncées 
Thématique de la dénonciation 

Infractions potentielles de 

la dénonciation 
Résultat/état du dossier 

10 Poste Gestion du carburant, marché public Détournement, surfacturation En cours 

Collectivités 

11 Foncier Malversations dans la gestion des parcelles Fraude et corruption Avec poursuite judiciaire 

12 
Foncier Lotissement illégal Corruption, conflit d’intérêts 

Sans poursuite judiciaire pour 

absence de preuves suffisantes   

13 Finance Pratique illicite et déloyale d’un agent public Conflit d’intérêts En cours 

Services déconcentrés de l’Etat 

14 
Education Gestion des examens et concours scolaires Corruption 

Sans poursuite judiciaire pour 

absence de preuves suffisantes   

15 

Santé 
Mauvaise pratique dans une formation 

sanitaire 

Surfacturation des prix de 

médicaments, racket de 

patients 

En cours 

Secteur privé 

16 
Défense et sécurité Marché public 

Corruption, blanchiment de 

capitaux 
En cours 

17 Aménagements 

hydroagricoles 
Marché public Faux documents En cours 
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II. SITUATION DE L’AUTO-SAISINE  

En 2019, l’ASCE-LC s’est saisi des dossiers suivants : 

• Chantiers de construction aux abords et le long du canal de Wayalgin, de Kossodo et 

de Bendégo dans la commune de Ouagadougou ; 

• Perception indue de salaires par des agents publics en situation irrégulière d’abandon 

de poste ; 

• Chantiers et projets « abandonnés ». 

 

II.1.  Chantiers de construction aux abords et le long du canal de Wayalgin, de 

Kossodo et de Bendégo dans la commune de Ouagadougou. 

Il a été donné de constater des chantiers de construction aux abords et le long du canal de 

Wayalgin, de Kossodo et de Bendégo dans la commune de Ouagadougou. Ces chantiers, 

autrefois interdits et arrêtés par les services compétents du ministère en charge de 

l’Urbanisme, ont repris et même de nouveaux chantiers sont en cours. Suite à ce constat, 

l’ASCE-LC a en novembre 2019, ouvert un dossier d’informations afin de s’assurer que les 

différents promoteurs de chantiers remplissent toutes les exigences de régularité et de 

conformité. A cet effet, l’ASCE-LC a requis le Ministre chargé de l’Urbanisme et les maires des 

arrondissements concernés de lui fournir des informations.  

 

II.2. Perception indue de salaires par des agents publics en situation irrégulière 

d’abandon de poste 

Des agents publics en situation irrégulière d’abandon de poste et se trouvant souvent hors du 

pays, continuent de percevoir leur solde. L’ASCE-LC s’est saisi de deux cas d’agents publics 

du ministère de la Santé qui lui ont été rapportés.  

 

II.3. Chantiers et projets « abandonnés » 

L’ASCE-LC a initié une mission d’investigation sur des chantiers et projets « abandonnés ». 

En effet, il a été donné de constater que dans notre pays, bon nombre de projets et de 

chantiers sont en souffrance d’exécution et même parfois abandonnés, au grand désarroi des 

populations bénéficiaires. Il s’agit de tout projet ou chantier dont les activités ou les travaux 

sont arrêtés et inachevés au-delà des délais contractuels d’exécution prévus. Ce dossier est 

en cours d’investigation.  
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CHAPITRE 3 : DÉCLARATION D’INTÉRET ET DE PATRIMOINE  

La loi n°004-2015/CNT du 03 mars 2015 portant prévention et répression de la corruption au 

Burkina Faso a institué une obligation de déclaration périodique d’intérêt et de patrimoine pour 

certaines catégories de hautes personnalités et de hauts fonctionnaires dans le but de 

promouvoir la transparence dans l’exercice des fonctions publiques, de garantir l’intégrité des 

serviteurs de l’Etat et d’affermir la confiance du public envers les institutions. 

Cette loi confie à l’Autorité Supérieure de Contrôle d’Etat et de Lutte contre la Corruption 

(ASCE-LC) la gestion des Déclarations d’Intérêt et de Patrimoine (DIP) notamment la 

réception, la vérification et la conservation ou l’archivage desdites déclarations. 

En vue d’une gestion efficace desdites déclarations l’ASCE-LC avec l’appui de la Banque 

Mondiale à travers le Projet de Gouvernance Economique et de Participation Citoyenne 

(PGEPC) a mis en place une plateforme de déclaration d’intérêt et de patrimoine.  

La mise en place de cette plateforme qui a débuté en 2018 s’est faite à travers l’exécution de 

sept (07) projets que sont : 

- l’assistance à la maitrise d’ouvrage informatique auprès de l’ASCE-LC, 

- la refonte du Réseau de l’ASCE-LC, 

- la mise à niveau de la salle informatique, 

- la mise en place d’une plateforme serveurs, 

- le renforcement de la sécurité informatique, 

- la mise en place d’un site web minimal, 

- la mise en place d’une plateforme de déclaration d’intérêt et de patrimoine. 

En dehors du site Web qui est totalement exécuté, l’achèvement de tous ces projets est prévu 

pour janvier 2020.  

En ce qui concerne la réception et le traitement des déclarations des personnalités politiques 

et des autres assujettis la situation se présente comme suit : 

- réception et traitement des déclarations d’intérêt et de patrimoine au format manuscrit 

des hautes personnalités politiques ; 

- réception et traitement des DIP des autres assujettis en ligne. 
 

I. RÉCEPTION ET TRAITEMENT DES DÉCLARATIONS D’INTÉRET ET DE PATRIMOINE 

AU FORMAT MANUSCRIT DES HAUTES PERSONNALITÉS POLITIQUES 

Conformément aux dispositions de l’article 8 de la loi 033-2018/AN du 26 juillet 2018, portant 

modification de la loi n° 004-2015/CNT du 03 mars 2015 portant prévention et répression de 

la corruption au Burkina Faso, les personnalités relevant du pouvoir exécutif et du parlement, 

font la déclaration de leur intérêt et patrimoine sur support papier au greffe du Conseil 

Constitutionnel. 

Le Conseil Constitutionnel reçoit les déclarations d’intérêt et de patrimoine et les transmet à 

l’ASCE-LC qui après réception procède à un premier traitement (vérification, analyse de 
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conformité…) puis les transmet au Secrétariat Général du Gouvernement et du Conseil des 

Ministres pour publication au Journal Officiel.  

Ces Déclarations d’intérêt et de Patrimoine restent soumises à un traitement de fond par les 

soins de l’ASCE-LC. 

La situation des Déclarations d’Intérêt et de Patrimoine reçues est la suivante : 

Tableau 5 : Situation des DIP des hautes personnalités politiques 

STRUCTURES 
DECLARATIONS 

ATTENDUES 

DECLARATIONS 

RECUES 

ECART 

Pouvoir exécutif 55 53 2 

Pouvoir législatif 127 119 8 

TOTAL 182 172 10 

Source : ASCE-LC 

 

Deux (02) membres du pouvoir exécutif (ministres) et huit (08) membres du pouvoir législatif 

(députés) sont en retard pour leurs déclarations, la procédure de mise en demeure les 

concernant est en cours. Ainsi ceux qui ne s’exécuteront pas à l’issue de cette mise en 

demeure se verront appliquer les sanctions prévues par les textes en vigueur.  

 

II. RÉCEPTION ET TRAITEMENT DES DIP DES AUTRES ASSUJETTIS EN LIGNE 

Les déclarations des autres assujettis doivent être reçues en ligne conformément à l’article 8 

de la loi n°033-2018/AN portant modification de la loi n°004-2015/CNT du 03 mars 2015 

portant prévention et répression de la corruption au Burkina. 

La réception de ces déclarations se fera dès l’achèvement des travaux de mise en place de la 

plateforme en 2020. Cependant en vue de faciliter le processus de déclaration l’ASCE-LC a 

procédé au recensement des assujettis à la DIP en demandant aux ministères et institution de 

lui transmettre les listes de leurs assujettis. 

L’ASCE-LC a reçu de quatorze (14) ministères et sept (07) institutions les listes des assujettis 

à la déclaration d’intérêt et de patrimoine. Cependant l’exploitation des listes a révélé la non 

exhaustivité et l’incomplétude des données transmises et la non réaction de certains 

ministères et institutions. En outre les travaux de mise en place de la plateforme ont mis en 

lumière la nécessité de collecter des informations supplémentaires sur les assujettis. Cette 

situation a conduit le département en charge des déclarations d’intérêt et de patrimoine à 

mener une réflexion sur la mise en place d’un schéma pour enregistrer les assujettis sur la 

plateforme afin de faciliter les déclarations. Ce schéma consiste à désigner des points focaux 

dans les ministères et institutions, à les former et à les impliquer dans des équipes de 

recensement et d’enrôlement des assujettis sur la plateforme DIP. Des comptes et des 

dossiers seront ensuite crées sur la plateforme ce qui permettra aux assujettis de faire 

convenablement leurs déclarations.   
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CHAPITRE 4 : AUDITS/CONTRÔLES  

Au titre du contrôle administratif interne, l’ASCE-LC est chargée notamment :  

- de contrôler, à l’occasion de ses missions d’audit, notamment l’audit interne supérieur 

intégré, la qualité du dispositif de gouvernance, de management des risques et de 

contrôle de ces services, leurs résultats et en évaluer l’efficacité et l’efficience ; 

d’évaluer les politiques et les programmes publics afin d’optimiser leur rendement et 

leurs résultats ;  

- de procéder à l’audit des systèmes et des pratiques de gestion, en vue d’en apprécier 

la pertinence et de proposer toutes mesures aptes à simplifier les procédures et 

formalités, améliorer la qualité des services publics, abaisser leurs coûts de 

fonctionnement et accroître leur efficience et leur efficacité. 

Au cours de l’année 2019, les activités d’audits/contrôles ont été les suivantes :  

- l’audit de la gestion 2018 de la Présidence du Faso, de la Primature et des 

départements ministériels ; 

- la certification d’indicateurs de décaissement. 

 

I. AUDIT DE LA GESTION 2018 DE LA PRÉSIDENCE DU FASO, DE LA PRIMATURE, ET 

DES DÉPARTEMENTS MINISTÉRIELS 

I.1 Audit sur place et sur pièces  

Depuis 2016, l’Autorité supérieure de contrôle d’Etat et de lutte contre la corruption (ASCE-

LC), à la demande du Gouvernement réalise l’audit de la gestion n-1 de l’année en cours de 

la Présidence du Faso, de la Primature et des autres ministères.  

Ainsi, l’audit en 2019 a eu lieu du 15 avril au 15 mai 2019 et a concerné l’exercice budgétaire 

2018.  

L’objectif était de mener des audits sur la gestion financière et comptable exercice 2018 de la 

Présidence du Faso, de la Primature et des départements ministériels, sur la période de 

gestion allant du 1er janvier au 31 décembre 2018. 

L’audit a couvert les domaines suivants :  

- la commande publique, 

- les comptes de dépôt, 

- les régies d’avances, 

- le carburant et les lubrifiants. 

I.1.1 Résultats du contrôle de la commande publique 

La commande publique est régie par la loi n°039-2016/AN du 02 décembre 2016 portant 

règlementation générale de la commande publique, son décret d’application n°2017-0049/ 
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PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d'exécution et de 

règlement des marchés publics et des délégations de service public ainsi que les arrêtés 

relatifs à ladite commande. 

Les objectifs visés par les vérifications étaient les suivants : 

- s’assurer que les marchés ont fait l’objet de planification appropriée ; 

- s’assurer que le processus de passation des marchés est conforme à la 

réglementation générale des marchés publics et des délégations de service public ;  

- s’assurer de la bonne exécution financière des marchés.  

Les résultats de l’échantillon examiné sont présentés dans les tableaux et graphiques ci-

après : 

Tableau 6 : Situation de la commande publique par procédure de passation et par 
structure 

 

 

 

N° Ministères
Ententes 

Directes

Appels d’Offres 

Restreints

Appels d’Offres 

Ouverts

Demandes de 

Propositions

Demandes de 

Prix

Demandes de 

Propositions 

Allegées

Demande de 

Cotation

Consultations de 

Consultants
Total

1 PF 25 0 1 0 0 0 6 0 32

2 PM 11 - - - 15 - 33 - 59

3 MDNAC 6 7 28 1 13 0 3 0 58

4 ME 3 - 5 2 6 - 13 1 30

5 MESRSI 10 0 10 18 12 1 89 6 146

6 MSECU 64 0 14 1 1 0 4 2 86

7 MAEC-BE 16 0 2 0 15 0 21 0 54

8 MJPEJ 79 1 7 3 12 8 220 18 348

9 MFSNFAH 1 0 26 1 5 0 11 0 44

10 MFPTPS 23 8 - 7 5 - 10 - 53

11 MJDHPC 12 1 11 3 12 0 11 7 57

12 MRAH 7 - 3 - 7 3 67 1 88

13 MCAT 11 - 10 - 10 - 34 0 65

14 MEEVCC 20 - - - 6 - 113 7 146

15 MENAPLN 152 - 86 42 16 0 417 11 724

16 MINEFID 95 0 0 0 0 0 0 0 95

17 MUH 22 0 4 10 8 1 51 22 118

18 MMC 10 0 0 0 2 0 27 0 39

19 MCIA 9 0 7 9 3 0 21 4 53

20 MATDC 11 0 12 0 7 - 3 2 35

21 MAAH 108 - 62 15 53 - 128 12 378

22 MSL 5 - 2 - 4 6 24 2 43

23 MCRP 20 0 5 0 7 0 41 - 73

24 MTMUSR 4 48 0 2 0 13 67 - 134

25 MS 35 0 19 1 5 0 33 0 93

26 MDENP 12 - 4 2 8 - 34 5 65

27 MEA 26 4 27 15 11 - 11 - 94

28 MI 15 8 0 2 12 0 18 0 55

29 MIABE 11 0 0 0 3 0 35 0 49

Total 823 77 345 134 258 32 1 545 100 3314
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Ministères Ententes Directes
Appels d’Offres 

Restreints

Appels d’Offres 

Ouverts

Demandes de 

Propositions
Demandes de Prix

Demandes de 

Propositions 

Allegées

Demande de 

Cotation

Consultations de 

Consultants
Total

PF 1 451 530 183        -                           52 964 300              -                           -                           -                           58 737 864              -                           1 563 232 347          

PM            378 557 902 -                                                        -   -                                        230 995 933 -                                        157 216 484 -                           766 770 319             

MDNAC 859 086 000          1 282 150 000          2 102 646 562          6 000 000                172 056 542             -                           11 689 000              -                           4 433 628 104          

ME 95 100 000            -                           3 360 979 840          103 002 630             79 209 297              -                           85 839 631              935 000                   3 725 066 398          

MESRSI 170 751 109          -                           1 641 245                5 748 150 600          115 293 645             14 750 000              270 367 068             46 270 890              6 367 224 557          

MSECU 12 342 398 031      -                           810 746 385             11 666 315              36 364 886              -                           31 716 772              18 940 000              13 251 832 389        

MAEC-BE 867 552 714          -                           418 203 050             -                           263 991 468             -                           140 027 918             -                           1 689 775 150          

MJPEJ 812 885 665          359 998 707             1 376 385 422          180 000 000             271 694 778             177 800 000             899 829 512             117 344 400             4 195 938 484          

MFSNFAH 195 865 000          -                           1 190 223 113          9 900 000                95 395 000              -                           89 436 084              -                           1 580 819 197          

MFPTPS 487 889 513          1 165 549 400          -                           202 402 680             58 678 204              -                           72 062 471              -                           1 986 582 268          

MJDHPC 1 049 268 444        147 150 000             3 215 757 286          91 132 484              340 349 748             -                           65 263 129              34 401 281              4 943 322 372          

MRAH 196 150 000          -                           235 136 001             -                           128 336 757             49 497 280              312 138 683             9 475 000                930 733 721             

MCAT 236 552 419          -                           129 215 757             -                           148 283 380             -                           168 042 987             -                           682 094 543             

MEEVCC 1 180 608 013        -                           -                           -                           131 735 070             -                           524 826 590             66 764 660              1 903 934 333          

MENAPLN 2 333 534 929        -                           8 043 540 611          11 880 763 384        313 949 732             -                           1 337 421 453          62 174 599              23 971 384 708        

MINEFID 4 668 488 264        -                           -                           -                           -                           -                           -                           -                           4 668 488 264          

MUH 547 316 882          -                           1 760 566 671          546 887 237             291 706 236             29 500 000              319 003 726             119 013 360             3 613 994 112          

MMC 112 041 245          -                           -                           -                           36 237 250              -                           124 125 919             -                           272 404 414             

MCIA 119 227 149          -                           4 248 514 752          864 937 262             60 296 740              -                           96 116 199              26 649 995              5 415 742 097          

MATDC 1 159 697 336        -                           871 738 093             -                           87 851 659              -                           7 850 300                7 492 000                2 134 629 388          

MAAH 10 611 916 237      -                           13 220 657 020        785 595 678             727 834 583             -                           681 792 467             97 428 000              26 125 223 985        

MSL 163 237 600          -                           1 035 544 970          -                           73 189 407              130 996 173             118 915 000             8 000 000                1 529 883 150          

MCRP 217 548 800          -                           577 702 672             -                           93 738 088              -                           218 227 933             -                           1 107 217 493          

MTMUSR            205 530 558              177 144 903 -                           69 186 468              -                           218 340 710             670 202 639             -                           1 340 405 278          

MS 5 493 557 751        -                           13 545 788 238        59 826 000              55 781 340              -                           202 941 365             -                           19 357 894 694        

MDENP 254 916 268          -                           64 331 800              105 298 281             119 922 539             -                           221 874 783             33 854 000              800 197 671             

MEA 539 020 836          83 877 430              7 110 914 812          1 462 734 695          127 596 209             -                           45 866 720              -                           9 370 010 702          

MI 7 228 647 256        7 687 951 616          -                           974 728 283             245 577 001             -                           67 359 290              -                           16 204 263 446        

MIABE 90 772 189            -                           -                           -                           57 812 597              -                           168 046 116             -                           316 630 902             

Total 54 069 648 293      10 903 822 056        63 373 198 600        23 102 211 997        4 363 878 089          620 884 163             7 166 938 103          648 743 185             164 249 324 486      

Tableau 7 : Montants de la commande publique par procédure de passation et par structure 
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Tableau 8 : Situation agrégée de la commande publique par procédure de passation 

 

Procédures exceptionnelles sans le carburant  

(Ententes directes et appels d'offres restreints) 

Appels d’offres 

ouverts 
Demandes de prix Demande de cotation 

Demande de 

proposition/manifestations 

d’intérêts 

Carburant 

39 673 499 393 63 373 198 600 4 363 878 089 7 166 938 103 620 884 163           25 299 970 956  

 
Tableau 9 : Poids du montant total de chaque procédure par rapport aux commandes examinées 

 

Procédures exceptionnelles sans le carburant 

(ententes directes et appels d'offres restreints) 

Appels d’offres 

ouverts 
Demandes de prix Demande de cotation 

Demande de 

proposition/manifestations 

d’intérêts 

Carburant 

28,24% 45,11% 3,11% 5,10% 0,44% 18,01% 
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Commentaires 

3314 commandes publiques d’un montant de 164 249 324 486 FCFA ont été examinées. Le 

recours aux procédures exceptionnelles (Ententes Directes et Appels d’Offres Restreints) 

concerne 900 contrats pour un montant de 64 973 470 349 FCFA y compris 25 299 970 956 

FCFA de carburant dont l’acquisition par entente directe est autorisée par les textes (article 71 

nouveau : du décret 123 – 2012 du 02 mars 2012 et arrêté 77-2017/MINEFID/CAB du 13 mars 

2017).  

Il en résulte que le montant réel de la commande publique par les procédures exceptionnelles 

est de 39 673 499 393 FCFA soit 28,24%du montant total des commandes publiques passées 

pendant la période sous revue contre un taux de 35,59% en 2017. Ce taux de 28,24% reste 

supérieur à la norme UEMOA qui est de 15%. 

On note en 2018 une tendance à la baisse du taux des procédures exceptionnelles passant 

de 35,59% à 28,24%. Il n’en demeure pas moins que le penchant pour ces procédures 

persiste ; d’où la nécessité pour le Gouvernement d’intensifier les efforts pour parvenir à la 

norme communautaire.    

L’ASCE-LC réitère sa recommandation au Gouvernement de privilégier la mise en 

concurrence qui permet d’avoir les meilleures garanties en termes d’efficience de la 

commande publique et de satisfaction des populations.   

 

I.1.2 Résultats du contrôle des comptes de dépôts 

Les objectifs de vérification étaient les suivants : 

- s’assurer que les opérations sont sous-tendues par des pièces justificatives 

régulières ; 

- s’assurer que les opérations de dépenses sont régulières. 

Les résultats des contrôles effectués sont présentés dans les tableaux ci-après :
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Dépenses irrégulières

Nombre Montant en recettes Montant en dépenses Montant en recettes
Montant en dépenses 

(A)

Montant dépenses 

inéligibles (B)

1 PF 1 6 582 888 279 6 907 346 591 - 2 512 000 - 2 512 000

2 PM 8 1 676 918 911 395 192 708 - - -

3 MDNAC 8 106 942 052 649 123 898 645 069

4 ME 2 3 393 930 326 3 126 784 701 - - - -

5 MESRSI 1 1 027 198 589 1 027 168 598 - - - -

6 MSECU 3 26 735 907 867 17 779 806 674 - 29 852 194 285 598 646 315 450 840

7 MAEC 4 661 067 342 567 982 820 12 576 787 - 12 576 787

8 MJFIP 1 3 750 730 515 3 422 394 827 - - - -

9 MFSNFAH 1 508 414 337 455 908 658 - - - -

10 MFPTPS 2 139 768 238 139 759 188 - - - -

11 MJDHPC 2 2 280 171 878 1 451 962 782 - 3 961 185 - 3 961 185

12 MRAH 16 2 753 850 781 4 015 660 584 - - 3 021 000 3 021 000

13 MCAT 3 3 386 222 810 3 311 526 554 789 568 587 135 550 234 - 135 550 234

14 MINEFID 4 2 298 937 600 1 581 003 332 - 107 130 - 107 130

15 MUH 9 6 705 354 574 4 225 451 175 - - 65 077 500 65 077 500

16 MMC 5 805 254 066 723 491 610 - 740 000 90 000 830 000

17 MCIA 6 313 755 348 287 498 354 - 6 912 000                       -     6 912 000

18 MATD 9 15 100 843 184 3 786 483 368 - - 1 118 600 1 118 600

19 MAAH 2 12 708 896 077 4 373 148 145 - - - -

20 MSL 2 2 752 058 009 4 281 273 564 - 2 729 000 - 2 729 000

21 MCRP 1 525 896 448 520 908 059                  25 000 000 5 722 480 -      5 722 480   

22 MTMUSR 1 16 841 860 16 788 500 - - 53 360 53 360

23 MS 6 45 595 942 496 39 949 276 041 - 30 443 340 - 30 443 340

24 MDENP 2 1 769 203 884 1 499 084 145 - 171 000 - 171 000

25 MEA 6 1 363 205 034 1 279 998 664 - - 872 000 872 000

26 MI 1 5 763 818 979 2 083 204 307 - - - -

27 MIABE 2 829 847 813 527 597 758 - 9 471 838 159 438 004 168 909 842

28 MENAPLN 1 6 848 401 019 6 709 227 478 - 15 834 000 - 15 834 000

29 MEEVCC 1 127 563 798 109 962 311 - - - -

TOTAL 110 263 364 942 711 237 933 628 506 814 568 587 250 860 708 515 269 110 766 129 818

N° Ministère

Comptes de dépôts vérifiés

Opérations sous-tendues par des pièces 

justificatives irrégulières ou sans pièces 

justificatives
Total des dépenses 

irrégulières (A)+(B)

Tableau 10 : Situation des comptes de dépôts 
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Commentaires 

En 2018, sur 237 933 628 506 FCFA de dépenses contrôlées sur les comptes de dépôt,      

766 129 818 FCFA sont des dépenses irrégulières. 

Les montants les plus élevés des dépenses irrégulières ont été constatés dans les ministères 

suivants par ordre décroissant : 

- le ministère de la sécurité, 

- le ministère de l’Intégration Africaine et des Burkinabè de l’Extérieur, 

- le ministère  de la culture des arts et du tourisme. 

L’ensemble des dépenses irrégulières, d’un montant de 766 129 818 FCFA représentent 

0,29% des dépenses totales en 2018. On constate une tendance à la baisse des dépenses 

irrégulières de 2018 par rapport à 2017 qui sont passées de 2,25% à 0,29%. 

Ces dépenses irrégulières se composent de : 

- dépenses sous-tendues par des pièces justificatives irrégulières ou sans pièces 

justificatives : 250 860 708  FCFA soit 32,74% des dépenses irrégulières ; 

- dépenses inéligibles :     515 269 110   FCFA soit 67,25% des dépenses irrégulières. 

 

Contrairement à l’exercice précédent, on constate une inversion de la nature des dépenses 

irrégulières se traduisant par une ascendance des dépenses inéligibles sur les dépenses sans 

pièces justificatives.  

Même si on note une baisse des dépenses irrégulières, il reste que le non-respect des 

procédures de la dépense publique a persisté en 2018, ce qui appelle à plus de rigueur dans 

l’exécution des opérations comptables sur les comptes de dépôt. 

Compte tenu de la persistance des dépenses irrégulières, l’ASCE-LC recommande le 

contrôle régulier des comptes de dépôts par les services habilités du ministère en 

charge des finances. 

 

I.1.3 Résultats du contrôle des régies d’avances  

Les objectifs de vérifications étaient les suivants : 

- s’assurer que les opérations sont sous-tendues par des pièces justificatives 

régulières ; 

- s’assurer que les opérations de dépenses sont régulières. 

Les résultats de ces contrôles sont présentés dans les tableaux ci-après :
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Tableau 11 : Situation des régies d’avances 

 
 

Nombre Montant en recettes
Montant en 

dépenses
Montant en recettes

Montant en 

dépenses (A)

Montant dépenses 

inéligibles (B)

Montant dépenses 

excédant les seuils 

(C)

1 PF - - - - - - - -

2 PM 1 443 514 541 335 560 511 - - - - -

3 MDNAC 0 - - - - - - -

4 ME 1 263 681 364 250 746 747 - - - - -

5 MESRSI 1 297 953 566 297 488 566 - 175 000 - - 175 000

6 MSECU 1 186 095 134 153 616 500 - - - - -

7 MAEC 1 457 215 830 430 923 457 - 148 096 24 000 000 - 24 148 096

8 MJPEJ 1 121 511 900 204 201 365 - 22 912 000 742 700 17 239 975 40 894 675

9 MFPTPS 2 1 794 316 259 1 767 200 492 0 6 273 999 - - 6 273 999

10 MFSNFAH 1 90 066 295 89 833 905 - - 563 000 - 563 000

11 MJDHPC 3 591 180 908 607 701 132 - - - - -

12 MRAH 2 921 039 778 868 279 197 - - - - -

13 MCAT 1 52 212 648 52 325 531 - 891 600 - - 891 600

14 MEEVCC 1 193 237 686 187 162 286 - - - - -

15 MENAPLN 1 2 772 154 849 2 576 445 225 - 24 275 900 - - 24 275 900

16 MINEFID 2 438 073 048 415 339 303 84 886 000 - 3 374 790 - 3 374 790

17 MUH 2 279 026 631 272 445 813 15 074 - - - -

18 MMC 1 100 106 000 100 106 000 - - 3 695 000 - 3 695 000

19 MCIA 1 228 127 010 227 586 400 - 437 000 - - 437 000

20 MATDC 2 473 751 590 456 929 201 - - - - -

21 MAAH 1 39 532 000 39 532 000 - - - - -

22 MSL 1 28 310 087 28 310 087 - 44 500 - - 44 500

23 MCRP 1 117 889 325 117 887 525 - 56 880 425 - - 56 880 425

24 MTMUSR 1 15 500 000 3 860 000 - - - - -

25 MS 2 1 327 218 337 1 244 273 772 - - - - -

26 MDENP 1 181 257 550 181 251 040 171 000 - - 171 000

27 MEA 1 54 454 669 54 038 165 - - - - -

28 MI 1 280 728 694 265 308 150 - - - - -

29 MIABE 1 194 087 300 29 887 760 - 1 554 000 - - 1 554 000

Total 35 11 498 728 458 10 922 679 619 84 901 074 113 763 520 32 375 490 17 239 975 163 378 985

Total des dépenses 

irrégulières 

(A)+(B)+(C )

N° Ministères

RA vérifiées

Opérations sous-tendues par des pièces 

justificatives irrégulières ou sans pièces 

justificatives

Dépenses irrégulières
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Commentaires :  

En 2018,  sur  des  recettes  totales  de  11 498 728 458 FCFA, les dépenses s’élevaient  à 

10 922 679 619 FCFA pour l’ensemble des régies d’avances vérifiées.       

Le montant total des dépenses irrégulières est de 163 378 985 FCFA soit 1,50 % contre 

17,60% en 2017. 

On constate une baisse significative des dépenses irrégulières de 2018 par rapport à 2017 qui 

sont passées de 17,60% à 1,50% soit une baisse de 16,10 points. 

Ces dépenses irrégulières se composent de : 

- opérations sous-tendues par des pièces justificatives irrégulières ou sans pièces 

justificatives : 113 763 520 FCFA soit 69,63% des dépenses irrégulières ; 

- montant dépenses inéligibles : 32 375 490 FCFA soit 19,82% des dépenses 

irrégulières ; 

- montant dépenses excédant les seuils : 17 239 975 FCFA soit 10,55% des dépenses 

irrégulières. 

 

Même si on note une baisse significative des dépenses irrégulières, il reste que le non-respect 

des procédures de la dépense publique a persisté en 2018, notamment le dépassement le 

seuil de dépenses autorisées pour les régies (arrêté n°2009-282/MEF/SG/DGTCP/DELF du 

10/08/2009). 

 Compte tenu de la persistance des dépenses irrégulières, l’ASCE-LC recommande le 

contrôle régulier des régies d’avances par les services habilités du ministère en charge 

des finances. 

 

I.1.4 Résultats du contrôle du carburant et lubrifiants 

L’objectif du contrôle de la gestion du carburant et des lubrifiants était de s’assurer de la 

régularité des opérations d’acquisition et de consommation. 

Les résultats du contrôle sont présentés dans les tableaux et graphiques ci-après : 
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Tableau 12 : Situation du carburant et des lubrifiants 

 

Existence d'acte de 

répartition valide

Montant desentrées 

(Solde initial+approvi-

sionnement)

Montant des 

consommations

Montant en approvi-

sionnement

Montant en 

consommation (A)

Montant 

consommations en 

détournement de 

destination (B)

Montant 

consommations ne 

respectant pas les 

actes de répartition 

(C)

1 PF non                 458 226 892                 458 123 453                                 -                                   -                                   -                                   -                                   -   

2 PM oui 243 813 906                189 622 408                                                -                                   -                                   -                                   -                                   -   

3 MDNAC oui 1 799 191 936                                             -                                   -                                   -                                   -                                   -   

4 ME oui 105 471 634                88 256 362                  -                              9 813 354                                                    -                                   -                       9 813 354 

5 MESRSI oui 807 512 432                736 002 223                - -                                                              -                                   -                                   -   

6 MSECU oui 1 625 437 652             1 531 466 700             - 20 000                                                         -                                   -                            20 000 

7 MAEC-BE non 91 302 243                  90 650 300                  -                              -                                                              -                                   -                                   -   

8 MJPEJ oui 282 728 070                209 006 100                -                              20 250 000                                                  -                     20 250 000 

9 MFSNFAH oui 247 084 749                237 869 249                -                              185 000                       -                                                              -                          185 000 

10 MJDHPC oui 381 699 393                352 028 110                -                              -                              -                                                              -                                   -   

11 MRAH oui 409 009 369                276 956 124                -                              -                              42 839                                                         -                            42 839 

12 MCAT non 163 661 364                154 073 000                - 3 204 500                    -                                                                -                       3 204 500 

13 MEEVCC oui 47 746 372                  47 746 372                  -                              -                              -                                                                -                                   -   

14 MENAPLN oui 6 848 401 019             6 709 227 478             -                              170 756 885                15 922 665                  -                                                186 679 550 

15 MINEFID oui 1 500 868 227             1 498 328 227             - -                              700 000                       1 840 000                                        2 540 000 

16 MUH non 137 812 037                125 075 000                - 676 000                       -                              -                                                     676 000 

17 MMC oui 87 480 658                  87 365 451                  -                              -                              -                              -                                                              -   

18 MCIA oui 155 543 665                105 925 575                -                              235 500                       -                              990 000                                           1 225 500 

19 MATDC non 948 493 154                862 345 429                -                              -                              -                              -                                                              -   

20 MAAH non 1 635 345 193             1 593 962 834             -                              470 023                       -                              -                                                     470 023 

21 MSL non 105 331 831                101 253 296                -                              -                              -                              -                                                              -   

22 MCRP oui 107 162 406                107 162 406                -                              -                              -                              -                                                              -   

23 MTMUSR oui                 204 532 000 179 712 930                 - -                              276 000                       268 000                                              544 000 

24 MS oui 238 700 707                224 218 694                -                              196 060 000                1 308 450                    900 000                                       198 268 450 

25 MDENP non 112 408 642                112 408 642                -                              565 000                       -                              -                                                     565 000 

26 MEA oui 564 975 115                564 975 155                -                              -                              -                              -                                                              -   

27 MI oui 5 763 818 979             2 083 204 307             -                              -                              -                              -                                                              -   

28 MFPTPS non 193 848 541                180 894 435                -                              -                              -                              -                                                              -   

29 MIABE non 32 362 770                  29 114 380                  26 043 702                  1 282 057                    -                              -                                                  1 282 057 

TOTAL 25 299 970 956           18 936 974 640           26 043 702                  383 268 319                38 499 954                  3 998 000                                    425 766 273 

Total des 

consommations 

irrégulières 

(A)+(B)+(C)

N° Ministère

Carburant et lubrifiants

Opérations sous-tendues par des pièces 

justificatives irrégulières ou sans pièces 

justificatives

Autres consommations irrégulières
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Commentaires :  

Sur une consommation totale de 18 936 974 640   FCFA en 2018, on note 

que 425 766 273 FCFA représentent des consommations irrégulières soit 

2,24 % de la consommation totale de carburant.  

Par rapport à 2017, la consommation est passée du simple au double à 

savoir de 9 668 157 607 FCFA en 2017 à 18 936 974 640 FCFA en 2018.  
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Tableau 13 : Comparatif des consommations de 2017 et 2018 

Ministère 
Montant des consommations 

Ecart 
2017 2018 

ME 51 504 598 88 256 362 36 751 764 

MESRSI 97 350 805 736 002 223 638 651 418 

MSECU 1 723 334 165 1 531 466 700 -191 867 465 

MAEC-BE 89 231 424 90 650 300 1 418 876 

SGG-CM 22 270 000 - - 

PF 304 113 166 458 123 453 154 010 287 

MJFIP 113 647 850 209 006 100 95 358 250 

MFSNF 195 040 450 237 869 249 42 828 799 

MFPTPS 166 964 210 180 894 435 13 930 225 

MJDHPC 298 269 000 352 028 110 53 759 110 

MRAH - 276 956 124 276 956 124 

MCAT 197 134 291 154 073 000 -43 061 291 

MENA 246 597 635 6 709 227 478 6 462 629 843 

MINEFID 1 512 621 189 1 498 328 227 -14 292 962 

MUH 162 141 973 125 075 000 -37 066 973 

PM 95 539 445 189 622 408 94 082 963 

MMC 63 291 493 87 365 451 24 073 958 

MCIA 55 916 832 105 925 575 50 008 743 

MATD 791 279 900 862 345 429 71 065 529 

MAAH 1 934 022 206 1 593 962 834 -340 059 372 

MSL 81 038 951 101 253 296 20 214 345 

MCRP - 107 162 406 107 162 406 

MTMUSR 70 992 620 179 712 930 108 720 310 

MS 155 590 000 224 218 694 68 628 694 

MDENP 149 125 603 112 408 642 -36 716 961 

MEA 782 910 000 564 975 155 -217 934 845 

MI 308 229 801 2 083 204 307 1 774 974 506 

MIABE - 29 114 380 29 114 380 

MEEVCC - 47 746 372 47 746 372 

Total 9 668 157 607 18 936 974 640 9 268 817 033 
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Sur une consommation totale de 18 936 974 640 FCFA on note une consommation irrégulière 

de  425 766 273    FCFA représentant 2,24%. 

Les différentes irrégularités sont les suivantes : 

- consommations sous-tendues par des pièces justificatives irrégulières ou sans pièces 

justificatives ;  

- consommations en détournement de destination ; 

- consommations ne respectant pas les actes de répartition.  

 

 

Par rapport à 2017, les consommations irrégulières ont connu une baisse passant de 3,11 % 

à 2,24 %.  

Nonobstant une consommation quasi double, on note en 2018 une baisse des consommations 

irrégulières de carburant. Toutefois, les consommations de carburant sous-tendues par des 

pièces justificatives irrégulières ou sans pièces justificatives sont récurrentes. 

L’ASCE-LC recommande aux supérieurs hiérarchiques des comptables matières 

d’exercer un contrôle permanent et rigoureux de la gestion du carburant.  
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Conclusion partielle  

L’audit de la gestion 2018 du Gouvernement a permis de constater une amélioration de la 

gestion par rapport aux années antérieures notamment une tendance à la baisse des 

irrégularités au niveau des comptes de dépôt, des régies d’avances et du carburant et 

lubrifiants.  

Toutefois, l’ASCE-LC interpelle le Gouvernement sur les insuffisances suivantes :   
  

- la prise en charge de participants sans rôle avéré à des manifestations délocalisées ;  

- le libellé de chèque aux noms de personnes physiques pour des  paiements au profit 

de personnes morales ; 

- la mise en place de groupes de travail ne répondant pas aux dispositions du décret 

n°2012-720/PRES/PM/MEF du 11 septembre 2012 portant réglementation des 

rétributions des prestations spécifiques des agents des administrations publiques au 

Burkina Faso ; 

- le paiement en espèces des factures de plus de 100 000 FCFA en violation de la 

règlementation en vigueur (DECRET N° 2005 - 257/PRES/PM/MFB portant régime des 

ordonnateurs et des administrateurs de crédits de l’Etat et des autres organismes 

publics du 12 mai 2005) ; 

- la prise en charge des dépenses de cérémonie de présentation des vœux de nouvel 

an, nonobstant les directives relatives à la réduction du train de vie de l’Etat ; 

- la prise en charge des missions privées ; 

- le non-respect par les membres des commissions d’attribution des marchés (CAM) et 

des sous commissions techniques de l’obligation de faire une déclaration 

d’impartialité (cf. art.38 de l’arrêté n°2017-392/MINEFID/CAB portant fixation des 

pièces administratives exigées des candidats aux marchés publics et modalités de 

fonctionnement des CAM des commissions de sélection des candidats aux délégations 

des services publics et des commissions de réception). 

L’audit sur place et sur pièces a été suivi de vérifications physiques sur le terrain.  
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I.2 Vérifications physiques 

Suite à l’audit 2018 des commandes publiques sur pièces, il était nécessaire de vérifier la 

réalisation effective de ces commandes sur le terrain. La vérification consistait à s’assurer que 

les acquisitions reçues correspondaient aux prévisions de la répartition nationale et s’assurer 

que les bénéficiaires finaux les ont reçues.  

Les vérifications physiques ont porté sur les marchés relatifs :  

- à l’électrification solaire, 

- au matériel agricole, 

- aux animaux de trait, 

- aux forages et adduction d’eau potable, 

- à la construction d’infrastructures.  

La réalisation de ces commandes impacte directement le vécu des populations notamment 

celles rurales.  

 

I.2.1 Equipements agricoles 

Il s’agit d’équipements agricoles acquis par le Ministère de l’agriculture et des aménagements 

hydro-agricoles, suivant le marché n°27/00/01/09/00/2018/00153. La répartition de ces 

équipements est consignée dans le tableau suivant :   

 

 



46 

 

Tableau 14 : Répartition des équipements agricoles 2018, objet du marché n°27/00/01/09/00/2018/00153 

 

 

Provinces CH10 CH6
HM 5 

dents

HM 3 

dents

Charrette 

PP

Charrette 

tombereau

Butteu

r bovin

Butteur 

asin
Semoir  Total  

Comoé 206 50 23 225 15 45 39 87 11         701 

Léraba 123 50 16 112 10 32 29 49 6         427 

Total région des Cascades 329 100 39 337 25 77 68 136 17      1 128 

Passoré 0 150 9 98 7 45 5 14 3         331 

Zandoma 0 105 5 54 4 25 4 9 2         208 

Loroum 0 100 4 45 3 20 3 7 2         184 

Yatenga 0 125 12 141 9 65 8 19 3         382 

Total région du Nord 0 480 30 338 23 155 20 49 10      1 105 

Bougouriba 48 100 15 112 5 30 15 34 3         362 

Ioba 82 125 20 147 7 50 19 46 4         500 

Poni 102 130 13 79 9 65 19 34 3         454 

Noumbiel 48 150 12 38 5 29 15 22 3         322 

Total région du Sud Ouest 280 505 60 376 26 174 68 136 13      1 638 

Kadiogo 0 220 23 195 7 70 10 53 9         587 

Total région du Centre 0 220 23 195 7 70 10 53 9         587 

Bazèga 3 225 12 123 3 40 8 19 3         436 

Nahouri 2 165 10 86 1 30 5 12 2         313 

Zoundwéogo 3 220 12 128 3 35 8 17 3         429 

Total région du Centre Sud 8 610 34 337 7 105 21 48 8      1 178 

Bam 2 115 16 110 4 32 5 12 3         299 

Sanmatenga 3 225 19 132 7 42 10 26 3         467 

Namentenga 2 225 12 96 3 27 4 10 2         381 

DRAAH 1 1 1 1 0 0 1 1 1             7 

Total région du Centre Nord 8 566 48 339 14 101 20 49 9      1 154 

Houet 228 100 37 417 15 112 58 78 13      1 058 

Kénédougou 226 100 35 414 15 112 54 74 11      1 041 

Tuy 121 100 18 221 10 64 33 43 6         616 

Total région des Hauts Bassins 575 300 90 1052 40 288 145 195 30      2 715 

Balé 77 200 23 268 10 65 45 67 6         761 

Banwa 92 230 27 320 10 77 53 85 8         902 

Kossi 51 150 15 170 5 45 29 45 4         514 

Mouhoun 67 170 20 230 10 55 39 58 5         654 

Nayala 37 150 11 130 5 35 21 33 3         425 

Sourou 44 150 13 160 5 40 25 39 3         479 

DRAAH Siège 1 1 1 1 0 0 1 1 1             7 

Total région de la Boucle du 

Mouhoun 369 1051 110 1279 45 317 213 328 30      3 742 
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Source : Ministère de l’agriculture et des aménagements hydro agricoles 

Les résultats de la vérification ont été analysés en acquis observés et en insuffisances constatées.  

Gnagna 6 220 11 155 4 55 7 20 5         483 

Gourma 8 190 12 130 4 48 6 17 5         420 

Komandjari 4 150 6 65 2 25 3 10 3         268 

Konpiega 4 105 6 65 0 25 3 10 3         221 

Tapoa 19 240 16 187 5 65 11 25 6         574 

Total région de l'Est 41 905 51 602 15 218 30 82 22      1 966 

Ganzourgou 0 250 12 115 4 39 10 20 4         454 

Kourwéogo 0 160 8 75 1 25 5 15 4         293 

Oubritenga 0 230 11 150 1 39 5 25 4         465 

Total région du Plateau Central 0 640 31 340 6 103 20 60 12      1 212 

Boulgou 20 290 13 145 3 45 13 20 5         554 

Koulpelogo 13 174 9 90 1 28 6 15 3         339 

Kouritenga 0 195 9 110 3 35 6 15 4         377 

Total région du Centre Est 33 659 31 345 7 108 25 50 12      1 270 

Boulkiemdé 5 300 27 330 10 85 7 49 5         818 

Sanguié 5 250 16 210 6 55 5 40 5         592 

Sissili 21 225 18 160 7 55 16 27 6         535 

Ziro 20 225 14 130 5 45 12 25 5         481 

Total région du Centre Ouest 51 1000 75 830 28 240 40 141 21      2 426 

Oudalan 0 100 0 0 4 23 1 10 1         139 

Séno 0 120 4 15 5 28 4 15 3         194 

Soum 0 154 0 0 8 59 11 20 3         255 

Yagha 0 100 4 15 5 28 4 15 3         174 

Total région du Sahel 0 474 8 30 22 138 20 60 10         762 

DGPV 16 90 30 50 20 45 15 35 12         313 

TOTAL GENERAL     1 710      7 600      660      6 450            285            2 139      715        1 422          215    21 196 
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A - Les acquis observés : 

- le recoupement des données au niveau central et au niveau régional fait ressortir une 

concordance parfaite entre les chiffres. Autrement dit les nombres d’équipement agricole ont 

été exactement reçus au niveau régional ;  

- les mêmes constats sont fait dans les rapprochements des données au niveau régional d’avec 

celles au niveau provincial et au niveau communal ; 

- un mécanisme a été mis en place par  décret pour la gestion (réception et distribution) du 

matériel agricole. Ce mécanisme prévoit la mise en place de commission à composition 

plurielle au niveau départemental ou communal afin de rendre l’approche participatif ; 

- le matériel agricole contient une variété de matériel les uns adaptés à la traction bovine et les 

autres à la traction asine mais variant également en fonction de leur capacité et des prix 

d’acquisition ; 

- le matériel agricole dans l’ensemble a été reçu dans les localités de destination notamment 

dans les provinces et déployé dans les différents départements ou communes bénéficiaires ; 

- les répartitions ont été gérées au niveau des directions régionales pour ce qui concerne leurs 

provinces, par les provinces pour ce qui concerne les départements et les communes, par les 

départements à travers les commissions mises en place au niveau des villages et hameaux 

de culture relevant de leur ressort et enfin au sein des villages par les structures ou 

responsables villageois que sont les Comités villageois de développement (CVD) et les 

commissions régionales de l’agriculture (CRA )…. 

 

B - Des insuffisances, irrégularités et faiblesses constatées : 

- la lenteur dans l’acquisition ou la mise à disposition du matériel agricole entrainant des 

chevauchements d’années en année et donc des retards dans la répartition et la possession 

desdits matériels.  

- le problème de stockage pour des services de la préfecture ou des mairies qui ont des 

capacités très limités ; 

- le caractère inapproprié de certains matériels notamment le matériel agricole à usage asine : 

l’utilisation des ânes à des fins agricoles est peu courant chez les paysans du sud-ouest et 

des Hauts bassins. Le matériel agricole reçu dans ce cadre-là est parfois utilisé à traction 

bovine pour laquelle il n’est pas approprié ; ce qui n’est pas sans conséquence, puisqu’il se 

détériore très rapidement et devient inutilisable ; 

- la pluralité des acteurs censés favoriser la synergie d’action pour une gestion efficace, est 

quelquefois source de difficultés : lenteurs ; collaboration difficile ; accusations mutuelles en 

cas de dysfonctionnement, problème de leadership, responsabilité difficile à établir…) ; 

- les critères de sélection des bénéficiaires, une autre source de difficultés : entre la préférence 

indexée sur l’état de nécessité ou de pauvreté et la réalité de l’exigence d’une contribution 

certes modique par rapport aux coûts du matériel, mais malheureusement hors de portée des 

pauvres.  

L’ASCE-LC recommande au ministère en charge de l’agriculture d’acquérir le 

matériel agricole adapté aux sols des différentes régions dans les délais permettant 

leur mise à disposition aux producteurs avant la saison des pluies; 
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I.2.2 Animaux de trait : 

Il s’agit d’animaux de trait acquis par le Ministère de l’agriculture et des aménagements hydro-

agricoles, dans le cadre du programme de renforcement de la mécanisation agricole objet du 

marché n°27/00/01/09/00/2018/00152.  

Le tableau suivant présente la répartition des animaux de trait par province et par commune.   

 

Tableau 15 : Répartition des animaux de trait par province et par commune objet du 
marché n°27/00/01/09/00/2018/00152 

Localisation Type d'animaux 
 

Région Province Commune Bovins Asins  

C
a
s
c
a
d
e
s
 

Comoé      BANFORA 

Banfora 50    

Bérégadougou 25    

Mangodara 40    

Moussodougou 25    

Niangoloko 35    

Ouo 25    

Sidéradougou 60    

Soubakanièdougou 30    

Tiéfora 35    

Total Province 325   
 

Léraba SINDOU 

Dakoro 12    

Douna 11    

Kankalaba 20    

Loumana 40    

Niankorodougou 30    

Ouéléni 20    

Sindou 30    

Wolokonto 12    

Total Province 175   
 

Total région     500    

N
o
rd

 

Passoré       YAKO 

Yako 28 3  

Bokin 28 3  

Arbolé 20 1  

Kirsi 9 1  

Gomponsom 9 1  

Bagré 14 1  

Pilimpikou 7 1  

Samba 15 1  

Latodin 15 1  

Total Province 145 13 
 

Zandoma        GOURCI 

Gourcy 35 3  

Tougo 15 1  

Boussou 11 2  

Bassi 10 1  

Léba 9 1  

Total Province 80 8 
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Localisation Type d'animaux 
 

Région Province Commune Bovins Asins  

Lorum         TITAO 

Titao 27 2 
 

Ouindigui 13 1 
 

Banh 17 2 
 

Sollé 9 1 
 

Total Province 66 6 
 

Yatenga   OUAHIGOUYA 

Barga 16 1  

Kalsaka 18 1  

Kain 14 2  

Koumbri 16 1  

Kossouka 14 1  

Namissiguima 16 1  

Ouahigouya 19 1  

Oula 19 2  

Seguenega 19 1  

Tangaye 14 2  

Thiou 16 1  

Rambo 14 2  

Zogoré 14 2  

Total Province 209 18 
 

Total région   500 45  

S
u

d
-O

u
e
s
t 

Bougouiiba DIEBOUGOU 

Bondigui 28 0  

Diébougou 34 0  

Dolo 28 0  

Lolionioro 32 0  

Tiankoura 28 0  

Total Province 150 0 
 

Ioba         DANO 

Dano 35 0  

Dissihn 35 0  

Guéguéré 34 0  

Niégo 25 0  

Zambo 25 0  

Oronkua 29 0  

Koper 30 0  

Ouéssa 27 0  

Total Province 240 0 
 

Poni         GAOUA 

Gaoua 33 0  

Périgban 22 0  

Kampti 35 0  

Loropéni 30 0  

Djigouè 18 0  

Bouroum-Bouroum 18 0  

Malba 25 0  

Nako 30 0  

Bousséra 25 0  

Gbomblora 24 0  

Total Province 260 0  
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Localisation Type d'animaux 
 

Région Province Commune Bovins Asins  

Noumbiel     BATIE 

Batié 44 0  

Legmoin 36 0  

Midebdo 28 0  

Boussoukoula 24 0  

Kpéré 18 0  

Total Province 150 0  

Total région   800    

C
e
n
tr

e
 

Kadiogo  OUAGADOUGOU 

Komki Ipala 45 5  

Komsilga 60 7  

Koubri 60 7  

Ouagadougou 25 2  

Pabré 45 5  

Saaba 50 6  

Tanghin Dassouri 65 8  

Total Province 350 40  

Total région   350 40  

C
e
n
tr

e
-S

u
d

 

Bazèga  KOMBISSIRI 

Doulougou 30 2  

Gaongo 10 1  

Ipelcé 10 1  

Kayao 20 1  

Kombissiri 52 2  

Saponé 33 2  

Toécé 33 2  

Total Province 188 11  

Nahouri               PÔ 

Guiaro 27    

Pô 27    

Tiébélé 40    

Zecco 15 4  

Ziou 15 4  

Total Province 124 8  

Zounwéogo   MANGA 

Béré 27 1  

Bindé 27 1  

Gogo 27 1  

Gon-Boussougou 27 1  

Guiba 27 2  

Manga 26 3  

Nobéré 27 2  

Total Province 188 11  

Total région   500 30  

C
e
n
tr

e
 N

o
rd

 
 

Bam  KONGOUSSI 
  
  
  
  
  
  
  
  
  

Bourzanga 20 2  

Kongoussi 30 2  

Guibaré 13 4  

Nasséré 13 3  

Rollo 20 2  

Rouko 13 3  

Sabcé 15 2  

Tikaré 16 2  

Zimtanga 20 2  

Total Province 160 22  
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Localisation Type d'animaux 
 

Région Province Commune Bovins Asins  

Sanmatenga  KAYA  
  
 
 
 
 
 
  
  
  
  

Barsalogho 22 4  

Boussouma 20 3  

Dablo 15 2  

Kaya 22 4  

Korsimoro 20 3  

Mané 18 3  

Namissiguima 15 2  

Pensa 15 2  

Pibaoré 15 2  

Pissila 20 3  

Ziga 18 2  

Total Province 200 30  

Namentenga  BOULSA 
 
 
 
  

Boulsa 25 3  

Dargo 16 3  

Boala 15 2  

Zéguedgin 15 2  

Yalgo 14 2  

Bouroum 21 2  

Nagbingou 12 2  

Tougouri 22 2  

Total Province 140 18  

Total région   500 70  

H
a
u
ts

-B
a
s
s
in

s
 

Houet  BOBO-DIOULASSO 
 
 
 
 
 
 
  

Bama 58    

Padema 103    

Bobo 15    

Lena 22 3  

Faramana 35    

Fo 45    

Toussiana 69 4  

Peni 16    

Koundougou 42    

Dandé 35    

Karangasso-Sambla 67    

Karangasso-Vigué 45    

Satiri 40    

Total Province 592 7  

Kénédougou  ORODARA 

Banzon 24    

Djigouéra 42 2  

Kangala 47    

Kayan 50    

Koloko 60    

Kourinion 42    

Kourouma 50    

Morolaba 47    

N'Dorola 70    

Orodara 42 2  

Samogohiri 24    

Samorogouan 50 1  

Sindo 42    
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Localisation Type d'animaux 
 

Région Province Commune Bovins Asins  

Total Province 590 5  

Tuy  HOUNDE 

Békuy 25 1  

Béréba 43 1  

Boni 29 1  

Houndé 62 2  

Founzan 58 1  

Koti 43 1  

Koumbia 58 1  

Total Province 318 8  

Total région   1500 20  

B
o
u
c
le

 d
u
 M

o
u
h

o
u
n

 

Balé BOROMO 

Bagasssi 46 2  

Bana 31 1  

Boromo 39 1  

Fara 43 1  

Oury 42 1  

Pâ 31 1  

Pompoi 33 1  

Poura 32 1  

Siby 31 1  

Yaho 32 1  

Total Province 360 11  

Banwa    SOLENZO 

Balave 29 1  

Kouka 63 2  

Sami 41 1  

Sanaba 69 2  

Solenzo 139 4  

Tansila 88 2  

Total Province 429 
12 

 

Kossi        NOUNA 
 
 
 
 
  

Barani 28 1  

Bomborokuy 22 1  

Bourasso 24 1  

Djibasso 30 1  

Dokuy 22 1  

Doumbala 26 1  

Kombori 14 0  

Madouba 16 0  

Nouna 40 1  

Sono 18 0  

Total Province 240 7  

Mouhoun    DEDOUGOU 

Bondokuy 58 2  

Dédougou 56 2  

Douroula 21 1  

Kona 21 1  

Ouarkoye 58 1  

Safané 45 1  

Tcheriba 50 1  

Total Province 309 9  
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Localisation Type d'animaux 
 

Région Province Commune Bovins Asins  

Nayala    TOMA 

Gassan 41 0  

Gossina 23 1  

Kougny 13 1  

Toma 30 1  

Yaba 32 1  

Yé 32 1  

Total Province 171 5  

Sourou  TOUGAN 

Dî 30 0  

Gomboro 20 1  

Kassoum 35 0  

Kiembata 26 1  

Lanfiéra 25 0  

Lankoué 15 1  

Toéni 20 1  

Tougan 35 2  

Total Province 206 6  

Total région   1715 50  

E
S

T
 

Gnagna  BOGANDE 

Bogandé 50 1  

Piéla 40 1  

Coalla 35 1  

Thion 22 2  

Manni 50 1  

Bilanga 35 1  

Liptougou 27 2  

Total Province 259 9  

Gourma    FADA 

Diabo 42 2  

Diapangou 32 2  

Fada 44 2  

Matiacoali 35 2  

Tibga 40 2  

Yamba 30 1  

Komandjari  GAYERI 

Total Province 223 11  

Gayéri 44 2  

Bartiébougou 41 2  

Foutouri 26 1  

Total Province 111 5  

Kompienga   PAMA 

Kompienga 51 3  

Pama 35 1  

Madjoari 25 1  

Total Province 111 5  

Tapoa   DIAPAGA 

Bottou 38 2  

Diapaga 38 2  

Kantchari 42 2  

Logobou 30 2  

Namoano 20 1  

Partiaga 40 2  

Tambaga 48 2  

Tansarga 40 2  

Total Province 296 15  
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Localisation Type d'animaux 
 

Région Province Commune Bovins Asins  

Total région   1000 45  
p
la

te
a
u

 c
e
n
tr

a
l 

Ganzourgou  MOGTEDO 

Boudry 30 3 
 

Kogho 25 2  

Mèguet 30 3  

Mogtèdo 25 2  

Salogo 20 3  

Zambo 20 3  

Zorgho 30 3  

Zoungou 20 2  

Total Province 200 21  

Kourwéogo BOUSSE 

Boussé 30 3  

Laye 20 3  

Niou 25 3  

Sourgoubila 30 3  

Toéghin 20 2  

Total Province 125 14  

Oubritenga   ZINIARE 

Absouya 20 3  

Dapélogo 30 3  

Loumbila 25 3  

Nagréongo 20 3  

Ourgou/Manéga 20 2  

Ziniaré 30 3  

Zitenga 30 3  

Total Province 175 20  

Total région   500 55  

C
e
n
tr

e
 E

s
t 

Boulgou TENKODOGO 

Bagré 11 1  

Bané 11 1  

Béguédo 11 1  

Bissiga 14 1  

Bittou 16 1  

Boussouma 12 1  

Garango 20 1  

Komtoéga 14 1  

Niaogho 11 1  

Tenkodogo 59 4  

Zabré 25 2  

Zoaga 12 1  

Zonsé 11 1  

Total Province 227 17  

Koulpelogo OUARGAYE 

Comin-yanga 22 2  

Dourtenga 10 1  

Lalgaye 10 1  

Ouargaye 15 1  

Sanga 24 2  

Soudougui 29 2  

Yargatenga 15 1  

Yondé 15 1  

Total Province 140 11  
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Localisation Type d'animaux 
 

Région Province Commune Bovins Asins  

Kouritenga KOUPELA 

Andemtenga 19 1  

Baskouré 13 1  

Dialgaye 17 1  

Gounghin 25 2  

Kando 13 1  

Koupéla 28 3  

Pouytenga 13 1  

Tensobentenga 17 1  

Yargo 13 1  

Total Province 158 12  

Total région   525 40  

C
e
n
tr

e
-O

u
e
s
t 

Boulkièmdé KOUDOUGOU 

Bingo 25 1  

Imasgo 26 1  

Kindi 31 1  

Kokologo 35 0  

Koudougou 30 0  

Nandiala 26 1  

Nanoro 34 1  

Pella 29 1  

Poa 27 1  

Ramongo 25 0  

Sabou 30 0  

Siglé 29 1  

Soaw 26 1  

Sourgou 30 0  

Thyou 27 0  

Total Province 430 9  

Sanguié    REO 

Dassa 26 1  

Didyr 29 1  

Godyr 25 1  

Kyon 27 1  

Kordié 24 1  

Pouni 32 0  

Réo 20 2  

Tenado 36 1  

Zamo 30 0  

Zawara 25 0  

Total Province 274 8  

Sissili   LEO 

Bieha 35 1  

Boura 39 1  

Léo 32 1  

Nebiclanagou 25 1  

Niabouni 27 1  

Sylli 28 1  

To 37 1  

Total Province 223 7  

Ziro      SAPOUY 

Bakata 28 1  

Bougnounou 27 1  

Cassou 34 1  
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Localisation Type d'animaux 
 

Région Province Commune Bovins Asins  

Dalo 27 1  

Gao 27 1  

Sapouy 30 1  

Total Province 173 6  

Total région   1100 30  

S
a
h

e
l 

Oudalan GOROM-GOROM 

Gorom-Gorom 30 5  

Déou 20 3  

Markoye 10 3  

Oursi 10 2  

Tin-Akoff 10 2  

Total Province 80 15  

Séno           DORI 

Dori 26 2  

Bani 20 2  

Gorgadji 16 2  

Seytenga 18 2  

Sampelga 14 1  

Falagountou 12 1  

Total Province 106 10  

Soum     DJIBO 

Arbinda 21 4  

Baraboulé 16 2  

Diguel 15 0  

Djibo 18 2  

Kelbo 18 0  

Koutougou 15 0  

Nassoumbou 16 0  

Pobé-Mengao 18 3  

Tongomayel 21 4  

Total Province 158 15  

Yagha      SEBBA 

Boundoré 18 2  

Mansila 17 2  

Sebba 20 2  

Solhan 17 2  

Tankougounadié 17 1  

Titabé 17 1  

Total Province 106 10  

Total région   450 50  

DGPV 60 25  

Total général 10 000 500  

Source : Ministère de l’agriculture et des aménagements hydro agricoles 

 

Les résultats de la vérification ont été analysés en acquis observé et en insuffisances 

constatées.  
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A- Des acquis observés : 

- une concordance parfaite a été observée entre les nombres d’animaux prévus et ceux 

livrés et repartis depuis le niveau central jusqu’au niveau départemental ou communal 

en passant par le niveau provincial ; 

- tous les animaux réceptionnés et repartis ont été distribués selon le mécanisme mis 

en place et acté par le décret susmentionné ; 

- les bénéficiaires visités sur le terrain ou joints par téléphone ont tous reconnus avoir 

reçus les animaux tels qu’il ressort des listes de bénéficiaires élaborés sur la base des 

fiches de cession et les quittances de paiement de la subvention. 

 

        B- Des insuffisances notées : 

- les critères d’attributions quoique pertinents (l’état de nécessité et de pauvreté du 

bénéficiaire, l’appartenance au village approvisionné, l’esprit et l’engagement à la 

production agricole) n’ont pu être vérifiés par la mission au niveau des attributions aux 

bénéficiaires dans les villages visités. Pis il est même ressorti des entretiens avec les 

membres des commissions de répartition que les pauvres désignés étaient parfois les 

moins solvables qui finissaient par rétrocéder leurs animaux aux parents ou amis 

solvables ; 

- l’inadéquation entre certaines races de bœufs et celles qui sont convenables aux 

terroirs. Par exemple, les bœufs acquis au sahel ne conviennent pas aux localités de 

de certaines provinces en termes d'endurance et de régime alimentaire (question de 

l'adéquation de l'herbe) ; 

- certains animaux n’avaient pas la maturité physique nécessaire pour être 

immédiatement opérationnels, soit ils tombaient malades ou restait très amaigris soit 

ils mouraient simplement. Ce dernier cas était fréquent et les pertes enregistrées vont 

de 10% des animaux livrés à 80% parfois dans certaines Provinces.  

L’ASCE-LC recommande au ministère en charge de l’agriculture d’acquérir les animaux 

de trait sur place dans les provinces concernées quand cela est possible et dans les 

délais permettant leur mise à disposition aux producteurs avant la saison des pluies  

 

I.2.3 De l’électrification des centres médicaux et des villages 

Ces prestations ont été les objets des marchés n°43/00/10/04/00/2017/00039 portant 

construction de mini-centrales solaires photo voltaïque avec stockage dans les CMA et 

n°43/00/10/04/00/2017/00043 relatifs à l’électrification des villages par des mini-centrales 

solaires avec stockage.  

Les prévisions de réalisations sont présentées dans le tableau suivant :   
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Tableau 16 : Les prévisions de réalisation d’électrification 

N°  Projets réalisés Localités Prestataires 

Construction de mini centrales solaires photovoltaïques avec stockage 

02 
Construction de mini centrales solaires 

photovoltaïques avec stockage (lot5) 

CMA de Bogandé, 
Orodara, Sindou et 
Diebougou 

PPS SARL 

03 
Construction de mini centrales solaires 

photovoltaïques avec stockage (lot3) 
CMA de Garango 

COGEB 

Energies 

04 
Construction de mini centrales solaires 

photovoltaïques avec stockage (lot4) 

CMA Zorgo, Manga et 

PO 

Burkina Trading 

international 

05 
Construction de mini centrales solaires 

photovoltaïques avec stockage (lot2) 

CMA Dori, Yako et 

Ouahigouya 

Planete 

Technoligie 

06 
Construction de mini centrales solaires 

photovoltaïques avec stockage (lot1) 

CMA De Tougan, 

Toma et Gorom-

gorom 

Speedtech 

Energy Burkina 

faso SA 

Electrification des villages par des mini- centrales solaires avec stockage 

07 
Electrification des villages par des mini- 

centrales solaires avec stockage (lot4) 

Villages de Fidialaré, 

Ariel, Bangahiria, Ya, 

Babo et Siguinoghin 

COGEA 

International 

SARL 

08 
Electrification des villages par des mini- 

centrales solaires avec stockage (lot2) 

Villages de Digré, 

Pinré, Goala et 

Bangrin 

PPI 

09 
Electrification des villages par des mini- 

centrales solaires avec stockage (lot5) 

Villages de 

Vousnango, Bani, 

Siele et Bounou 

AFRICA 

Energy 

Corporation 

S.A 

10 
Electrification des villages par des mini- 

centrales solaires avec stockage (lot1) 

Villages d’Attery, 

Gnipiendi, Barhinga, 

Diangaye, 

Passemnoguin et 

Zeguedega 

Groupement 

ASEMI 

11 
Electrification des villages par des mini- 

centrales solaires avec stockage (lot3) 

Villages de Sourou, 

Kokouma, Bama, 

Sokouraba, Kouy et 

Bo 

Burkina 

Travaux 

Services et 

Interim SARL 

Source : Ministère de l’énergie 
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Si dans certaines localités le taux d’exécution et de fonctionnalité des mini-centrales et de 

l’électrification rurale est très satisfaisant, d’autres avaient un faible taux d’exécution surtout 

en ce qui concerne l’électrification rurale. On note également que l'électricité n'était pas encore 

mise à la disposition de la population faute de non disponibilité des compteurs d’électricité, de 

la connexion alternée avec la SONABEL et de la non-fonctionnalité des lampes. L’absence de 

contrat de maintenance a été également relevée.  

L’ASCE-LC recommande au ministère en charge de l’Energie de faire corriger les 

défaillances des équipements électromécaniques et source d’énergie avant la fin des 

délais de garantie. 

 

I.2.4 Forages et adduction d’eau potable 

Il s’est agi de vérifier la réalisation des marchés suivants : 

- marché n°42/00/09/01/00/2018/00174 relatif à la réalisation de 37 forages ; 

- marché n°42/00/09/01/00/2018/00159 relatif à la construction de 25 super structures 

de forages ; 

- marché n°42/00/09/01/00/2018/00160 relatif à la construction de 25 super structures 

de forages ; 

- marché n°42/00/09/01/00/2018/00162 relatif à la construction de 25 super structures 

de forages ; 

- marché n°42/00/09/01/00/2018/00173 relatif à la construction de 25 super structures 

de forages. 
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Tableau 17 : Situation des marchés conclus sur l’exercice 2018 au profit de la DGEP 

 

 

N°
Immatriculation 

du marché

Date 

d'appro-

bation

Objet du marché
Mode de 

passation

Type de 

prestation

Source de 

financement

Nom du 

titulaire

N'IFUdu 

Titulaire

 Montant 

(FCFA) 

Etat 

d'exé-

cution

Commentaires

1

Convention de 

Maîtrise 

d'Ouvrage 

Déléguée 

N°42/00/03/OS/0

0/2018/00032

29-juin-18

Délégation de maîtrise d'ouvrage 

publique pour la construction de 

Directions Provinciales de l'Eau et 

de l'Assainissement au profit du 

Ministère de l'Eau et de 

l'Assainissement

demande 

de 

proposition

Intellectuelle
Budget de 

l'Etat

AGEM 

DEVELOP-

PEMENT

00009177 

A
    20 709 000 90%

Montant total 

fonds délégués 

1079 291 000 

FCFA

2

 AAC-AGEM-

D/00/01/ 

01/00/2019/0005

5

 07/02/2019 

Travaux de construction de deux 

(02) Directions provinciales de l'Eau 

et de l'Assainissement dans les 

communes de Zorgho et de Boussé 

(lot 1)

appel 

d'offres 

ouvert 

Travaux 
Budget de 

l'Etat

 Groupement 

S0BUTRA 

/PMS 

00060136

1 A
 265 073 958 0%

Chantier en 

cours 

d'installation 

3

AAC-AGEM-

D/00/01/01 

/00/2019/C0056 

07/02/2019

Travaux de construction de deux 

(02) Directions provinciales de l'Eau 

et de l'Assainissement dans les 

communes de Gourcy et de Titao 

(lot 2)

appel 

d'offres 

ouvert 

Travaux 
Budget de 

l'Etat

 2CA 

Construction

00074103 

B
 257 679 120 4%

 Retard 

observé dans 

l'exécution des 

travaux

4

  AAC-AGEM-

D/00/01/01 

/00/2019/00057

 07/02/2019

Travaux de construction de deux 

(02) Directions provinciales de l'Eau 

et de l'Assainissement dans les 

communes de Po et de Kombissiri 

(lot 3)

appel 

d'offres 

ouvert 

Travaux 
Budget de 

l'Etat

Groupement 

ECM/BURKIM

I Construction 

00001216 

B 
 271 855 074 2%

 Retard 

observé dans 

l'exécution des 

travaux

5

AAC-AGEM-

D/00/01/01 

/00/2019/00058

04/02/2019

Travaux de construction de deux 

(02) Directions provinciales de l'Eau 

et de l'Assainissement dans les 

communes deTougan et de Toma 

(lot 4)

appel 

d'offres 

ouvert

Travaux 
Budget de 

l'Etat
SCTP

  

00024972 

X

 291 238 580 1%

 Retard 

observé dans 

l'exécution des 

travaux

6

 AAC-AGEM-

D/00/01/01 

/00/2019/00059 

07/02/2019

Travaux de construction d'une 

Direction provinciale de l'Eau et de 

l'Assainissement dans la commune 

de Boromo (lot 5)

appel 

d'offres 

ouvert

Travaux 
Budget de 

l'Etat
ZINS'K.CO

 

00101980

C

 130 839 353 1%

 Retard 

observé dans 

l'exécution des 

travaux

7

AAC-AGEM-

D/00/01/01 

/00/2019/00060

 07/02/2019

Travaux de construction d'une 

Direction provinciale de l'Eau et de 

l'Assainissement dans la commune 

de Sindou (lot 6)

appel 

d'offres 

ouvert

Travaux 
Budget de 

l'Etat
EBLC

 

00016331

E 

 139 358 572 12%

 Retard 

observé dans 

l'exécution des 

travaux

8

 AAC-AGEM-

D/00/01/01 

/00/2018/00052

12/02/2019

Mission de suivi contrôle et 

coordination des travaux de 

construction de Directions 

provinciales de l'Eau et de 

l'Assainissement (lot 1)

demande 

de 

proposition

 Intellectuelle
 Budget de 

l'Etat
GRETECH 

00012730

J
    46 015 069 30%

Par rapport au 

délai 

d'exécution 

9

 AAC-AGEM-

D/00/01/01 

/00/2018/00053 

12/02/2019

Mission de suivi contrôle et 

coordination des travaux de 

construction de Directions 

provinciales de l'Eau et de 

l'Assainissement (lot 2)

demande 

de 

proposition

 Intellectuelle
 Budget de 

l'Etat

Groupement 

SEREIN 

/OZED 

INGENIEURS 

00000203 F 30 594 492   30%

Par rapport au 

délai 

d'exécution 

10

AAI-AGEM-

D/00/03/08 

/00/2018/00027

21/06/2018 Etudes architecturales des travaux 

demande 

de 

proposition

 Intellectuelle
 Budget de 

l'Etat
CARRURE

00005939 

J
19 912 028   100%

Mission 

achevée

Réalisation d’infrastructures scolaires et sanitaires et leur équipement au profit des populations affectées par la construction du barrage de Guiti, Province du Yatenga 700 000 F (MOD AGETHER)

Réalisation de douze (12) bosquets villageois sur 100 ha dans les sites d'accueil des villages affectés par la construction du barrage de Samendéni 80 000 000 F CFA (PDIS)

Réalisation de trois (03) AEPS sur les sites d'accueil de Soungatodaga 3, Badoville et Koumbadougou (lot 1)

Réalisation de trois (03) AEPS sur les sites d’accueil de Magafesso, Banakorosso et Dioufoulma (lot 2)

Réalisation de trois (03) AEPS sur les sites d'accueil de Kokoro, Sadina et Guiguima (lot 4)

Réalisation de trois (03) AEPS sur les sites d'accueil de Karangasso-Sambla, Sinfra et Sikorola (lot 3)

Travaux de réalisation de deux forages positifs à gros débit équipés de pompes à motricité humaine au profil du PDIS (PDIS)

Travaux de réalisation de quatre (04) couloirs d'accès à l’eau du barrage de Samendéni pour le bétail au profit du PDIS : villages de Soungalodaga, Sadina Kokoro et Sikorola (POIS)

Travaux de réalisation de quatre (04) couloirs d'accès à l’eau du barrage de Samendéni pour le bétail au profit du PDIS : villages de Magafesso, Banakorosso, Dioufoulma et Sinfra (PDIS)

Travaux de réhabilitation de la piste rurale tronçon Badoville-Soungalodaga-Koumbadougou (PDIS)

Travaux de réhabilitation de la piste rurale tronçon Samorogouan-N'Gana-Sikorola (PDIS)

Travaux de réhabilitation de la piste rurale tronçon Dandé-Guiguima-Sadina3 (PDIS)

Travaux de réhabilitation de la piste rurale tronçon Sadina-Kokoro (PDIS)

INVESTISSEMENT
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N° lot Région Province Commune Village
Localisation/           

Quartier

BEGUEDO

BEGUEDO CENTRE 

(NATENGA)

NIAOGHO GOZI

PISSI (POUSGHIN)

ZOUDWEOGO BINSE SINIKIERE

PO (SECTEUR 1)
GOLOTIONGA (HAMEAU 

CULTURE)

LOUMBILA

GROUE                       (GROS 

DEBIT)

ZINIARE

ZIGA                                    

(GROS BEBIT)

SORO

WOROU

PADEMA DAFINSO (Ségueré)

BOB KOTEDOUGOU

Dissin (Sect 2, Mosquée 

Centrale)

Doné (Don korbine)

Sala 1

Secteur 04

SUD OUEST IOBA DISSIN

TEMFOR SARL Marché 

n°42/00/09/01/00/2018/00

174 relatif à la réalisation de 

37 forages dont 5 à gros 

débit au profit de la DGEP 

(Centre Ouest, Centre, 

Plateau Central, Centre-Est, 

Centre-Sud, Hauts Bassins, 

BMH, Nord)

CENTRE-EST BOULGOU
ZABRE

SOUROU

LANFIERA LANFIERA

TOUGAN KOUY (GROS DEBIT)

HAUTS 

BASSINS
HOUET

GASSAN

TOMA TO (donaguila)

YABA

SIELLE (Guion)

TOBA

BOUCLE DU 

MOUHOUN

BALE

BAGASSI

Campement d'éléveur

Wogonieyio (zone de 

Mabouï)

OURBANO

SIBY OULO

NAYALA

KINDI (SANBYIRI)

KINDI (ECOLE NONGTABA)

CENTRE OUEST

SANGUIE POUNI POUSMA

ZIRO SAPOUY GALLO

BOULKIEMDE KINDI

SONGTAABA                                 

(GROS DEBIT)

PLATEAU 

CENTRAL

ZINIARE ANDEM

NAGREONGO

BASSY 1 NAPAMBOUMBOU

OUBRITENGA

GANZOURGOU ZOUNGOU
WAADA                                    

(GROS BEBIT)

KOURWEOGO LAYE
GANTOGODO                                        

(GROS DEBIT)

SAMPEMA (KIENOBA)

CENTRE-SUD

BAZEGA

SAPONE
PISSI

DOULOUGOU TOEBANEGA (PIIPARE)

NAHOURI PO
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Lot 8 Groupe yalpaogo 
(Marché 

n°42/00/09/01/00/2018/00
160 relatif à la construction 

de vingt-cinq (25) 
superstructures de forage 

au profit de la DGEP) 

Centre Sud BAZEGA DOULOUGOU Doulougou Centre 

Centre Sud BAZEGA DOULOUGOU Souli Souldoumdé 

Centre Sud BAZEGA Kombissiri Goudrin Goudrin 

Centre Sud BAZEGA Kombissiri Kouigou Kouise 

Centre Sud ZOUDWEOGO Manga Leongo Pazarmessom 

Centre Sud ZOUDWEOGO Manga Secteur 3 Zaptenga 

Centre Sud BAZEGA DOULOUGOU Nabeinskiema   

Centre Sud BAZEGA Gaongo Wardogo Arzac-Tanga 

Centre Sud BAZEGA Kayao Kayao Zalou 

Centre Sud BAZEGA Kombissiri Koudiougou Kologkoom 

Centre Sud BAZEGA Toécé Toécé Toécé 

Centre Sud NAHOURI Guiaro Koro Kana 

Centre Est Boulgou Zoaga Zame Naf-Tegouré

Centre Est Boulgou Zabré SAMPEMA Wanrokou

Centre Est Boulgou Tenkodogo Sabtenga Biré

Centre Est Koulpelogo Sangha Komsilga Tamoaghin

Centre Est Koulpelogo Yargatenga Kiongo Waré

Centre Est Kouritenga Goughin Bonessin-Dagoule Gounghin

Centre Est Kouritenga Kando Soalga Gonsin

Centre Est Kouritenga Koupèla Kouritenga Tangsèga

Centre Est Kouritenga Andemtenga Tampela Tini

Centre Est Kouritenga Tensobentenga Tougmetenga Woudiguin

Centre Est Boulgou Bittou Gnangdin Woumsaoghin

Centre Est Koulpelogo Ouargaye Koundoghin Yogbeoghin

Centre Est Koulpelogo Yargatenga Zoaga Bougoudghin

Centre Est Koulpelogo Ouargaye Babacou Gomsin

Centre Est Boulgou Bané Gomin Gomin 3

Centre Est Kouritenga Pouytenga Secteur 03 Nakamtenga

Marché 

n°42/00/09/01/00/2018/00

159 relatif à la 

construction de vingt-cinq 

(25) superstructures de 

forage au profit de la 

DGEP (lot 7)
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Centre Sud NAHOURI Pô Songo II Gounsi 

Centre Sud NAHOURI Pô Tamoana Tamoana 

Centre Sud NAHOURI Tiébélé Kaya-korso Tchagao 

Centre Sud NAHOURI Zecco Zecco-Yarcé Zecco-yarcé 

Centre Sud NAHOURI Ziou Guekwongo Guelwongo 

Centre Sud ZOUDWEOGO Bindé Tigré Silmissin 

Centre Sud ZOUDWEOGO Gogo Zaptenga II Zaptenga 

Centre Sud ZOUDWEOGO Gimboussougou Tinguemnooré Komboinsé 

Centre Sud ZOUDWEOGO Manga Gastoèga Dandarlé 

Sites pour la construction 
de superstructures/COFAO 

(lot 11) (Marché 
n°42/00/09/01/00/2018/00
173 du 29/10/2018 relatif à 
la construction de vingt-cinq 

(25) superstructures) à 

CASCADES COMOE BANFORA Banfora Ville 

CASCADES COMOE TIEFORA BOULO BADARA 2 Ecole 

CASCADES COMOE TIEFORA BOULO BADARA 2 Wallaka 

CASCADES COMOE TIEFORA BOULO BADARA 1 Ecole 

CASCADES COMOE TIEFORA HOUETIARA Houetiara Koko 

CASCADES COMOE TIEFORA Nianiagara Loumana 

CASCADES COMOE MOUSSODOUGOU Mondon Lycée de Mondon 

CASCADES COMOE SIDERADOUGOU Kouendi Kadoun/Hameau 

CASCADES COMOE SOUBAKAGNEDOU Panga CSPS 

CASCADES LERABA SINDOU Konandougou Koka 

CASCADES LERABA OUELENI Kobadah CSPS 

CASCADES LERABA LOUMANA Nianssogoni Pimagu 

CASCADES COMOE BANFORA Banfora Nafona 

CENTRE OUEST BOULKIEMDE KOUDOUGOU Secteur 5 Secteur n°5 

CENTRE OUEST BOULKIEMDE POA Yaoghin CSPS 

CENTRE OUEST SANGUIE POUNI Lilboure CSPS 

CENTRE OUEST SISSILI SILLY Kovry Fouelissan 

CENTRE OUEST ZIRO BOUGNOUNOU Dana Dana 
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CENTRE OUEST ZIRO SAPOUY Neliri Ecole primaire 

CENTRE OUEST ZIRO KASSOU Oupon/Banopio Centre/Q mossi 

CENTRE OUEST ZIRO SAPOUY Kouli Kouli 

CENTRE OUEST SISSILI BIEHA Livara Livara 

CENTRE OUEST ZIRO BOUGNOUNOU Sapo Sapo-CSPS 

CENTRE OUEST ZIRO BOUGNOUNOU Lare Lare 

CENTRE OUEST SISSILI Nebiellanyou Zinou Nayou 
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En matière d’eau potable, si les acquis sont certes importants en termes de résultats observés, 

certaines difficultés ont été également constatées. Il s’agit en autres : 

- des travaux très partiellement exécutés (forage non encore équipé donc non 

fonctionnel) ; 

- du changement de destination des forages ; 

- de la réalisation des alimentations en eau potable simplifiées (AEPS) non conforme aux 

prévisions ; 

- d’AEPS non fonctionnels entrainant la non-satisfaction des bénéficiaires en eau potable. 

L’ASCE-LC recommande au ministère en charge de l’eau de veiller à la réalisation des 

activités ou items facturés non réalisés (les pièces de rechange, la formation du 

personnel d'exploitation des AEPS, l’aménagement de terrain, fourniture et pose de 

grillage au niveau des châteaux d'eau) par les entreprises chargées de la réalisation des 

AEPS. 

I.2.5   Des Constructions d’infrastructures  

Il s’est agi de vérifier la réalisation de plusieurs travaux de constructions pour le compte du 

ministère de l’eau et de l’assainissement. 

Les tableaux suivants présentent la situation des marchés conclus sur l’exercice 2018.  

 

Tableau 18 : Situation des marchés exécutés par le MINEFID 

 

N

° 

Référence du 

marché 
Désignation Localisation Montant 

1 

Contrat n°14/00 

/01/04/2018/ 

00009 

Installation de groupe électrogène 

au profit de la Direction de la 

Solde et de la DRB Hauts bassins 

BOBO- 

DIOULASSO 
9 620 000 

2 

Contrat n°14/00 

/01/02/00/2018/

000316  

Travaux d’aménagement de la 

cour de DGI des Balés (lot2) 
BOROMO 34 136 379 

3 

Marché n°99/00 

/03/04/00/2018/

73 

Travaux de réfection de l'hôtel 

administratif de la région du nord 
OUAHIGOUYA 8 483 020 
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Tableau 19 : Situation des marchés exécutés par le MAAH 

N° N° Contrat Objet 
Montant Maxi           

F CFA  
Mode de 

passation 
Attribu-

taire 
Observations 

1 
27/00/06/0
1/00/2018/

00065 

Travaux 
d'aménagement de 85 
ha au profit du PNAH 
lot 1 

2 067 365 599 AOO JOC-ER 
*réceptionné 
*payé 

2 
27/00/09/0
1/00/2018/

00183 

Travaux de réalisation 
d'un bouli à 
NARADEBAGANGA 
dans la province du 
Yatenga  

(région du Nord, lot 
1). PPIV 

74 581 900 AOO 
CGPS-

SA 

*en cours 
d'exécution 

*montant déjà 
payé : 22 374 570 

*OS N°3 remis 
après la reprise 
des travaux, 

*total liquidé :56 
672 140 

*reste à liquider : 
17 909 415 

*reste à payer :  

52 207 430 

3 
27/00/01/0
9/00/2018/

00153 

Fourniture d'animaux 
de trait dans le cadre 
du programme de 
renforcement de la 
mécanisation agricole 
(PRMA). 

1 275 000 000 Convention FEB réceptionné payé 

4 
27/00/01/0
9/00/2018/

00152 

Fourniture d'animaux 
de trait dans le cadre 
du programme de 
renforcement de la 
mécanisation agricole 
(PRMA). 

1 275 000 000 Convention 
IPROBE

VI 

Contrat exécuté- 

Montant payé 

5 
27/00/01/0
9/00/2018/

00187 

Acquisition de 
semences améliorées 
au profit des 
producteurs du 
Burkina Faso. 

3 202 343 150 Convention UNPSB 

*les ordres de 
commande ont été 
établis à titre de 
régularisation 

* reste à liquider :  

   4 010 165   

* montant payé :  

 3 198 332 985 

6 
27/00/01/0
9/00/2018/

00154 

Fourniture de 
matériels agricoles 
dans le cadre du 
PRMA. 

1 900 243 350 Convention CMA-BF 

Contrat en cours 
d’exécution 

-pas d’ordre de 
service et de 
notification 

-montant non payé 
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Tableau 20 : Situation des marchés exécutés par le ME 

N° Projets réalisés Localités Prestataires 

1 
Electrification rurale décentralisée 
par système photovoltaïque 175 
localités 

- 
Groupement SUMEC-
SOLEKTRA 

Construction de mini centrales solaires photovoltaïques avec stockage 

2 
Construction de mini centrales 
solaires photovoltaïques avec 
stockage (lot5) 

CMA de Bogandé, 
Orodara, Sindou et 
Diebougou 

PPS SARL 

3 
Construction de mini centrales 
solaires photovoltaïques avec 
stockage (lot3) 

CMA de Garango COGEB Energies 

4 
Construction de mini centrales 
solaires photovoltaïques avec 
stockage (lot4) 

CMA Zorgo, Manga et PO 
Burkina Trading 
international 

5 
Construction de mini centrales 
solaires photovoltaïques avec 
stockage (lot2) 

CMA Dori, Yako et 
Ouahigouya 

Planete Technoligie 

6 
Construction de mini centrales 
solaires photovoltaïques avec 
stockage (lot1) 

CMA De Tougan, Toma et 
Gorom-gorom 

Speedtech Energy 
Burkina faso SA 

Electrification des villages par des mini- centrales solaires avec stockage 

7 
Electrification des villages par des 
mini- centrales solaires avec 
stockage (lot4) 

Villages de Fidialaré, Ariel, 
Bangahiria, Ya, Babo et 
Siguinoghin 

COGEA International 
SARL 

8 
Electrification des villages par des 
mini- centrales solaires avec 
stockage (lot2) 

Villages de Digré, Pinré, 
Goala et Bangrin 

PPI 

9 
Electrification des villages par des 
mini- centrales solaires avec 
stockage (lot5) 

Villages de Vousnango, 
Bani, Siele et Bounou 

AFRICA Energy 
Corporation S.A 

10 
Electrification des villages par des 
mini- centrales solaires avec 
stockage (lot1) 

Villages d’Attery, 
Gnipiendi, Barhinga, 
Diangaye, Passemnoguin 
et Zeguedega 

Groupement ASEMI 

11 
Electrification des villages par des 
mini- centrales solaires avec 
stockage (lot3) 

Villages de Sourou, 
Kokouma, Bama, 
Sokouraba, Kouy et Bo 

Burkina Travaux Services 
et Interim SARL 
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Tableau 21 : Situation des marchés exécutés par le MI 

N° 
Numéro et nature 

du marché 
Montant 

Délai 
d’exé-
cution 

Locali-
sation 

Niveau 
d’exécution Obser-

vations Phy-
sique 

Finan-
cier 

1 

30/00/04/04/00/2017/
00096 
Travaux d’entretien 
périodique du réseau 
routier national dans 
la région du Centre-
Ouest lot 12/RR10 : 
Léo (Embr.RN20) 
- Silly-Laba (Embr. 
RN01) (106,15 km) 
 

557 561 996 6 mois 

RR10: 
Léo 
(Emb. 
RN20)-
SILLY-
LABA 
(emb.R
N01) 

100%   

2 

30/00/04/04/00/2017/
000149 
Travaux d’entretien 
périodique du réseau 
routier national dans 
la région des Hauts-
Bassins, Lot 22 
Piste : 
Banakélédaga-Dessa 
(12km)  

240 007 720 4 mois 

Piste : 
Banaké-
lédaga - 
Dessa 

100%   

 

Tableau 22 : Situation des marchés exécutés par le MSL 

Travaux de réfection du plateau omnisport de Pô 

Travaux d’aménagement du stade régional de Manga 

 

Tableau 23  : Situation des marchés exécutés par le MJ 

N°  Objet Titulaire N° Montant 
Lieu 

d’exécution 

1 Travaux de Construction de murs de 
clôture et de poste de police de la 
Maison d’Arrêt et de Correction 
(MAC) de Manga 

SO, PRES 
SARL 

N°10/00/03/01/
00/2018/00027 

209 172 456 Manga 

2 Travaux de Construction de murs de 
clôture et de réhabilitation et 
réfection d’infrastructures diverses 
du Tribunal de Grande Instance 
(TGI) de Gaoua (lot 2) 

SMTGC 
N°10/00/03/01/
00/2018/00028 

73 456 307 Gaoua 

3 Travaux d'étanchéité de la toiture de 
l'ancien bâtiment du TGI de Fada et 
aménagent de la cour et 
renforcement du mur de clôture du 
TGI de Koupéla 

BITTRAC 
N°10/00/03/02/
00/2018/00066 

22 358 784 
Fada-

Koupéla 
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Tableau 24 : Situation des marchés exécutés par le MJ 

N° 
Référence 
du marché  

Objet du marché/ Localité Type Montant attribué  
 Nom du 
Titulaire  

 

Points de contrôle 
 

1 
37/00/03/01/0
0/2018/039 

Construction d’un centre 
provincial de formation 
professionnelle-à Bagré 
(Région du Centre Est) 

AOOA 252 696 513 
SOGEDIM 
BTP SARL 

S’assurer que les travaux sont achevés. 

PJ : ordre de service où la fin des travaux 
est prévue pour le 05 mars 2019. 

2 
37/00/10/09/0
0/2018/027 

Travaux d'électrification du  
CFP de Ouargaye (Région 
du Centre Est) 

ED 29 950 112 
COPEL 

OUARGAY
E 

S’assurer que les travaux sont 
effectivement réalisés. 

PJ : PV de réception provisoire des 
travaux en date du 30/11/2018 

3 
37/00/03/01/0
0/2018/038 

Construction d’un centre 
provincial de formation 
professionnelle à Pô 
(Région du Centre Sud) 

AOOA 259 938 452 

GROUPEM
MENT AFIK 

METBA 
SARL/ECC-

KAF 

S’assurer que les travaux sont achevés. 

PJ : ordre de service où la fin des travaux 
est prévue pour le 07 mars 2019. 
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Tableau 25 : Situation des marchés exécutés par le MCIA 

 

 

N° Objet de la commande
Références 

du contrat

Date 

d’approbation et 

autorité signataire

Attributaire
Bénéfi-

ciaire

Finan-

cement

Mode de 

passation
Montant

Délai d’exé-

cution
Avenants

1

Réalisation des travaux

d’assainissement et de voiries

de la nouvelle zone industrielle

de Bobo-Dioulasso

Marché 

N°25/00/04/0

1/00/2018/00

037

16/04/2018 PAR LE 

MCIA
SONAF SA MCIA ETAT AOOD 1 015 099 396 Six (06) mois NEANT

2

Réalisation des travaux

d’assainissement et de voiries

de la nouvelle zone industrielle

de Bobo-Dioulasso (lot 2)

Marché 

N°25/00/04/0

1/00/2018/00

009

20/02/2018 PAR LE 

MCIA

SONAF 

SARL
MCIA ETAT AOOD 1 190 507 694 Six (06) mois NEANT

3

Réalisation des travaux

d’assainissement et de voiries

de la nouvelle zone industrielle

de Bobo-Dioulasso (lot 3)

Marché 

N°25/00/04/0

1/00/2018/00

004

20/02/2018 PAR LE 

MCIA

Groupement  

ENSBTP 

SA/SAT 

INTERNATIO

NAL SA

MCIA ETAT AOOD 1 408 151 762 Six (06) mois

Avenant N°1 

sans 

incidence 

financière pour 

changement 

de banque

4

Pause-café et déjeuner pour les

activités se déroulant à

Ouagadougou

Marché à 

commande  

N°25/00/01/0

2/00/2018/00

017

20/02/2018 PAR LE 

MCIA

ETABLISSE

MENT 

SORA 

ASSITA(ES

A)

MCIA ETAT DPX à OC 22 343 577

Trois cent 

soixante-cinq 

(365) jours

NEANT

5

Mise en place d’un Schéma

Directeur Informatique (SDI) du

MCIA

Marché 

N°25/00/02/0

5/00/2018/00

025

27/04/2018 PAR LE 

MCIA

GROUPE 

DEFIS ET 

STRATEGIE

S SARL

MCIA ETAT DP - MI 99 012 268
Quatre-vingt-

dix (90) jours
NEANT

6

Acquisition de matériels

informatiques au profit des

projets et programmes du MCIA

Marché 

N°25/00/01/0

1/00/2018/00

049

08/08/2018 PAR LE 

MCIA

COGEA 

International
MCIA ETAT AOOD 120 865 900

Trente (30) 

jours
NEANT

7

Acquisition de voiture particulière

station wagon de catégorie 2 au

profit du Ministère du

Commerce, de l’Industrie et de

l’Artisanat.

Marché 

N°25/00/01/0

1/00/2018/00

052

21/09/2018 PAR LE 

MCIA

WATAM SA/ 

ECONOMIC 

AUTO

MCIA ETAT AOOA 51 920 000
Soixante(60) 

jours
NEANT

8
Réalisation et mise en place de

la WEB TV « CIA TV »

Marché 

n°25/00/02/0

7/00/2018/00

053

25/09/2018 PAR LE 

MCIA

Défis et 

Stratégies
MCIA ETAT CC 5 799 995

Quarante-

cinq (45) 

jours

NEANT
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L’exécution de ces chantiers connait des fortunes diverses. Si certains chantiers sont achevés, 

d’autres comme les Directions provinciales du Ministère en charge de l’Eau, connaissent des 

taux d’exécution faibles à moyens. 

L’aménagement de la plaine agricole dans le Département de Padéma dans la Province du 

Houet a connu une très mauvaise exécution, rendant son exploitation impossible sans d’autres 

réaménagements.  

L’ASCE-LC recommande au ministère en charge de l’Eau de veiller à l’exécution 

efficace des commandes publiques relatives aux constructions d’infrastructures.  

 
Conclusion de la vérification physique 

Les acquis sont importants en termes de résultats observés, mais le suivi évaluation 

permanent de ces politiques publiques et la prise en compte effective des insuffisances 

relevées et leurs corrections au moyen d’une mise en œuvre sans complaisance des 

recommandations formulées et avec une plus grande implication des acteurs et populations 

concernés dans leur mise en œuvre, sont les meilleures assurances d’atteinte des objectifs 

assignés à ces politiques publiques. 

Malgré les difficultés relevées, ces opérations notamment celles relatives aux animaux de trait 

et aux matériels agricoles sont unanimement saluées et appréciées par les populations qui y 

voient un levier important du développement agricole. 

 

 

II. CERTIFICATION DES INDICATEURS DE DÉCAISSEMENT DU PROGRAMME DE 

MODERNISATION DE L’ADMINISTRATION PUBLIQUE (PMAP) 

Le programme de Modernisation de l’Administration Publique (PMAP) est une approche basée 

sur les résultats pour soutenir la mise en œuvre des aspects sélectionnés du programme de 

modernisation du secteur public du gouvernement dans trois (03) ministères au Burkina Faso. 

Il a été conçu pour appuyer un sous-ensemble du second plan d’action du Plan Stratégique 

Décennal de Modernisation de l’Administration (PSDMA). Il est focalisé sur la mise en œuvre 

du programme d’activités de réformes du gouvernement dans les trois ministères suivants : 

- le Ministère de l’Education Nationale et de l’Alphabétisation et de la Promotion des 

Langues Nationales ; 

- le Ministère de la Fonction Publique du Travail et de la Protection sociale ; 

- le Ministère de la Justice. 

Le PMAP est un programme financé par la Banque Mondiale et dont le principal objectif est 

d’appuyer la mise en œuvre du Plan Stratégique Décennal de Modernisation de 

l’Administration en vue de l’amélioration de la qualité du système d’administration publique du 

Burkina Faso.  

Dans le cadre de sa mise en œuvre, l’Autorité Supérieure du Contrôle d’Etat et de Lutte contre 

la Corruption (ASCE-LC) a été désignée auditeur interne notamment en ce qui concerne 

l’évaluation de ses performances opérationnelles. En exécution de son mandat, l’ASCE-LC en 

collaboration avec les Inspections Techniques des ministères concernés a effectué en 2019 

des missions de vérification de l’atteinte des indicateurs de décaissement 2018. 
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II.1 Au titre du Ministère de l’Education Nationale et de l’Alphabétisation et de la 

Promotion des Langues Nationales (MENAPLN) 

L’ASCE-LC en collaboration avec l’Inspection Technique du Ministère de l’Education 

Nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales (MENAPLN) a 

effectué, du 28 mai au 8 juin 2019, une mission de vérification de l’atteinte de l’indicateur de 

décaissement 2018.  

L’objectif général de cette mission était de certifier le niveau d’atteinte de l’indicateur de 

décaissement 2018 « proportion des classes des écoles primaires publiques qui ont réalisé au 

moins 770 heures d’enseignement » du Ministère de l’Education Nationale et de 

l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales. 

La vérification du niveau d’atteinte de l’indicateur du MENAPLN a été faite suivant les 

diligences convenues dans le protocole de vérification.  

Au terme de ses travaux, les principaux constats suivants se dégagent : 

- 96,33% des données figurant dans les outils physiques renseignés par les directeurs 

d’école ne sont pas conformes aux données saisies dans les bases de données (BDD) 

régionales ; 

- 10,47% des outils écoles de l’échantillon sont partiellement renseignés ; 

- 1,73% des outils écoles de l’échantillon ne sont pas archivés ;  

- 5% des classes ou groupes pédagogiques de l’échantillon n’ont pas atteint le volume 

horaire de 770 heures annuelles alors qu’ils ont été déclarés par la DGESS/MENAPLN 

comme atteints. 

Aux vues de ces constats qui sont de nature à entacher la fiabilité des informations produites 

par le mécanisme de suivi du temps d’enseignement, la mission a certifié avec réserve que 

les 34,65% des classes des écoles primaires publiques ont réalisé au moins 770 heures 

d’enseignement en 2018 dans les régions du Sahel, de l’Est et des Hauts bassins contre une 

cible de 60%. 

En vue d’améliorer le mécanisme de suivi du temps d’enseignement et d’accroître la proportion 

des classes des écoles primaires publiques qui réalisent au moins 770 heures d’enseignement 

dans les régions du Sahel, des Hauts bassins et de l’Est, la mission a formulé des 

recommandations récapitulées dans le tableau ci-dessous. 

 
Tableau 26 : Synthèse des constats et recommandations 

Problème/
Risque 

Recommandations 
Personne 

responsable de la 
mise en œuvre 

Non fiabilité 

des 

données du 

temps 

Instaurer un dialogue permanent avec les partenaires sociaux 

au niveau local  
DREPPNEF 

Instaurer des rencontres spécifiques de sensibilisation en 

début d’année scolaire avec les acteurs terrain (directeurs 
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Problème/
Risque 

Recommandations 
Personne 

responsable de la 
mise en œuvre 

d’ensei-

gnement 

 

d’écoles et enseignants), les encadreurs pédagogiques et les 

parents d’élèves (APE, AME, COGES)  

Veiller à l’implication effective des CPI dans la mise en œuvre 

du mécanisme de suivi du temps d’enseignement  

Désigner un point focal au niveau CEB chargé du contrôle et 

du suivi des outils écoles avant leur acheminement en région 

CCEB des 

Régions du Sahel, 

de l’Est et des 

Hauts Bassins 
Faire vérifier le remplissage des outils écoles par les 

encadreurs pédagogiques  

Recycler les directeurs d’école au remplissage des outils 

écoles 

II.2 Au titre du Ministère de la Fonction Publique du Travail et de la Protection 

sociale  

L’ASCE-LC a effectué, du 11 au 18 juin 2019, une mission de vérification de l’atteinte des 

indicateurs de décaissement 2018. L’objectif général de cette mission était de certifier le 

niveau d’atteinte des indicateurs de décaissement 2018 du Ministère de la Fonction Publique 

du Travail et de la Protection sociale. 

La vérification du niveau d’atteinte des indicateurs du MFPTPS a été faite suivant les 

diligences convenues dans les protocoles de vérification.  

Au terme de ses travaux, la mission a certifié que : 

- 52,33% des actes d’intégration/engagement et reclassement des élèves en fin de 

formation professionnelle ou des personnes recrutées sur concours sans formation ont 

été signés dans un délai de 28 jours en 2018 ; 

- 96,24% des nouveaux enseignants du primaire ont été mis à la disposition du MENA 

au plus tard le 31 août 2018 ; 

- 425 761 travailleurs ont été immatriculés à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale 

(CNSS) au 31 décembre 2018. 

Par rapport à la faiblesse relevée au niveau de l’administration du SIGASPE et relative à la 

divergence de ses données pour une même période en fonction de la date d’extraction, la 

mission a formulé les recommandations suivantes pour y remédier : 

- arrêter annuellement le SIGASPE, 

- signer électroniquement les actes. 

 



75 

 

II.3 Au titre du Ministère de la Justice 

L’ASCE-LC conjointement avec l’Inspection Technique des Services du Ministère de la 

Justice, des Droits Humains et de la Promotion Civique (MJDHPC) a effectué du 7 au 20 juillet 

2019 une vérification de l’atteinte des indicateurs cibles fixés comme condition de 

décaissement des fonds pour l’année 2018. 

L’objectif général de cette mission était de s’assurer que le MJDHPC a atteint les indicateurs 

cibles fixés comme condition de décaissement des fonds pour l’année 2018. 

De manière spécifique, les auditeurs devaient certifier que : 

- «50% des jugements sont rendus à Ouagadougou, Tenkodogo, Dédougou, et Bobo 

Dioulasso en matière administrative par les tribunaux administratifs sur une durée 

moyenne de 12 mois dont 75% sont rédigés » ; 

- « 60% des jugements rendus en matière contentieuse par les cinquante (50) tribunaux 

départementaux et d’arrondissements pilotes sont conformes à la procédure applicable ». 

Au terme de ses travaux, la mission a certifié que :  

- 67,93% des jugements sont rendus à Ouagadougou, Tenkodogo, Dédougou et Bobo 

Dioulasso en matière administrative par les tribunaux administratifs sur une durée 

moyenne de 12 mois dont 91,45% sont rédigés ; 

- 100% des jugements ont été rendus conformément à la procédure applicable par les 50 

tribunaux départementaux et d’arrondissement en 2018.  
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CHAPITRE 5 : SUIVI DE LA MISE EN ŒUVRE DES RECOMMANDATIONS ET 

DES ACTIONS EN JUSTICE 

Au titre du contrôle administratif interne, l’ASCE-LC est chargé de suivre la mise en œuvre 
des recommandations des corps de contrôle administratif interne. La valeur ajoutée de l’audit 
se mesure par la mise en œuvre des recommandations.  
Lorsque des irrégularités ayant des implications pénales sont découvertes, elles sont 
transmises en justice. Le suivi de ces actions est réalisé par l’ASCE-LC. 

I. LE SUIVI DE LA MISE EN ŒUVRE DES RECOMMANDATIONS 

Le tableau suivant présente la situation de la mise en œuvre des recommandations de 2015 
à 2017. 

Tableau 27 : Suivi des recommandations des rapports N-1 de 2015 à 2017 

 Structure/ 
Année des  
rapports  

 Taux de 
mise en 

œuvre des 
recomman-

dations   

Formulées Réalisées En cours A l’étude 
Non 

initiées 
Abandon-

nées 

PF               

2016 94.29% 35 31 2 2 0 0 

2017 79.17% 48 24 14 3 2 5 

Total 86,73 83 55 16 5 2 5 

PM               

2015 86% 71 61 0 0 10 0 

2016 94% 18 17 0 0 1 0 

2017 94% 35 33 0 0 0 2 

Total 91% 124 111 0 0 11 2 

SGG-CM               

2015 87% 23 19 1 2 0 1 

2016 40% 10 4 0 1 2 3 

2017 30% 10 3 0 3 3 1 

Total 52% 43 26 1 6 5 5 

MS               

2015 100% 6 6 0 0 0 0 

2016 100% 11 10 1 0 0 0 

2017 92% 63 41 17 3 1 1 

Total 97% 80 57 18 3 1 1 

MESRSI               

2015 100% 8 7 1 0 0 0 

2016 100% 5 5 0 0 0 0 

2017 97% 68 62 4 0 2 0 

Total 99% 81 74 5 0 2 0 

MCAT               

2015 78% 9 7 0 0 2 0 

2016 86% 22 19 0 0 1 2 

2017 60% 25 15 0 0 10 0 
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 Structure/ 
Année des  
rapports  

 Taux de 
mise en 

œuvre des 
recomman-

dations   

Formulées Réalisées En cours A l’étude 
Non 

initiées 
Abandon-

nées 

Total 75% 56 41 0 0 13 2 

SONABEL               

2016 73% 11 6 2 0 3 0 

Total 73% 11 6 2 0 3 0 

MENAPLN               

2015 97.98% 46 44 1 0 1 0 

2016 95% 20 18 1 1 0 0 

2017 95.65% 46 42 2 0 2 0 

Total 74%             

MDENP               

2015 100% 15 13 2 0 0 0 

2016 69.56% 23 15 1 3 4 0 

2017 80.76% 26 10 11 0 3 2 

Total 83% 64 38 14 3 7 2 

MINEFID               

2015 78.87% 71 45 11 8 7 0 

2016 82.86% 35 26 3 3 3 0 

2017 36.84% 19 3 4 0 12 0 

Total 66% 125 74 18 11 22 0 

MTMUSR               

2016 100% 15 15 0 0 0 0 

2017 100% 10 10 0 0 0 0 

Total 100% 25 25 0 0 0 0 

MUH               

2015 100% 14 11 3 0 0 0 

2017 91.11% 45 36 5 3 1 0 

Total 95,55 59 47 8 3 1 0 

CARFO               

2016 100% 14 14 0 0 0 0 

Total 100% 14 14 0 0 0 0 

MARHASA               

2015 87% 27 20 2 1 0 0 

2016 40% 5 2 1 0 2 0 

2017 74% 34 25 2 4 3 0 

Total 67% 66 47 5 5 5 0 

MEA               

2016 78% 40 35 0 0 10 0 

2017 69% 29 20 0 2 7 0 

Total 73,50% 69 55 0 2 17 0 

MCRP               

2015 91% 11 10 0 1 0 0 
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 Structure/ 
Année des  
rapports  

 Taux de 
mise en 

œuvre des 
recomman-

dations   

Formulées Réalisées En cours A l’étude 
Non 

initiées 
Abandon-

nées 

2016 72% 18 13 0 0 5 0 

2017 81% 33 26 1 0 5 0 

Total 81% 62 49 1 1 10 0 

MAECR               

2015 57% 37 21 15 0 1 0 

2017 61% 42 28 10 0 8 2 

Total 59% 79 49 25 0 9 2 

MCIA               

2015 52% 23 12 1 0 10 0 

2016 100% 10 10 0 0 0 0 

2016 75% 16 12 0 0 4 0 

Total 76% 49 34 1 0 14 0 

MJFIP               

2015. 81.25% 16 11 2 0 1 1 

2016 88.88% 27 24 0 1 1 1 

2017 73.33% 30 20 2 6 0 2 

Total 81% 73 55 4 7 2 4 

MJDHPC               

2015 86,95% 23 19 1 0 0 0 

2016 91.66% 12 8 3 0 0 0 

2017 91,66% 12 8 3 0 0 0 

Total 90,09% 47 35 7 0 0 0 

MSL               

2015. 100% 13 10 3 0 0 0 

2016 85,71% 14 9 3 0 0 0 

2017. 90,74% 54 32 17 5 0 0 

Total 92% 81 51 23 5 0 0 

MRAH               

2015. 52.63.% 19 9 1 0 0 9 

2016 37.50% 8 0 3 1 0 4 

2017 83.33% 24 8 12 0 1 3 

Total 58% 51 17 16 1 1 16 

MEEVCC               

2015 33.33% 9 3 0 0 2 4 

2016 90.99% 11 8 2 0 1 0 

Total 78,825 20 11 2 0 3 4 

SONABHY               

2016 83.33% 24 20 0 1 0 3 

Total 83.33% 24 20 0 1 0 3 
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Le graphique ci-dessous représente l’état de la mise en œuvre des recommandations 

Graphique 1 : Etat de la mise en œuvre des recommandations 

 

 

Sur l’ensemble des recommandations (1660 recommandations ont été formulées) formulées 

sur les trois années 2015, 2016 et 2017 ,  74%  de celles-ci ont été réalisées, 11% en cours 

de réalisation, 4% à l’étude, 8% non initiées et 3% abandonnées.  

En plus du suivi des recommandations fait par l’ASCE-LC, les ITS de certaines structures ont 

également dans le cadre de leurs activités procédées à des suivis de mise en œuvre de 

recommandations. Les résultats du suivi sont consignés dans le tableau suivant : 
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Tableau 28 : suivi de la mise en œuvre des recommandations effectuées par les ITS  

 

Structure 

Etat d'exécution 

Total 

Exécuté    En cours  Non exécuté 

 MJDHPC : Audit/contrôle          de la DR 

de la Garde de sécurité  pénitentiaire du  

ressort de la Cour d’APPEL DE Bobo-

Dioulasso 

21 06 09 36 

MSL : Rapport de suivi de la mise en 

œuvre des recommandations de l'ASCE-

LC au  Ministère des sports et des loisirs 

45 04 05 53 

MJ : Rapport de mission de suivi de la 

mise en œuvre des recommandations 

issues de l'audit/contrôle de la MAC de 

Koudougou 

60 10 48 118 

MJ : Rapport de mission de suivi de la 

mise en œuvre des recommandations 

issues de l'audit/contrôle de la MAC de 

Ouahigouya 

49 17 46 112 

MJ : Rapport de mission de suivi de la 

mise en œuvre des recommandations 

issues de l'audit/contrôle de la MAC de 

Yako 

62 16 44 122 

Total 237 54 152 442 

Total en valeur relative 54 12 34 100 
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Graphique 2 : l’état du suivi des recommandations fait par les ITS 

 

 
 

II. LE SUIVI DES ACTIONS EN JUSTICE  

Le suivi des actions en Justice de l’année 2019 programmé pour être réalisé en début 2020 

n’a pas pu l’être eu égard à la mise en place tardive du budget 2020 et à la situation sanitaire.  

  

Exécuté 
54%

En cours 
12%

Non exécuté
34%

Graphique repésentant  l'état du suivi des 
recommandations fait par les ITS
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CHAPITRE 6 : LES ACTIVITÉS DE COORDINATION  

Les activités de coordination ont concerné la tenue du cadre de concertation et le renforcement 

des capacités des inspecteurs techniques des services. 

I. TENUE DU CADRE DE CONCERTATION  

Du 06 au 10 janvier 2020, s'est tenue la session ordinaire 2019 du Cadre de Concertation (CC) 

des organes de contrôle de l'ordre administratif. Ont pris part à cette session, les responsables 

des structures ci-après conformément aux dispositions du décret n°2011-700/PRES/PM du 26 

septembre 2011 portant création, composition et fonctionnement du cadre de concertation des 

organes de contrôle de l’ordre administratif : 

I.1- Membres titulaires : 

- l’Autorité supérieure de contrôle d’Etat et de lutte contre la corruption (ASCE-LC), 

- l’Inspection générale des finances (IGF), 

- les Inspections  techniques des services des ministères (ITS), 

- l’Inspection technique du budget, 

- l’Inspection technique des impôts.  

I.2- Membres observateurs : 

- la Cour des Comptes, 

- l’Autorité nationale de lutte contre la fraude (ANLF), 

- la Cellule nationale de traitement des informations financières (CENTIF), 

- l’Autorité de régulation de la commande publique (ARCOP). 

En rappel le cadre de concertation des corps de contrôle de l’ordre administratif a pour 

objectifs :  

- de coordonner les programmes d'activités des différents organes de contrôle en 

vue d'une meilleure couverture des entités à vérifier ; 

- d’apprécier les rapports d'activités annuels de chaque organe de contrôle ; 

- d’harmoniser les méthodes d'intervention ; 

- de promouvoir l'application des normes internationales de contrôle ; 

- d’identifier les difficultés liées à l'exécution des programmes annuels d'activités et 

au fonctionnement des structures ;  

- de formuler des recommandations.  

La session 2019 du cadre de concertation s’est tenue sous le thème « Pour plus de rigueur 

et de professionnalisme dans la conduite des missions de contrôle ». Ce thème interpelle 

l’ensemble des corps de contrôle à faire preuve de rigueur sans complaisance et d’une 

pratique respectueuse des procédures afin que les activités de contrôle apportent une valeur 

ajoutée certaine à notre administration. 
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Conformément au thème retenu la session a été le lieu d’assurer la formation continue des 

participants en audit interne et en rapportage des missions. 

Au cours de la session, les participants ont procédé à l’analyse des bilans des activités 2019 

et adopté les plannings annuels de chaque structure. Il ressort un  taux global de réalisation 

des activités de l’année 2019  de 81%. Ce taux signifie que la plupart des audits prévus ont 

été menés à bien. 

Les travaux du cadre de concertation ont relevé les difficultés rencontrées par les corps de 

contrôle de l’ordre administratif : 

- réforme non aboutie, 

- absence d’autonomie financière, 

- trop grande mobilité des personnels des ITS, 

- effectif réduit. 

II. LE RENFORCEMENT DES CAPACITÉS DES INSPECTEURS TECHNIQUES DES 

SERVICES 

La session du cadre de concertation sert aussi de lieu de renforcement de capacité des 

inspecteurs techniques des services.  

La formation a porté sur les éléments suivants : 

- la définition de l’audit interne ; 

- l’apport de l’audit interne dans l’amélioration du contrôle interne ; 

- le code de déontologie et les normes ; 

- les principes de planification des missions d’audit/contrôle ; 

- la supervision des missions d’audit ; 

- le rapportage dans le processus de conduite d’une mission d’audit 

- la rédaction des feuilles de révélation et d’analyse des problèmes ; 

- l’élaboration du plan d’actions de mise en œuvre des recommandations. 
 

L’ASCE-LC a accompagné les inspecteurs techniques des services du ministère des 

Infrastructures dans la préparation de missions d’audits. Elle a accompagné l’inspection 

technique du ministère de la Justice et l’inspection générale des Finances dans l’élaboration 

des cartographies de risques. En outre, dans le cadre périodique de l’audit n-1, un inspecteur 

technique des services de chaque ministère, 35 inspecteurs techniques et vérificateurs des 

directions générales du MINEFID ont été associés à l’exécution de la mission dans le but de 

renforcer leur capacité.  

  



84 

 

CHAPITRE 7 : LES ACTIVITÉS CONNEXES  

Les activités connexes concernent la coopération, les rencontres d’échanges et le 

renforcement des capacités.  

I. La coopération  

La prévention et la répression de la corruption et des infractions assimilées se font également 

dans le cadre des conventions internationales et africaines auxquelles notre pays a adhéré. 

L’ASCE-LC de par ses attributions, est chargé de l’évaluation et de la mise en œuvre de ces 

conventions en vigueur au Burkina.  

Plusieurs rencontres ont été organisées dans le cadre de la coopération internationale et 

l’assistance technique réciproque dans la prévention et la lutte contre la corruption et des 

infractions assimilées. 

Au titre de la coopération internationale et de l’assistance technique, dans la quête 

permanente de l’excellence et de la mutualisation des bonnes pratiques, l’ASCE-LC a participé 

en 2019 aux rencontres et réunions suivantes : 

- participation à la Xème session du Groupe d’examen d’application de la Convention au siège 

de l’ONUDC à Vienne au cours des mois de mai et de juin 2019. A l’occasion, les experts 

de l’ASCE-LC ont participé à l’examen d’application de la Convention  par la Palestine en 

tant que pays examinateur ; 

- participation à la première reprise de la 10ème session de la réunion du Groupe d’examen 

de l’application de la convention de Vienne sur la prévention et la répression de la 

corruption du 02 au 04 septembre 2019.  Les membres de l’ASCE-LC ont à l’occasion pris 

également part à la formation à l’évaluation et à l’auto-évaluation pays. Cette session de 

formation s’est déroulée du 05 au 06 septembre 2019 au profit des points de contact 

participant au Mécanisme d’examen de la Convention des Nations unies contre la 

corruption ; 

- participation à Abuja au Nigeria à l’atelier sur le partage des bonnes pratiques avec la 

CEDEAO en matière de lutte contre la corruption, la promotion de la migration légale et la 

coopération transfrontalière entre structures anti-corruption du Mali, du Niger, du Benin et 

du Burkina Faso du 14 au 17 octobre 2019 ; 

- participation à la 8ème session de la Conférence des Etats partis à la Convention des 

nations unies contre la corruption tenue à Abou Dhabi  aux Emirats Arabes Unis sur le 

thème suivant : « Promouvoir les mesures de prévention de la corruption » du 14 au 20 

décembre 2019 ; 

- participation à la session du RINLCAO à Lomé Du 05 au 06 novembre 2019 ; 

- l’ASCE-LC a mené une mission conjointe avec la Haute autorité de lutte contre la 

corruption et les infractions assimilées (HALCIA) de la république du Niger portant sur une 

fraude transfrontalière entre le Burkina Faso et le Niger ;  

- l’ASCE-LC a eu à solliciter, la coopération de la Haute autorité pour la bonne gouvernance 

(HABG) de la République de Côte d’Ivoire ; 
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II. LES PARTENARIATS/ÉCHANGES 

II.1 Les partenariats  

L’ASCE-LC bénéficie de l’appui de plusieurs partenaires techniques et financiers dont les 

principaux sont le projet de renforcement organisationnel de l’ASCE-LC (PRO/ASCE-LC) et le 

Projet de gouvernance économique et de participation citoyenne (PGEPC). 
  

II.1.1 Le projet de renforcement organisationnel de l’ASCE-LC (PRO/ASCE-LC) 

L’Autorité Supérieure de Contrôle d’Etat et de Lutte contre la Corruption (ASCE-LC) est une 

institution constitutionalisée du fait de la loi organique n°082-2015/CNT du 24 novembre 2015. 

Elle est en pleine restructuration au regard des nouvelles missions qui lui sont assignées dans 

le cadre de la lutte contre la corruption au Burkina Faso. 

Dans le cadre de cette restructuration, le Gouvernement du Burkina Faso a sollicité la 

contribution de la Suède et cela a abouti à la mise en œuvre du « Projet de Renforcement 

Organisationnel de l’Autorité Supérieure de Contrôle d’Etat et de Lutte contre la Corruption ».  

L’accord spécifique, Accord ASDI N°10953A01, Financement ASDI N°10953 entre les deux 

parties pour la mise en œuvre de ce Projet a été signé le 14 novembre 2017 et entré en vigueur 

le 1er décembre 2017.  

Le montant du financement est de 13 000 000 SEK soit environ neuf cent millions 

(900 000 000) F CFA 

Le projet a été créé par arrêté conjoint N°2017-001/ASCE-LC/MINEFID du 29 décembre 

2017 portant création, classification, administration, gestion et fonctionnement du Projet.  Le 

Projet est prévu pour s’exécuter du 1er décembre 2017 au 30 juin 2020. Mais un retard observé 

dans la phase de démarrage a conduit les deux parties à prolonger l’exécution du projet 

jusqu’au 31 décembre 2020. 

L’accord ASDI a prévu l’élargissement du Projet pour permettre une ouverture à des 

financements d’autres partenaires techniques et financiers. C’est ainsi que l’ASCE-LC a 

entrepris depuis 2018, l’élaboration d’un plan d’action élargi (PAE) qui a permis la signature 

d’un contrat de subvention avec l’Union européenne (UE) pour une durée de vingt-quatre (24) 

mois, et qui est entré en vigueur le 28 juin 2019.   

Le Projet de Renforcement Organisationnel de l’Autorité Supérieure de Contrôle d’Etat et de 

Lutte Contre la Corruption (PRO/ASCE-LC) est un projet de développement de catégorie A 

dont le résultat ultime est : « le niveau de corruption au Burkina Faso est réduit ». Il s’agit 

pour le projet à travers le développement d’outils opérationnels pour l’ASCE-LC, le 

renforcement des capacités des corps de métiers et le développement de la fonction 

communication, de contribuer à réduire le niveau de corruption au Burkina Faso. 

Les principales activités financées par le PRO/ASCE-LC en 2019 par résultats intermédiaires 

et au niveau de la gestion et du pilotage sont les suivantes :  
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➢ Résultat intermédiaire 1 : la professionnalisation des missions de contrôle et de 

lutte contre la corruption de l’ASCE-LC est améliorée 

- atelier de formation des contrôleurs d’Etat sur  « l’élaboration de notes 

conceptuelles de sous-projets »;  

- atelier de formation  des cadres de l’ASCE-LC sur  la « Théorie du 

changement »  

- les sessions de formation approfondie en gestion des bases de données et en 

logiciel bureautique Excel ; 

- voyage d’étude de Contrôleurs d’Etat au Cameroun pour s'inspirer de 

"l’opération épervier" de lutte contre la corruption  

- voyage d’étude de Contrôleurs d’Etat en Tunisie pour s’inspirer de l'expérience 

tunisienne en matière de traque des biens mal acquis du régime déchu de ZINE 

Abidine Ben Ali ; 

- Voyage d’étude des contrôleurs d’Etat auprès d’institutions de lutte contre la 

corruption au Maroc, Rwanda et Canada. 

 

➢ Résultat intermédiaire 2 : la prévention accrue des pratiques de corruption et 

d’infractions assimilées dans les administrations publiques  

- des Campagnes tenues du 27 octobre au 06 novembre 2019 dans les régions 

du Centre, Centre-Ouest, Boucle du Mouhoun, Nord, Cascades, Centre-Sud, 

Plateau central. Elles ont été l'occasion d'animer des conférences éducatives, 

des émissions radiophoniques et des sensibilisations ; 

- des conférences éducatives ont été animées en 2019. Ces conférences ont été 

faites à l’occasion des tournées de sensibilisation sur la loi anti-corruption. Elles 

ont permis de sensibiliser des milliers de scolaires sur le phénomène de la 

corruption ; 

- des débats radiophoniques ont été faits en 2019 respectivement à Radio 

Oméga et à la radio Savane FM. 

 

II.1.2 Appui du Projet de gouvernance économique et de participation citoyenne 

(PGEPC) 

Le total des appuis du PGEPC à l’ASCE-LC pour l’année 2019 porte sur un montant de cent 

quatre-vingt-treize millions six cent sept mille quatre cent douze (193 607 412) F CFA et se 

décompose comme suit : 

- élaboration et la mise en œuvre d'une stratégie et d'un plan de communication dans le 

cadre de la mise en place d'une plateforme de déclaration d'intérêts et de patrimoine 

au profit de l'Autorité Supérieure de Contrôle d'Etat et de Lutte contre la Corruption 

(ASCE-LC) : cinquante-neuf millions neuf cent quatre-vingt-dix-sept mille cent (59 

997 100) F CFA TTC ; 
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- élaboration d’un manuel de procédures en matière d’enquête et d’investigation au profit 

de l’ASCE-LC : quatre-vingt-treize millions six cent dix mille trois cent douze 

(93 610 312) F CFA TTC ; 

- organisation du cadre de concertation des organes de contrôle de l’ordre administratif : 

quarante millions (40 000 000) F CFA. 

 

II.2 Rencontres et échanges 

Tableau 29 : Rencontres et échanges 

N° ACTIVITES DATE 

1.  
Audience chez le Président du Faso sur la suite réservée aux projets de 
décrets soumis à l’appréciation du Conseil des Ministres  

18 mars 2019 

2.  

Audience chez le Premier Ministre pour solliciter son appui pour 
l’adoption des projets de décret soumis à l’adoption du Conseil des 
ministres  

28 mars 2019 

3.  
Signature de la convention par le CGE avec l’Union Européenne dans 
le cadre du PAE 

28 Juin 2019 

4.  
Séance de travail du CGE avec une mission de la BAD sur l’évaluation 
du système des marchés publics suivant les indicateurs de l’OCDE  

8 Mai 2019 

5.  Participation du CGE à la Journée de la citoyenneté à Tenkodogo  18 mai 2019 

6.  

Audience accordée par le CGE au Président de la Commission 
Nationale des Droits Humains (CNDH) sur les perspectives d’un 
partenariat  

23 mai 2019 

7.  Participation du SG à la rencontre annuelle entre le SG-GCM et les SG   

8.  Atelier/Ministère de la justice Réflexion synergie d’action à ZINIARE 
23-25 mars 

2019 

9.  
Ministère de la sécurité Travaux de relecture du memento de la police 
de la route (Salle des archives Ouaga) 

01-10 juillet 
2019 

10.  
Conférence nationale sur la redevabilité sociale et la bonne 
gouvernance au Burkina Faso Deuxième édition 

19-20 
décembre 

2019 

11.  
Restitution du rapport d’étude sur le coût des campagnes électorales et 
des mandats électifs au Burkina Salle de réunion de l’hôtel Palm Beach 

20 décembre 
2019 

12.  

Participation à l’examen de la Palestine à Vienne 

Participation à la Xème session de Groupe d’examen de d’application de 
la Convention Siège de l’ONUDC à Vienne   Groupe d’examen de 
d’application de la Convention par de la Palestine 

Mai-juin 2019 

13.  
Réunion du groupe d’examen de l’application de la convention 
Formation à l’évaluation et à l’auto-évaluation pays Vienne 

02-04 
septembre 

2019 
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III. LE RENFORCEMENT DES CAPACITÉS  

Au cours de l’année 2019, des membres et des agents de l’ASCE-LC ont bénéficié de 

formations sur divers thèmes. Le tableau suivant récapitule l’ensemble des formations dont a 

bénéficié l’ASCE-LC.  
 

 

Tableau 30 : Activités de formation 

N° 
FORMATIONS ET VOYAGES 

D’ETUDES/THEMES 
LIEU/PERIODE 

1.  
Formation avec certification en Management anti-

corruption ISO 37001 

28 janvier au 1er février 2019 et du 11 

au 15 mars 2019 à Ouagadougou 

2.  Conférence, formation PEFA 
27/01/ au 02/02/2019 au Sénégal/ 

Dakar 

3.  Formation en techniques d’investigation 04 au 08 Février 2019 à Ouagadougou 

4.  
Formation sur les mécanismes stratégiques 

contre la corruption.  
08 au 15/03/2019 en Egypte/Caire 

5.  

Voyage d’études sur la gestion des enquêtes 

dans le cadre de l’opération anti-corruption « 

épervier » au Cameroun.  

03 au 15/09/2019 à Yaoundé/ 

Cameroun 

6.  

Voyage d’études sur la gestion des enquêtes 

dans le cadre des biens mal acquis sous le 

régime déchu du Président ZINE ABEDINE Ben 

Ali en Tunisie.  

17 au 27septembre2019 en Tunis/ 

Tunisie 

7.  

Voyage d’études auprès de l’Instance de la 

probité, de la Prévention et de la Lutte contre la 

Corruption du Maroc.  

29/09/2019 au 07/10/2019 au Maroc 

8.  

Participation à une formation sur le thème « suivi 

et évaluation des programmes et projet (gestion 

axée sur les résultats) ».  

16/11/2019 au 15/12/2019 en 

France/Rochelle 

9.  
Voyage d’études auprès de l’Ombudsman et de 

l’Office of the Auditor General du Rwanda.  

24/11/2019 au 02/12/2019 à  

Kigali/Rwanda 

10.  

Participation à la formation des points focaux au 

compte du second cycle du mécanisme 

d’examen, et à la 1ere reprise de la 10ème session 

du groupe d’examen de l’application de la 

convention des Nations Unies contre la 

corruption.  

31/08/2019 au 09/09/2019 à Vienne/ 

Autriche 

11.  

Participation à la formation des points focaux au 

compte du second cycle du mécanisme d’examen, 

et à la 1ére reprise de la 10ème session du groupe 

1er au 7/09/2019 en Autriche/Vienne 
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N° 
FORMATIONS ET VOYAGES 

D’ETUDES/THEMES 
LIEU/PERIODE 

d’examen de l’application de la convention des 

Nations Unies contre la corruption.  

12.  
Participation à la formation des points focaux au 

compte du second cycle du mécanisme d’examen 

04 au 07 septembre 2019 à Vienne/ 

Autriche 

13.  
Participation à un atelier de formation sur la 

corruption dans le sahel. 

10 au16 Novembre 2019 au Sénégal/ 

Dakar 

14.  

Formation sur le mécanisme stratégique de lutte 

contre la corruption Académie Anti-

corruption/ACA au Caire pour les Membres des 

autorités de prévention et de lutte contre la 

corruption en Afrique. 

08 au18 mars 2019  

15.  
Formation sur l’élaboration de notes 

conceptuelles du PRO/ASCE-LC 
07 au 10 Octobre 2019 à Kombissiri 

16.  Formation sur la théorie de changements 
18 au 21 Novembre 2019 à 

Ouagadougou 

17.  

Formation professionnelle à la lutte contre le 

blanchiment de capitaux et le financement du 

terrorisme au profit des agences répressives des 

pays membres de la CEDEAO 

15 janvier au 15 février 2019 

18.  
Formation sur la corruption impliquant de grande 

quantité d’actifs 
12 au 14 juin 2019 à Oslo/Norvège   

19.  

Formation des points focaux et des experts 

gouvernementaux participant au Mécanisme 

d'examen de la Convention des Nations Unies 

contre la corruption 

02 au 07 septembre 2019 Vienne/ 

Autriche 

20.  
Conférence des Etats parties sur la convention 

des Nations Unies contre la corruption 

12 au 21 décembre 2019  Abu- 

Dhabi/Emirat Arabes Unis 

21.  

Participation à une formation sur le thème 

«Indicateur de performance et système de suivi et 

évaluation de projet »  

04 au 18 Août 2019 à Casablanca/ 

Maroc 

22.  

Session de formation approfondie en gestion des 

bases de données et en logiciel bureautique 

Excel au profit des agents de l’ASCE-LC 

11 au 15 Octobre 2019 et du 18 au 21 

Octobre 2019 à Koudougou 
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DEUXIEME PARTIE : LES ACTIVITÉS REALISÉES PAR LES INSPECTIONS 

TECHNIQUES DES MINISTÈRES 
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Dans le cadre de ses activités de coordination, l’ASCE-LC reçoit copie de tous les rapports 

établis par les organes administratifs de contrôle interne des départements ministériels, des 

institutions, des établissements publics de l'Etat des collectivités territoriales et des projets et 

programmes de développement. 

Ces rapports sont constitués de rapports de missions d’audit et des rapports de contrôle suite 

à des dénonciations.  
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CHAPITRE 1 : LES MISSIONS D’AUDITS  

Au cours de l’année 2019, l’ASCE-LC a reçu au total de trois cent cinquante-deux (352) rapports 

des Inspections techniques des ministères (ITS) qui se répartissent comme suit par ministère :  

Tableau 31 : Répartition des rapports des ITS par ministère  

N° Département ministériel 
Nombre de 

rapports 

1.  Ministère de l'Agriculture et des Aménagements Hydrauliques 13 

2.  Ministère de l'Administration Territoriale et de la Décentralisation  23 

3.  Ministère de la Culture, des Arts et du Tourisme 26 

4.  Ministère du Commerce et de l’Industrie  05 

5.  Ministère de la Communication et des Relations avec le Parlement 07 

6.  
Ministère du Développement de l'Economie numérique et des 

Postes 
08 

7.  Ministère des Mines et Carrières 02 

8.  Ministère de l’Energie 01 

9.  Ministère de l’Eau et de l’Assainissement 03 

10.  
Ministère de l'Environnement, de l'Economie Verte et du 

Changement Climatique 
08 

11.  
Ministère de l’Education Nationale et de l'Alphabétisation et de la 

Promotion des Langues Nationales 
04 

12.  
Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche 

Scientifique et de l’Innovation 
08 

13.  
Ministère de la Fonction Publique, du Travail et de la Protection 

Sociale 
26 

14.  
Ministère de la Femme, de la Solidarité Nationale et de la Famille et 

de l’Action Humanitaire  
17 

15.  Ministère des Infrastructures 01 

16.  

Ministère de l'Economie et des Finances  

96 Inspection générale des finances                                                37                                                     

Inspection Technique des impôts                                                59     

17.  Ministère de la Justice  29 
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N° Département ministériel 
Nombre de 

rapports 

18.  Ministère des Droits Humains et de la Promotion Civique 
06 

 

19.  
Ministère de la Jeunesse, de la Formation et de l’Insertion 

Professionnelle 
02 

20.  Ministère des Ressources Animales et Halieutiques 04 

21.  Ministère de la Santé 07 

22.  Ministère de la Sécurité 24 

23.  Ministère des Sports et Loisirs 12 

24.  
Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité 

Routière 
04 

25.  Ministère de l’Habitat et de l’Urbanisme 13 

26.  Ministère des Affaires Etrangères et de la Coopération 03 

Total 352 

Après exploitation, les thèmes retenus par structure de contrôle sont récapitulés dans le 

tableau suivant :  

 

Tableau 32 : Thèmes retenus par structure de contrôle 

 

N° Thème Structure De Contrôle 

1 
Audit de la gestion des Centres Hospitaliers Régionaux 

(CHR) 

IGF 
2 

Audit de la gestion des Ecoles Nationales des 

Enseignants du Primaire (ENEP) 

3 Audit des Fonds 

4 Audit de ponctualité 

ITI 5 Audit de contrôle du recouvrement des RSI et CME 

6 Audit de la gestion des directions provinciales des Impôts 

7 Audit de la gestion des Directions Provinciales ITS de la Culture, des 

Arts et du Tourisme 8 Audit de la gestion des Directions Régionales 

9 Audit du management des Directions Régionales 
ITS des Sports et 

Loisirs 

10 Audit/contrôle de la gestion des Directions Régionales 

ITS Droits Humains et 

de la Promotion 

Civique 
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N° Thème Structure De Contrôle 

11 Contrôle de la gestion des Directions Régionales 
ITS Urbanisme et de 

l’Habitat 

12 
Audit/contrôle de la gestion des collectivités territoriales 

(mairies et préfectures) 

ITS de l’Administration 

Territoriale et de la 

Décentralisation 

13 Audit de la gestion des Maisons d’Arrêt et de Correction 

ITS de la Justice 
14 Audit de la gestion des Tribunaux de Grande Instance 

15 
Suivi de la mise en œuvre des recommandations 

antérieurement formulées 

16 Cartographie des risques  
ITS de la Fonction 

Publique 

17 Audit sur la gestion de la gratuité des soins dans les CSPS 

ITS de la Santé 
18 

Audit sur la gestion de la gratuité des soins dans les 

Districts Sanitaires 

19 Audit contrôle de la gestion des CCP, CPD, PPF 

ITS de la Sécurité 20 Audit contrôle de la gestion des DPPN 

21 Audit des marchés publics des DRPN 

22 
Audit de PSCEJF et Gestion des Maisons de la Femme 

(MDF) 

ITS du MFSNFAH 23 Audit d’un centre de formation 

24 
Audit de la gestion des microprojets de des personnes 

handicapées et de la prise en charge scolaire des OEV 

24 Audit organisationnel et financier des Directions ITS DU MDENP  

25 Audit de la capacité de DR et 1 Centre ITS du MAAH  

 

Le détail des structures contrôlées ainsi que les constats majeurs se présentent comme suit :  

I. INSPECTION GÉNÉRALE DES FINANCES  

I.1- Audit de la gestion des centres hospitalier régionaux (CHR) 

L’Inspection Générale des Finances a procédé à l’audit/ contrôle financier et comptable des 

CHR suivants : Tenkodogo, Ouahigouya, Banfora, Dédougou, Kaya, Gaoua. 

Les principales faiblesses ont été relevées dans le tableau suivant : 
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Tableau 33 : Constats de la gestion des CHR 

Constats 
Nombre total 

d’entités concernées 

Mauvaises pratiques dans la tenue de la CMD 4 

Insuffisance dans la justification des frais de mission 3 

Non archivage des dossiers de commande publique en un seul lieu 5 

Insuffisances dans la gestion du carburant 4 

Absence de manuel de procédures 3 

 Insuffisances dans la tenue de la comptabilité matière et deniers 5 

La plupart des CHR présentent des insuffisances dans la tenue des documents comptables 

ainsi que l’archivage des dossiers de marchés publics. Les insuffisances relatives à l’archivage 

et à la tenue de la comptabilité peuvent entrainer des vols, des pertes, des détournements, du 

mauvais suivi de fonctionnement des appareils et équipements médicaux. Toutes choses qui 

impacteraient négativement la qualité des offres de soins des CHR.  

Au regard de ces insuffisances, l’ASCE-LC recommande aux CHR la bonne tenue de 

leur comptabilité et un meilleur archivage des dossiers de la commande publique. 

I.2- Audit de la gestion des Ecoles Nationales des Enseignants du Primaire 

(ENEP) 

Quatre (04) Ecoles Nationales des Enseignants du Primaire (ENEP) ont fait l’objet d’audit 

financier et comptable dans les chefs-lieux des régions suivantes : Ouahigouya, Tenkodogo, 

Dédougou, Gaoua. 

Il ressort de ces audits les insuffisances suivantes : 

Tableau 34 : Les insuffisances liées à la gestion des ENEP 

Insuffisances 
Nombre total 

d’entités concernées 

Absence d’un manuel de procédure 3 

Non application des dispositions fiscales relatives à la retenue à la source 
pour certaines prestations et à l’enregistrement des contrats de bail 

1 

Exécution de certaines commandes publiques non planifiées 1 

Mauvais archivage des dossiers de la commande publique 3 

Dotation de carburant à des personnes n’ayant pas droit 1 

Mauvaise tenue du registre des immobilisations 4 

Les insuffisances majeures relevées dans la gestion des ENEP sont :  

- mauvaise tenue du registre des immobilisations, 

- absence d’un manuel de procédure, 

- mauvais archivage des dossiers de la commande publique.  
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L’ASCE-LC recommande aux responsables des ENEP la tenue correcte de la 

comptabilité matière conformément à la règlementation en vigueur. 

I.3- Audit des fonds nationaux 

Quatre (04) Fonds ont fait l’objet d’audit. Il s’agit du : 

- Fonds Spécial Routier du Burkina (FSR-B), 

- Fonds National pour l’Education et la Recherche (FONER), 

- Fonds National de la Recherche et de l’innovation pour le Développement (FONRID), 

- Fonds d’Appui aux Initiatives des Jeunes (FAIJ). 

Les insuffisances suivantes ont été décelées : 

Tableau 35 : Les constats de l’audit des fonds 

Constats Total 

Insuffisance dans la gestion des ressources humaines 02 

Mauvais fonctionnement de la direction de l’audit interne  01 

Insuffisance dans la gestion des opérations comptables et de caisse 02 

Mauvaise application des dispositions du code général des impôts 

relatives à la facturation de la TVA 

01 

Mauvaise programmation des missions 01 

Non-exécution des recommandations des missions de contrôle 01 

Insuffisance du contrôle hiérarchique 01 

Mécanisme de gestion des aides et prêts complexe et peu 

transparent 

01 

Au regard de l’importance des Fonds Nationaux dans le contexte socio-économique de 

rareté des ressources, l’ASCE-LC recommande le renforcement du dispositif de 

contrôle interne afin de garantir l’efficacité de leurs interventions.  

  

I.4- Audit de la gestion des directions provinciales des impôts 

Dix (10) Directions Provinciales des Impôts suivantes ont fait l’objet d’un contrôle de gestion : 

Kouritenga, Tuy, Koulpelogo, Kourweogo, Poni, Boulgou, Banwa, Mouhoun, Kénédougou, 

Noumbiel. 
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Tableau 36 : Insuffisances constatées dans les DPI 

CONSTATS Total 

Non-respect des procédures fiscales et comptables 10 

Insuffisances dans la mise en œuvre des procédures de recouvrement   10 

Mauvaise tenue des dossiers des contribuables 8 

Insuffisance dans l’identification, la relance et la surveillance des 
contribuables défaillants 

8 

Non mise en œuvre régulière des procédures de contrôle fiscal 8 

Inexistence de fiches de description des postes 9 

Non élaboration des fiches d'identifications des attentes 8 

Non tenue des cadres de concertations 7 

Non fonctionnalité de SINTAX 7 

Inexistence de table des baux 4 

Absence de manuel de procédures fiscales et de guide de tâches 3 

Ces insuffisances sont importantes et contribuent à augmenter le risque de non recouvrement 

des impôts et taxes dévolus à ces structures, au-delà impacter négativement la performance.  

L’ASCE-LC recommande une fois de plus le renforcement du contrôle interne des 

opérations d’assiette, de recouvrements et de contrôles fiscales au niveau des DPI.   

En plus des audits susmentionnés, l’IGF a également produit les rapports suivants :  

1. Agence burkinabè de l’électrification rurale (ABER) ; 

2. Centre de formation professionnelle industrielle de Bobo-Dioulasso ; 

3. Bureau national des sols (BUNASOLS) ; 

4. Programme d’approvisionnement en eau et assainissement (PAEA) ; 

5. École nationale de l’élevage et de la santé animale (ENESA) ; 

6. Agence nationale d’encadrement des exploitations minières artisanales et semi 

mécanisées (ANEEMAS) ; 

7. Direction régionale du bureau des mines et de la géologie du Burkina (DR - BUMIGEB) 

de Bobo Dioulasso ; 
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8. Rapport d'audit financier et comptable de l'agence des travaux d'infrastructures du 

Burkina (AGETIB) ; 

9. Rapport d’audit de la gestion financière et comptable du secrétariat permanent du 

conseil national pour la promotion du genre (SP/CONAPGenre), gestion 2015-2018 ;  

10. Rapport d'audit financier et comptable de l’université Ouaga1 Pr Joseph KI-ZERBO 

(UO1-Pr JKZ) ; 

11. Rapport d'audit financier et comptable de l'agence des travaux d'infrastructures du 

Burkina (AGETIB) ; 

12. Rapport d'audit financier et comptable de l’université Ouaga II, ministère de 

l’enseignement supérieur, de la recherche scientifique et de l’innovation, gestion 2017 ; 

période d’intervention : du 09 octobre au 06 novembre 2018 ; 

13. Rapport d’audit du dispositif de généralisation et de suivi des comités de gestion des 

écoles (COGES), gestion 2014-2017 ; période d’intervention : 29 octobre au 12 

décembre 2018 ; 

14. Rapport d’audit du dispositif de supervision des équipes cadres de district de la 

direction régionale de la sante du centre, gestion 2017-2018 ; période d’intervention : 

15 octobre au 27 novembre 2018 ; 

15. Campagne d’éradication de la mouche tsé-tsé et de la trypanosomiase, ministère des 

ressources animales et halieutiques, gestion 2016-2018 ; période d’intervention : 19 

novembre au 09 décembre 2018 ; 

16. Rapport d'audit sur la production des données statistiques sociales a la direction 

régionale de la femme, de la solidarité nationale et de la famille du centre, gestion 

2017 ; période d’intervention : octobre – novembre 2018 ; 

17. Rapport d'audit des marches publics du ministère des sports et des loisirs, gestion 

2018 ; période d'intervention : 09 octobre au 06 novembre 2018 ; 

18.  Lycée technique national Aboubacar Sangoulé LAMIZANA, gestion 2017/2018 ; 

période d’intervention : 18 février au 11 mars 2019. 

L’analyse de ces rapports a permis d’identifier entre autres les constats suivants dans l’un ou 

l’autre des rapports :  

- absence d’acte de répartition du carburant, 

- absence de comptabilité matière, 

- absence de lettre de mission et de fiches d’indication des attentes, 

- absence de mise en concurrence pour certaines demandes de cotation, 

- absence de plan de carrière, 

- absence de visa à l’arrivée et au départ sur certains ordres de mission, 

- cumul des fonctions de DAF et PRM par la même personne, 
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- inexistence d’un manuel de procédures administratives financières et comptables, 

- insuffisances dans le suivi de la gestion du carburant, 

- mauvais archivage des dossiers de la commande publique, 

- mauvaise classification des pièces de dépense, 

- mauvaise tenue du registre de gestion du carburant, 

- non mise à jour régulière du registre de gestion du carburant, 

- non tenue physique des livres journaux de caisse et de banque, 

- prise en charge de frais de mission lors de certains évènements sociaux, 

- signature de certains contrats à titre de régularisation. 

 

II. INSPECTION TECHNIQUE DES IMPÔTS 

Les domaines suivants ont été retenus pour être audités : 

- la ponctualité au service ; 

- le recouvrement de la TVA et des droits d’enregistrement dus par les entreprises du 

RSI et de la CME ; 

- la gestion des brigades de vérification. 

II.1 Audit de la ponctualité 

Les structures suivantes ont été auditées dans le cadre de la ponctualité : 

1.  direction des moyennes entreprises des Hauts Bassins (Bobo Dioulasso), 

2.    direction du centre des impôts Bobo II dans les Hauts Bassins (Bobo Dioulasso), 

3.  direction provinciale des impôts de la Bougouriba (Diébougou), 

4.  service du cadastre et des travaux fonciers des Hauts Bassins (Bobo Dioulasso), 

5. direction régionale des impôts de la Boucle du Mouhoun (Dédougou), 

6. services du cadastre et des travaux fonciers du Centre Ouest (Koudougou), 

7. direction provinciale des impôts du Kénédougou (Orodara), 

8. direction du centre des impôts Bobo IV (Hauts Bassins), 

9. direction Régionale des impôts des Hauts Bassins (Bobo Dioulasso), 

10. direction du centre des impôts Bobo I (Hauts Bassins), 

11. direction Provinciale des impôts des Balés (Boromo), 

12. direction Provinciale des impôts du Ioba (Dano), 

13. direction Régionale des impôts des Cascades (Banfora),  

14. direction provinciale des impôts du Tuy  (Houndé),  
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15. direction provinciale des impôts du Boulkiemdé  (Koudougou),  

16. direction provinciale des impôts de la Comoé  (Banfora),  

17. direction régionale des impôts du Centre Ouest (Koudougou), 

18. direction du guichet unique du foncier de Bobo Dioulasso, 

19. antenne fiscale de Niangoloko, 

20. direction provinciale des impôts de la Léraba (Sindou), 

21. direction provinciale des impôts du Mouhoun (Dédougou), 

22. direction du centre des impôts Bobo III, 

23. direction des moyennes entreprises du centre (Ouagadougou), 

24. direction générale des impôts siège, 

25. direction du centre des impôts Ouaga I, 

26. direction des grandes entreprises, 

27. direction du centre des impôts Ouaga II, 

28. direction du guichet unique du foncier Ouagadougou, 

29. service de gestion de la facture normalisée, 

30. direction de l'informatique, 

31. direction des moyennes entreprises du centre  II (Ouagadougou), 

32. direction régionale des impôts du centre (Ouagadougou). 

 

L’audit de la ponctualité dans ces structures a abouti aux constats suivants : 

Tableau 37 : Constats de l’audit de la ponctualité 

Constats  Nombre Pourcentage 

Effectif total 1296 100 % 

Absences justifiées 205 15.82% 

Effectif contrôlé 1091 84.18% 

Présents à 7h 30 429 39.32% 

Arrivés entre 7h 30 et 8h 290 26.58% 

Agents non vus 372 34.10% 

Les constats ci-dessus (61% de l’effectif contrôlé n’est pas ponctuel) constituent une violation 

de l’article 40 de la loi 081-2015/CNT du 24 novembre 2015, portant statut général de la 

fonction publique qui dispose que le fonctionnaire est tenu de consacrer l’intégralité de son 

activité professionnelle à l’exercice de son emploi, d’être présent à son service pendant les 

heures légales de travail et d’accomplir par lui-même les tâches qui lui sont confiées.  
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L’ASCE-LC interpelle les supérieurs hiérarchiques à mettre en œuvre le régime 

disciplinaire à cet effet.  

II.2- Audit sur le recouvrement de la TVA et des droits d’enregistrement dus par 

les entreprises du RSI et de la CME  

Les objectifs de ces audits étaient :  

- de s’assurer de l’acquittement des droits d’enregistrement et  

- du reversement de la TVA facturée sur les marchés attribués aux contribuables du RSI 

et de la CME. 

Douze (12) structures des Impôts ont fait l’objet de ces audits :  

- direction du centre des impôts Ouaga V, 

- direction provinciale des impôts du Yatenga, 

- direction provinciale des impôts du Zoundwéogo, 

- direction du centre des impôts Ouaga IV, 

- direction provinciale des impôts du Boulgou, 

- direction provinciale des impôts du Boulkiemdé, 

- direction du centre des impôts Ouaga VIII, 

- direction provinciale des impôts de l’Oubritenga, 

- direction du centre des impôts Ouaga VI, 

- direction du centre des impôts Ouaga VII, 

- direction du centre des impôts Ouaga III, 

- direction du centre des impôts Ouaga II. 

Les constats majeurs sont les suivants : 

- les prestataires soumis au régime  du RSI et de la CME ont facturé la TVA  sur leurs 

prestations alors qu’ils sont soumis à un régime  forfaitaire d’imposition ;   

- une partie des droits d’enregistrement et de la TVA facturée par les contribuables de 

la CME et du RSI sur les marchés publics qui leur sont attribués n’est pas toujours 

reversée  contrairement à la législation en matière d’impôt qui les oblige à reverser la 

TVA en cas de facturation ; 

- certains contrats ne sont pas enregistrés alors même que les fiches de décompte fiscal 

sont établies ; 

- mauvais classement et archivage des dossiers soumis à enregistrement 

- non prise en charge dans SINTAX de la TVA des contribuables de la CME et du RSI 
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- le non arrêt des bordereaux des actes déposés et le non-respect de la chronologie 

dans les enregistrements ;  

- mauvais remplissage de certains bordereaux des actes déposés. 

Sur le total des 12 structures auditées, 5 présentent un déficit en matière de recouvrement de 

la CME et du RSI comme indiqué dans le tableau suivant : 

 
Tableau 38 : Déficit en matière de recouvrement de la TVA et des droits 
d’enregistrement  

N° TITRE DU RAPPORT 
MANQUE A 

GAGNER 

01 

Rapport d’investigation sur les commandes publiques des 

contribuables relevant du RSI et de la CME et de contrôle de 

ponctualité à la Direction du centre des impôts Ouaga V 

180 477 314 

02 

Rapport d’investigation sur les commandes publiques des 

contribuables relevant du RSI et de la CME à la Direction 

provinciale des impôts du Yatenga 

11 984 335 

03 

Rapport définitif d’investigations à la Direction provinciale des 

impôts du Boulkiemdé sur les commandes publiques des 

contribuables relevant du RSI et de la CME 

73 550 223 

04 

Rapport d’investigation sur les commandes publiques des 

contribuables relevant du RSI et de la CME à la Direction du 

centre des impôts Ouaga VII 

219 337 000 

 

05 

Rapport d’investigations sur les commandes publiques des 

contribuables relevant du RSI et de la CME à la Direction 

provinciale des impôts de l’Oubritenga 

28 879 556 

 TOTAL 514 228 428 

Les contribuables du RSI et de la CME ne sont pas soumis à la TVA. Pour la soumission aux 

marchés, les soumissionnaires doivent présenter entre autres documents, le document relatif 

au régime d’imposition donc, les contribuables de la CME et du RSI ne devraient pas facturer 

la TVA sur leurs prestations. 

Par ailleurs, ces contribuables dès l’instant où ils ont facturé la TVA, ont l’obligation de la 

reverser En conséquence, le service des impôts devrait poursuivre ces débiteurs pour le 

reversement de la TVA facturée.  

L’ASCE-LC recommande à la DGI de veiller au recouvrement intégral de la TVA collectée 

non reversée et des droits d’enregistrement dus.   
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II.3-  Audit de la gestion des brigades de vérification 

La gestion des brigades de vérification a été auditée et les constats suivants ont été faits : 

Brigades auditées : 

- rapport définitif de contrôle de gestion de la brigade de vérification de la direction du 

centre des impôts Bobo IV ; 

- rapport définitif de contrôle de gestion de la brigade de vérification de la direction des 

moyennes entreprises des Hauts Bassins ; 

- rapport définitif de contrôle de gestion de la brigade de vérification de la direction du 

centre des impôts Bobo II ; 

- rapport définitif de contrôle de gestion de la brigade de vérification de la direction du 

centre des impôts Bobo III. 

Les constats récurrents relevés au cours de ces audits sont consignés dans le tableau suivant : 

 
Tableau 39 : Constats récurrents relevés au cours de ces audits 

Insuffisances Total 

Les fiches de retrait et de remise des dossiers au service gestionnaire n’existent 
pas dans les dossiers ou ne sont pas utilisées 

3 

La brigade n’établit pas systématiquement de PV de début et de fin de 
vérification des entreprises vérifiées 

3 

Tous les éléments concernant la vérification ne sont pas classés dans le dossier 2 

Certains abandons de droits ne sont pas bien motivés 2 

Les états de dépouillement ne sont pas classés dans les dossiers 2 

Les absences de réponse suite à l’exercice du droit de communication ne sont 
pas sanctionnées 

2 

Les rapports de vérification ne sont pas toujours élaborés 3 

Les dossiers des contribuables ne comportent pas les prises de notes (main 
courante) 

2 
 

Ces constats font le lit à la fraude fiscale, la corruption et le faible rendement de l’impôt qui 

impactent négativement la mobilisation optimale des recettes fiscales.  Aussi, est-il urgent que 

des dispositions idoines soient prises pour renforcer le dispositif de contrôle interne des 

opérations de contrôle fiscal. 
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III. INSPECTION TECHNIQUE DES SERVICES DU MINISTÈRE DE LA CULTURE DES 

ARTS ET DU TOURISME  

L’ITS des services des Sports et Loisirs a procédé à l’audit de la gestion de quatorze (14) 

Directions Provinciales à savoir Manga, Pô, Yako, Sapouy, Koudougou, Réo, Gourcy, Houndé, 

Kombissiri, Banfora, Sindou, Léo, Banfora et Ouahigouya et à l’audit de cinq (05) Directions 

Régionales à savoir le Centre-Ouest, le Nord, les Hauts-Bassins, du Centre-Sud et des 

Cascades. 

De ces audits, les insuffisances majeures suivantes ont été relevées :  

- inexistence d’un programme de visite et d’appui conseil aux acteurs/ opérateur 

de la culture et du tourisme ; 

- inexistence d'un répertoire contenant les potentialités  culturelles, artistiques et 

touristiques ; 

- non mise en œuvre des recommandations de l'ITS. 

 

L’ASCE-LC recommande de prendre en charge l’élaboration des répertoires contenant 

les potentialités culturelles, artistiques et touristiques.  

 

IV. INSPECTION TECHNIQUE DES SERVICES DU MINISTÈRE DES SPORTS ET LOISIRS  

L’Inspection technique des services du Ministère des sports et loisirs a effectué des audits de  

management dans une Direction centrale, deux fédérations et leurs ligues ainsi que des 

Directions Régionales du Plateau Central, Sud-Ouest, Centre Est et du Centre Sud. 

Au titre des directions centrales et régionales, le constat majeur est la non mise en œuvre des 

outils de pilotage (lettres de mission, programme d’activités, cadre de concertation). Les outils 

de pilotage sont nécessaires à la conduite efficace des activités. 

Au niveau des fédérations, l’insuffisance d’infrastructures sportives et le manque 

d’équipements pour les équipes nationales apparaissent comme les principales faiblesses.  

L’ASCE-LC recommande au Ministère des Sports et Loisirs :  

- la mise en œuvre des outils de pilotage préconisés par le Ministère en charge 

de la fonction publique ;  

- de veiller à un meilleur encadrement des  fédérations et des établissements 

d’enseignement sportif. 

 

V. INSPECTION TECHNIQUE DES SERVICES DU MINISTÈRE DES DROITS HUMAINS ET 

DE LA PROMOTION CIVIQUE  

Quatre (04) Directions Régionales ont été auditées. Il s’agit du Centre Est, du Sud-Ouest, du 

Nord et des Hauts Bassins. 

Les insuffisances sont relevées dans le tableau suivant : 

 



105 

 

Tableau 40 : Insuffisances relevées dans les Directions Régionales des droits humains 
et de la promotion civique 

 

CONSTATS TOTAL 

Absence de lettre de mission et des fiches d'indication des attentes  4 

Absence de fiches de description des postes de travail 4 

Retard dans l'exécution des activités 4 

 

D’une manière générale les audits révèlent que les outils de pilotage ne sont pas mis en œuvre 

au sein des structures déconcentrées du MDHPC. Par conséquent, l’ASCE-LC recommande 

au ministère la mise en œuvre desdits outils. 

 

VI.  INSPECTION TECHNIQUE DES SERVICES DU MINISTÈRE DE L’URBANISME ET DE 

L’HABITAT 

Dix (10) Directions régionales ont été auditées dans les régions suivantes : Centre-Ouest, 

Centre-Sud, Centre-Nord, Sud-Ouest, Plateau Central, Nord, Sahel, Centre Est, Hauts 

Bassins et Cascades. 

Deux (02) problèmes majeurs spécifiques aux attributions du Ministère en charge de 

l’urbanisme et de l’habitat découlent des constats. Il s’agit de de l’insuffisance dans la mise en 

œuvre des activités et du faible niveau de mobilisation des recettes de services. 

L’ASCE-LC recommande au Ministère de l’urbanisme et de l’habitat la mise en œuvre 

des outils techniques et une meilleure mobilisation des recettes de services.   

 

VII. INSPECTION TECHNIQUE DES SERVICES DU MINISTÈRE DE L’ADMINISTRATION 

TERRITORIALE, DE LA DÉCENTRALISATION ET DE LA COHÉSION SOCIALE 

Les contrôles ont concerné des Préfectures et des Mairies. Au total, dix-neuf (19) Mairies ont 

fait l’objet d’audit. Il s’agit de : Baskouré, Lalgaye, Dialgaye, Dourtenga, Niaogho, Gassan, 

Nouna, Tougan, Solenzo, Koupéla, Dassa, Goughin, Sourgou, Tyou, Ténado, Sabou, Didyr, 

Ramongo, Poa. 

Des principales insuffisances relevées par les contrôles des Préfectures et Mairies, trois (03) 

ont une influence notable sur le crédit et la confiance des administrés à l’égard des autorités 

décentralisées et déconcentrées. Ce sont : 

- mauvaise gestion du courrier, 

- non-respect des normes de gestion du patrimoine, 

- non-respect des règles de fonctionnement du conseil municipal, des commissions 

permanentes et des CVD. 
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L’ASCE-LC recommande au Ministère de l’administration territoriale, de la 

décentralisation et de la cohésion sociale de veiller au bon fonctionnement 

administratif des Mairies et des préfectures. 
 

VIII. INSPECTION TECHNIQUE DES SERVICES DU MINISTÈRE DE LA JUSTICE  

L’Inspection Technique des services du Ministère de la Justice a procédé à l’audit de la gestion 

de six (06) Maisons d’Arrêt et de Correction dans les villes suivantes : Fada N'Gourma, Kaya, 

Gaoua, Léo, Bogandé et Koungoussi. 

 

Tableau 41 : Constats majeurs relevés à l’ITS du Ministère de la Justice 

Constats Total 

Non-conformité ou absence de registre de gestion des objets et numéraires 
déposés par les détenus  

4 

Absence de local pour le stockage des vivres, gaz et condiments de la cuisine 4 

Absence de registre pour le suivi de la gestion des vivres, gaz et condiments 
de la cuisine   

4 

Insuffisance dans la tenue des registres et cahiers  6 

Insuffisance de matériel spécifique  6 

Absence de local adapté pour la conservation du matériel spécifique 4 

Difficultés de gestion des dossiers des détenus frappés d'appel 4 

Absence d'un local de fouille des détenus, de parloir  5 

Mauvais état ou absence d'un coffre-fort pour sécuriser les numéraires et 
objets de valeurs des détenus 

5 

Non-respect de la séparation catégorielle des détenus suivant l'article 34 de la 
loi n°10/AN du 10 avril 2017 portant régime pénitentiaire au Burkina Faso 

5 

Mauvais cadre et de conditions de travail du personnel de la santé de la MAC  6 

La plupart des insuffisances relevées ne nécessite pas de grands moyens financiers pour être 

corrigées ; une bonne organisation serait également d’un apport certain.  

L’ITS de la Justice a aussi procédé à l’audit/contrôle de trois (03) Tribunaux de Grande 

Instance des villes de Manga, Fada N'Gourma et Bobo Dioulasso. 

De l’analyse de ces rapports les insuffisances principales sont les suivantes : 

- inexistence ou mauvaise tenue de certains registres, 

- insuffisance dans le système de gouvernance, 

- Cadre de travail inadéquat. 
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L’ITS de la justice a enfin réalisé des missions de suivi de recommandations de 

missions antérieures. Sur 352 recommandations formulées sur l’ensemble des 

rapports, 214 recommandations soit un taux de 61% ont été réalisées ou sont en 

cours de réalisation.  

L’ASCE-LC recommande aux autorités carcérales et judiciaires d’améliorer la 

tenue des supports d’enregistrement.   

IX.  INSPECTION TECHNIQUE DES SERVICES DU MINISTÈRE DE LA FONCTION 

PUBLIQUE, DU TRAVAIL ET DE LA PROTECTION SOCIALE 
 

L’ITS du Ministère de la Fonction Publique du Travail et de la Protection Sociale a transmis 

des rapports de missions de cartographie de risques effectuées dans trois directions centrales 

et quatre directions régionales. Ce sont : 

- la direction générale de la fonction publique ; 

- la direction générale de la protection sociale ; 

- la direction des ressources humaines ; 

- la direction régionale du travail et de la protection sociale du centre ; 

- la direction régionale du travail et de la protection sociale des Cascades/Banfora 

(DRFP/CAS),  

- l’Institut régional d’Administration des Hauts-Bassins (IRA/HBS) ; 

- la direction régionale du travail et de la protection sociale de l’Est (DRTPS/E) ; 

- la direction régionale du travail et de la protection sociale du sahel (DRTPS/S. 

Les objectifs spécifiques des cartographies des risques étaient les suivants : 

- assurer la formation des cadres des directions régionales à l’élaboration de la 

cartographie des risques ; 

- assurer la formation des cadres des directions régionales à l’élaboration des plans de 

gestion des risques ; 

- assurer un accompagnement sur le terrain en vue de l’élaboration du plan de gestion 

des risques. 

Les travaux ont permis de classer les risques selon leur degré de gravité et le résultat est 

présenté dans le tableau ci-après : 
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Tableau 42 : Carte des risques des structures visitées 

STRUCTURES 

Niveau de risques 

Total Risque 
majeur 

Risque 
modéré 

Risque 
mineur 

DGFP 

Direction de la gestion des carrières 13 24 01 38 

Direction des archives du personnel 
de l’Etat 

22 11 01 34 

Direction des affaires juridiques et des 
litiges 

05 56 02 63 

Direction des sorties assistées 52 30 08 90 

DGPS 

Direction de la Sécurité et Santé au 
travail 

15 12 01 28 

Direction de la lutte contre le travail 
des enfants 

15 08 00 23 

Direction de la promotion des 
mutualités 

16 07 00 23 

DRH 

 

Service de la gestion des carrières et 
des archives 

07 23 01 30 

Service de la gestion administrative et 
des affaires sociales 

09 14 01 24 

Service de la gestion prévisionnelle et 
du développement des ressources 
humaines 

09 13 00 22 

DRTPS 

Service de l’Inspection du travail 09 09 02 20 

Service des relations professionnelles 
et de la promotion du dialogue social 

05 14 00 19 

Service des recettes 05 08 00 13 

Service des études, des statistiques 
et de la documentation 

08 03 00 11 

Service administratif et financier 02 11 06 19 

DR-CENTRE 

 

Service de l’Inspection du Travail 09 09 02  

Service des relations professionnelles 
et de la promotion du dialogue social 

05 14 00 19 

Service des études, des statiques et 
de la documentation   

08 03 00 11 

Service administratif et financier 02 11 06 19 

Service de la recette 05 08 00 13 

DR-SHL 

Service de l’Inspection du Travail 14 16 01 31 

Service des relations professionnelles 
et de la promotion du dialogue social 

09 11 00 20 
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STRUCTURES 

Niveau de risques 

Total Risque 
majeur 

Risque 
modéré 

Risque 
mineur 

Service des études, des statiques et 
de la documentation   

02 19 03 30 

Service administratif et financier 11 26 02 39 

Service de la recette 08 04 01 13 

DR-EST 

Service de l’Inspection du Travail 14 09 08 31 

Service des relations professionnelles 
et de la promotion du dialogue social 

06 06 02 14 

Service des études, des statiques et 
de la documentation   

01 08 02 21 

Service administratif et financier 06 07 07 20 

DR/ 

CASCADES 

Service de la recette 09 00 04 13 

Service de la gestion des carrières 4 13 0 17 

Services des sorties assistées de la 
documentation et des archives 

16 37 15 9 

Service de l’organisation des 
concours et de la modernisation de 
l’administration 

16 37 15 68 

Service administratif et financier 7 11 3 21 

IRA/HBS 

Service de la scolarité 03 18 07 28 

Service des études et des stages 03 17 01 21 

 TOTAL GENERAL 
350 527 102 979 

 Taux (%) 
35,75 53,83 10,42 100 

Il ressort du tableau que 35,75% des risques répertoriés constituent des risques majeurs 

nécessitant un traitement immédiat. Pour ce faire, des plans de gestion des risques ont été 

élaborés par les structures concernées.  

L’ASCE-LC recommande au MFPTPS d’intégrer le management des risques dans la 

gestion courante des activités du Ministère. 

L’Inspection technique des Services du MFPTPS a également transmis des rapports relatifs à 

des missions de contrôle.  

Les Directions régionales visitées sont : Centre-Nord (Kaya), Sud-Ouest (Gaoua) et Centre-

Ouest (Koudougou) ainsi que la Direction Générale des Etudes et des Statistiques 

Sectorielles.  
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X- INSPECTION TECHNIQUE DES SERVICES DU MINISTÈRE DE LA SANTÉ  

L’ITS a procédé au contrôle de la mise en œuvre des mesures de gratuité des soins au profit 

de la mère et de l'enfant de moins de cinq (05) ans dans six (06) CSPS de la Région Sanitaire 

du Sahel à savoir :  Djombga, Bani, M'Bamga, Gangaol, Batibogou, Titabè.  

Les districts sanitaires de Dori et de Sebba ont également fait l’objet de contrôle. 

Les insuffisances suivantes ont été constatées :  

 

Tableau 43 : Insuffisances constatées dans les CSPS du Sahel 

Constats Total 

Indisponibilité de certains rapports mensuels d'activités (RMA) sur la gratuité  6 

Mauvais archivage des pièces justificatives 4 

Retard dans le virement des ressources pour la gratuité 2 

Non tenue à jour des cahiers de vente journalière 2 

Il ressort des constats que dans les CSPS et les districts, l’insuffisance majeure est 

l’indisponibilité de certains rapports d’activité sur la gratuité. En ce qui concerne les districts, 

le risque majeur relevé est le retard dans le virement des ressources. 

L’ASCE-LC recommande au Ministère de la santé d’effectuer à temps le virement des 

ressources relatives à la mesure de gratuité des soins au profit de la mère et de l'enfant 

de moins de cinq (05) ans. 

 

XI- INSPECTION TECHNIQUE DES SERVICES DU MINISTÈRE DE LA SECURITÉ 

L’ITS/MSECU a contrôlé sept commissariats centraux de police, trois commissariats de Police 

de District deux postes de police frontières, sept directions provinciales et quatre directions 

régionales. 

XI.1- Directions provinciales de la police nationale, commissariats et postes de 

police frontières 

Les structures suivantes ont été contrôlées :  

- Directions provinciales de la Police nationale du Kouritenga, du Kourwéogo, du 

Ganzourgou, du Passoré, du Zondoma, des Balé et du Tuy ; 

 

- Commissariats Centraux de Police (CCP) de Koupéla, de Boussé, de Zorgho, de Yako, 

de Gourcy, de Boromo et de Houndé ; 

- Commissariats de Police de District  de Dialgaye, de Gounghin et de Pouytenga ; 

- Postes de Police Frontières de Faramana et de Koloko. 

Les insuffisances suivantes ont été constatées suite à ces contrôles :  
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Tableau 44 : Insuffisances constatées dans les DPPN, CCP, CPD et PPF 

Constats Total 

Non-respect des dispositions du décret n°2003-

418/PRES/PM/MITH/ SECU/MJ/ DEF /MATD du 12 aout 2003 

portant définition et répression de contraventions en matière de 

circulation routière 
08 

Insuffisance dans l'organisation et le fonctionnement administratif 

des services (textes essentiels, registres…)  
19 

Insuffisances dans la gestion du patrimoine (entretien et des 

moyens roulants) 15 

 

L’ASCE-LC recommande au Ministère de la Sécurité de mettre en place un dispositif 

efficace d’entretien des moyens roulants. 

 

XI.2- Directions régionales de la Police nationale 

Quatre Directions régionales de la Police Nationale (DRPN) ont été auditées. L’audit a porté 

sur les marchés publics. Il s’agit des Hauts-Bassins, des Cascades, du Centre Ouest et du 

Centre-Sud.  

Les insuffisances suivantes ont été décelées : 

 

Tableau 45 : Insuffisances constatées dans les Directions régionales de la Police 
Nationale 

Insuffisances Total 

Sous-estimation des besoins  4 

Inexistence d'ordre de service mentionnant les dates de démarrage et 

de fin des travaux 
2 

Inexistence de lettre de demande de réception  3 

Le constat majeur qui ressort de ce tableau est la sous-estimation des besoins lors de la 

passation des marchés. Il est donc recommandé une meilleure estimation des besoins 

de toutes les structures de police.  
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XII. INSPECTION TECHNIQUE DES SERVICES DU MINISTÈRE DE LA FEMME, DE LA 

SOLIDARITÉ NATIONALE, DE LA FAMILLE ET DE L'ACTION HUMANITAIRE 

L’ITS a audité deux programmes spéciaux, un centre de formation et sept microprojets. 

Au titre des Programmes spéciaux il s’agit de :  

- programme Spécial de Création d’Emploi pour les Jeunes Filles et les Femmes 

(PSCEJF) 2012-2017 et de la maison de la femme de Manga de la Direction Régionale 

de la femme, de la solidarité nationale et de la famille du Centre Sud ;  

- programme Spécial de Création d’Emploi pour les Jeunes Filles et les Femmes 

(PSCEJF) 2012-2018, volet technologies de formations en maraichage et en 

embouche, et de la maison de la femme du Yatenga dans la Région du Nord ;  

Les insuffisances suivantes y ont été relevées : 

Tableau 46 : Insuffisances constatées dans les PSCEJF  

Constat TOTAL 

Absence de ciblage des bénéficiaires des formations 2 

Inadéquation des équipements reçus et les besoins exprimés 2 

Absence de suivi des remboursements des prix de cession des technologies 2 

Absence de suivi supervision des activités du PSCEJF par la DR 2 

Le centre de formation des Aides Familiales (CFAF) de Ouagadougou a fait l’objet d’un audit 
organisationnel. 

Les difficultés suivantes y ont été relevées : 

- absence de statut claire du centre ; 

- absence d’actions de visibilité du centre ; 

- insuffisance dans le système de recrutement ; 

- insuffisance dans le suivi supervision des activités du centre par la hiérarchie. 

 

Au titre de la gestion des microprojets en faveur des personnes handicapées et de la prise en 

charge scolaire des OEV les rapports ci-dessous ont été examinés :  

1) gestion des microprojets des personnes handicapées et de la prise en charge scolaire 

des OEV à la Direction provinciale de la Femme, de la Solidarité Nationale, de la 

Famille et de l'Action Humanitaire du Bazèga ; 

2) gestion des microprojets économiques individuels au profit des orphelins et autres 

enfants vulnérables (OEV) scolarisés ou placés dans des ateliers et des personnes 

handicapées (PH) dans la province du Nahouri ; 

3) gestion des microprojets économiques individuels au profit des orphelins et autres 

enfants vulnérables (OEV) scolarisés ou placés dans des ateliers et des personnes 

handicapées (PH) dans la province du Zounwéogo ; 
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4) gestion des microprojets économiques individuels au profit des orphelins et autres enfants 

vulnérables (OEV) scolarisés ou placés dans des ateliers et des personnes handicapées 

(PH) dans la province du Zandoma ;  

5) gestion des microprojets économiques individuels au profit des orphelins et autres enfants 

vulnérables (OEV) scolarisés ou placés dans des ateliers et des personnes handicapées 

(PH) dans la province du Noumbiel ; 

6) gestion des microprojets des personnes handicapées et de la prise en charge scolaire des 

OEV à la direction provinciale de la femme, de la solidarité nationale, de la famille et de 

l'action humanitaire du Houet ; 

7) gestion des microprojets économiques individuels au profit des orphelins et autres enfants 

vulnérables (OEV) scolarisés ou placés dans des ateliers et des personnes handicapées 

(PH) dans la province du Passoré. 

Les insuffisances suivantes ont été relevées  

Tableau 47 : Insuffisances relevées sur la gestion des OEV et des PH 

Insuffisances Total 

Mauvais ciblage des PH et OEV 6 

Inexistence de répertoires actualisés différenciés des groupes sociaux vulnérables 4 

Faible participation des PH aux activités du projet  5 

Insuffisance dans le suivi/ supervision des activités des bénéficiaires 6 

L’ASCE-LC recommande au MFSNFAH d’assurer une supervision adéquate des activités du 

PSCEJF et la gestion des OEV et des PH. 

 

XIII- INSPECTION TECHNIQUE DES SERVICES DU MINISTÈRE DU DEVELOPPEMENT DE 

L’ÉCONOMIE NUMÉRIQUE ET DES POSTES  

L’ITS a procédé à l’audit organisationnel et opérationnel de six structures du ministère à savoir : la 

Direction Générale des activités postales, la Direction régionale de l’Est, le projet G-Cloud, la 

Direction Régionale du Nord de la SONAPOST, la Direction de la Communication et de la presse 

ministérielle et l’agence SONAPOST de Kaya. 

Les insuffisances suivantes ont été relevées  

Tableau 48 : Insuffisances relevées dans les structures du MDENP 

INSUFFISANCES Total 

Inexistence de programme d’activités au titre de 2018 5 

Inexistence de fiches d’indication des attentes pour les agents 4 

Faiblesse du dispositif de sécurité 4 

Inexistence de fichier clients 3 

Inexistence d’un référentiel pour l’évaluation des activités des courriers cyclistes 2 

L’ASCE-LC recommande au Ministère du développement de l’économie numérique et  des 

Postes la mise en œuvre des outils de pilotage préconisés par le Ministère en charge de la 

fonction publique  
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XIV. INSPECTION TECHNIQUE DES SERVICES DU MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET 

DES AMÉNAGEMENTS HYDRO AGRICOLES  

L’Inspection a fait un audit de capacité des DR du Centre Sud, du Nord et du Centre de 

promotion rurale de Goundi. 

Les constats majeurs relevés dans les rapports sont :  

- non-élaboration de rapports d’activités par les services régionaux 

- absence de matériels et équipements pour les ZAT, UAT, gardien, agent de liaison 

- insuffisance dans la diffusion des protocoles/conventions et TDR 

- inexpérience de la majorité des formateurs dans les différents domaines de formation ; 

Deux autres rapports de l’ITS/MAAH ont également été exploités :  

- mise en œuvre des opérations de distributions du matériel agricole et des animaux de 

trait de la campagne agricole 2018-2019 dans les régions de la Boucle du Mouhoun et 

des Hauts Bassins ; 

- gestion des opérations « intrants «  de la campagne agricole 2018-2019 dans les 

régions du Centre-Est et du Centre-Ouest ; 

A l’issue de l’exploitation les faiblesses ci-dessous ont été relevées :  

- mauvais ciblage des localités et des personnes bénéficiaires ; 

- insuffisance de communication et de collaboration entre les différents acteurs de mise 

en œuvre du mécanisme ; 

- insuffisance de suivi supervision des opérations de distribution ; 

- non appropriation des spécifications techniques des engrais et des semences par 

certains membres des commissions départementales ; 

- inexistence d’une liste des personnes vulnérables ; 

- non affichage de la liste des bénéficiaires identifiés ; 

- livraison d’animaux de trait non adaptés à certaines localités.  

Une plus grande implication des agents d’agriculture est recommandée pour un meilleur 

succès des opérations de distribution. 

L’ASCE-LC recommande au Ministère de l’agriculture et des aménagements hydro 

agricoles la mise en œuvre des outils de pilotage préconisés par le Ministère en charge 

de la fonction publique et la transparence dans les opérations de distribution du 

matériel agricole et des animaux de trait.  
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CHAPITRE 2 : LES MISSIONS D’INVESTIGATION 

Les Inspections techniques des services ont mené des investigations sur la base de 

dénonciations. 

Les résultats sont présentés dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 49:Situation des rapports ayant fait l’objet de dénonciations 

 

N° 
  

Titre du rapport 
  

Résultat de la vérification de la 
dénonciation 

Total des 
allégations Allégatio

n avérée 

Alléga-
tion en 
partie 
avérée 

Alléga-
tion non 
avérée 

Absence 
de 

preuves 
pour tirer 

un 
résultat 

 1 
Investigations dans la commune 
de Bane/MATDCS du 14 au 19 
janvier 2019 

0 0 8 0 8 

 2 

Investigations sur les procédures 
de la commande publique des 
vivres des cantines scolaires de 
la commune de Boudry/ province 
du Ganzourgou /MATDCS du 28 
mai au 1er juin 2019 

2 0 0 2 4 

 3 

Investigations sur le projet de 
lotissement de la commune de 
Béguédo/ Province du Boulgou 
/MATDCS du 21 mai au 25 juin 
2019 

1 0 0 2 3 

 4 
Investigations de la régie de 
recettes du District Sanitaire de 
Diapaga du 12 au 18 mai 2019 

1 0 0 0 1 

 5 

Investigations sur la tension au 
sein des Associations des 
Sages-Femmes et des 
Maïeuticiens d'Etat du Burkina 
Faso du 21 Avril au 13 Mai 2019 

1 0 0 0 1 

 6 

Investigations sur un 
dysfonctionnement administratif 
au centre Hospitalier 
Universitaire de Ouahigouya 
Faso du 25 au 29 Avril 2019 

1 0 0 0 1 

 7 

Investigations sur les allégations 
de détournement de fonds à la 
Direction Régionale du 
Commerce, de l'Industrie et de 
l'artisanat des Cascades du 31 
mars 2019 au 06 Avril 

4 0 0 0 4 

 8 
Investigations sur la situation 
administrative d'agents 
contractuels du Ministère du 

1 0 0 0 1 
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N° 
  

Titre du rapport 
  

Résultat de la vérification de la 
dénonciation 

Total des 
allégations Allégatio

n avérée 

Alléga-
tion en 
partie 
avérée 

Alléga-
tion non 
avérée 

Absence 
de 

preuves 
pour tirer 

un 
résultat 

Commerce, de l'Industrie et de 
l'artisanat (MCIA) du 18 février 
2019 au 07 mars 2019 

 9 

Examen de la réclamation de 
Monsieur SAYAN Lacina ex-
caissier à la Direction Régionale 
de l'Ouest des Editions 
SIDWAYA du 24 aout 2018 au 20 
octobre 2018 

3 0 2 0 5 

 10 

Rapport d’investigation relative à 
des présomptions de pratiques 
d’activités illicites dans la forêt 
classée de Koulbi en complicité 
avec des agents forestiers dans 
la Région du Sud-Ouest 

1 0 0 0 1 

 11 

Rapport d’investigation sur la 
gestion administrative technique 
et financière du Chef de service 
administratif et financier de la 
Direction régionale de 
l’Environnement et du 
changement climatique des 
Cascades (DREEVCC/CAS) 

2 0 0 0 2 

 12 

Rapport d’investigation relatif à 
des malversations constatées 
dans la Régie de la Direction 
provinciale de l’Environnement 
et du changement climatique des 
Balés 

1 0 0 0 1 

 13 

Investigations relatives à la 
gestion financière et comptable 
au Lycée Professionnel Dr 
Bruno BUCHWEISER 

6 0 4 3 13 

  Total Général 24 0 14 7 45 

  Pourcentage 53% 0% 31% 16% 100% 
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Graphique 3 : Représentation des types d’allégations  
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CONCLUSION  

Le contexte actuel est marqué par une forte attente des populations en matière de 

gouvernance vertueuse notamment en matière de gestion administrative et financière. Ces 

fortes attentes des citoyens se traduisent par le volume toujours plus important de leurs 

dénonciations et plaintes. Pour y répondre, il importe que l’ASCE-LC et particulièrement le 

Département d’enquête et d’investigation (DEI), puisse avoir une réactivité assez prompte 

dans le traitement de ces dénonciations et plaintes. Pour ce faire, l’ASCE-LC souhaite disposer 

d’agents enquêteurs de la Police et ou de la Gendarmerie. Une disponibilité d’équipements 

spécifiques et une enveloppe financière conséquente est également indispensable pour 

accroitre les capacités opérationnelles de l’ASCE-LC. La disponibilité du manuel d’enquête 

devrait également y contribuer. 

L’ASCE-LC prévoit au titre de la déclaration d’intérêt et de patrimoine : 

- l’élaboration du document de procédures de gestion de la plateforme DIP ; 

- la mise en exploitation de la plateforme DIP en 2020 ; 

- la mise à jour et l’exploitation du site web comme canal de communication pour la DIP ; 

- la formation du personnel métier pour la gestion des DIP ; 

- la formation des experts informaticiens pour la maintenance des équipements de la 

plateforme ; 

- l’établissement d’un contrat de maintenance de la plateforme avec la société qui a conçu 

la plateforme ; 

- le recrutement du personnel complémentaire pour la gestion des DIP ; 

- l’opérationnalisation du schéma d’enrôlement des assujettis sur la plateforme et la 

réception de leurs déclarations. 

 


